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Rations et de tumulte. La cause de ce désordre 

ueiidii était pourtant des plus futiles; il s'agissait uni-
ina

 putde savoir si l'on voterait au scrutin public ou au 

tUn secret, sur un amendement au budget des recet-

te présenté par MM. Charras, Latrade et Bourzat. Cet 

amendement était la reproduction pure et simple de la 

disposition adoptée par la Constituante dans la séance du 
19 mai 1849, au sujet de l'impôt sur les boissons. Les 

trois membres de la gauche demandaient que l'impôt sur 

les boissons fût aboli à partir du 1" janvier 1851, et que 

d'ici à cette époque le Gouvernement déposât sur le bu-

reau de l'Assemblée un projet de loi pour le remplace-

ment de cet impôt. 
Le débat qui s'est engagé sur cette proposition a été 

très court, bien que ses auteurs eussent bonne envie de 

le prolonger. 11 n'y avait, en effet, pas lieu à une lutte sé-

rieuse. Les motifs qui déterminèrent l'an dernier l'As-

semblée actuelle à infirmer la résolution prise par la Cons-

tituante n'avaient rien perdu de leur force ni de leur à-

propos. M. le ministre des finances et le rapporteur du 

budget des recettes, M. Gouin, n'ont pas eu grand' peine 

à démontrer que, dans la situation où se trouvent encore 

aujourd'hui nos finances, le Trésor ne pouvait renoncer 

à un produit de cent millions. Le rapporteur a fait re-

marquer à bon droit qu'il y avait même cette année une 

raison de plus pour que l'on ne touchât pas à la taxe des 

boissons; celte raison, c'était la nécessité d'attendre les 

îèsultats des investigations consciencieuses et approfon-

dies auxquelles se livre depuis plusieurs mois la Commis-

lion d'enquête. C'est en vain que M. Charras a pris à tâ-

che de combattre et de discréditer à l'avance les conclu-

sions de cette Commission. La clôture a été prononcée 

sur l'amendement; mais, lorsqu'on s'est mis en devoir de 

passer au vote, vingt membres de la Montagne ont de-

mandé le scrutin public ; on devine dans quel but. Aus-

sitôt plusieurs membres de la droite se sont levés et ont 

réclamé le scrutin secret : indè irœ. La liste des promo-

teurs du scrutin secret ne comptait paa le nombre de 

membres voulu par le règlement lorsqu'elle a été re-

mise au président ; et , pendant qu'une foule de 

représentans de la majorité se précipitaient à la 

tribune pour y apposer leurs signatures , les urnes 

du scrutin public avaient été distribuées aux huis-

siers, et plusieurs membres de l'extrême gauche, descen 

dant de leurs bans dans l'hémicycle, s'étaient hâtés de 

eter leurs bulletins dans ces urnes, pour faire considérer 

1 opération comme commencée et partant comme acquise. 

En ce moment, M. le président, arrêtant les huissiers qui 

«liaient se répandre dans la salle, a annoncé qu'il allait 

elre procédé au scrutin secret, dont on faisait les prépa-

™tl à la tribune. Cette déclaration a été le signal de la 

tempête. La Montagne tout entière a été debout en un 

instant et s'est déchaînée en clameurs furieuses; un tor 
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 u apostrophes est arrivé jusqu'aux oreilles de l'ho-

norable président; un membre n'a pas craint de pousser 
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affectées par les compagnies à l'exécution du contrat par 

elles consenti. 

M. Colfavru poussait, comme on voit, fort loin l'envie 

de savoir; encore un pas de plus, et il en serait arrivé à 

demander aussi la production des noms des ouvriers, des 

employés de tous grades, et des simples manœuvres oc-

cupés à la construction des deux chemins. La Commis-

sion a conclu au rejet de l'amen dément; M. Ducos, rap-

porteur, a motivé ces conclusions avec une grande force; 

il s'est autorisé d'abord, comme nous l'avions fait hier, 

des insolubles difficultés que l'on rencontrerait dans 

l'exécution de la mesure proposée. Sur les 80,000 actions 

émises par la compagnie de Tours à Nantes, il y en a, 

en effet, 60,000 qui sont au porteur et dont il est, par 

conséquent, impossible de connaître les détenteurs. Quant 

aux actions du chemin de fer d'Orléans à Bordeaux, elles 

sont encore toutes nominatives ; mais, outre qu'elles ap-

partiennent pour la plupart à des souscripteurs anglais, 

elles changent si souvent de mains qu'il serait fort diffi-

cile d'en suivre la trace, et qu'en voulant en produire 

'état on s'exposerait aux plus nombreuses inexactitudes. 

L'honorable rapporteur a ensuite abordé le côté moral de 

la question ; il a fait entendre avec raison que ce que ren-

fermaient de semblables propositions, c'était toujours 

l'antagonisme du pauvre et du riche ; il s'est écrié que 

l'amendement rappelait les pratiques de ces temps révo-

lutionnaires assez peu éloignés de nous pour que nous en 

ayons gardé bonne mémoire, où les noms de certains ri-

ches étaient signalés à la curiosité haineuse et jalouse des 

masses populaires. Il a ajouté que, si un pareil principe 

pouvait jamais être consacré, il serait de toute ju3tice 

qu'on le généralisât, qu'on l'appliquât à tous ceux qui se-

raient intéressés à un degré quelconque à la confection 

de la loi, et il a péremptoirement démontré qu'on abouti-

rait ainsi aux plus incroyables et aux plus ridicules con-

séquences. 

M. Colfavru est cependant venu soutenir son amende-

ment; mais il aurait, à coup sûr, mieux fait de s'abste-

nir. L'orateur de l'extrême gauche a retracé _ à sa ma-

nière l'histoire des compagnies de chemins de fer; singu-

lier récit. Croirait-on que les révolutions ne portent au-

cun préjudice aux hommes de bourse, et qu'elles sont, 

au contraire, pour eux, une source de bénéfices, une vé-

ritable mine d'or? C'est du moins ce qu'a affirmé M. Col-

favru. Les déclamations de M. Colfavru ont, du reste, eu 

cela de bon qu'elles lui ont attiré une écrasante réplique 

de M. Banoist-d'Azy. L'honorable M. Benoist-d'Azy 

avait été personnellement mis en cause par voie d'insi-

nuation; on avait laissé entendre qu'il avait un intérêt 

direct au projet en discussion. Il a saisi cette occasion, 

non pas d'expliquer sa situation, il n'en avait pas besoin, 

mais de venger la grande industrie des chemins de fer 

des accusations et des calomnies de tout genre dont il est 

d'usage de la poursuivre. Les paroles loyales, énergiques, 

bien senties de M. Benoist-d'Azy ont été accueillies par 

d'unanimes applaudissemens au sein de la majorité. Au 

cun membre de l'extrême gauche n'a jugé à propos de lui 

répondre ; on a passé au vote, et l'amendement de M. Col-

favru a été repoussé par 394 voix contre 182 sur 576 vo-

tans. 

Demain, suite de la discussion du badget des recettes. 

L'Assemblée a renvoyé à l'examen des bureaux le pro-

jet de loi sur l'organisation de la garde nationale, pré-

senté avant-hier par M. le ministre de l'iatérieur. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 22 juin. 

ACTE D'ACCUSATION LIBRI. — DÉÏOU11NEMENS DE LIVBES, DE 

MANUSCRITS ET D'AUTOGRAPHES DANS DUS BIBLIOTHÈQUES 

ET DES DÉPÔTS PUBLICS. " 
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Nous avons donné dans la Gazette des Tribunaux du 

23 juin un extrait de Tscte d'accusation dressé contre M. 

Libri, membre de l'Ins'imt, et nous avons fait connaî.re 

l'arrêt de contumace qui l'a condamné à dix années de 

réclusion. L'intérêt qui s'attache généralement à cette af-

faire, qui a mis en émoi toute l'Europe savante, nous dé-

termine à publier en entier l'acte d'accusation et l'arrêt 

de contumace, dont nous n'avions donné qu'une courte 

analyse. 

Voici le texte intégral de l'acte d'accusation : 

Le procureur-général prêt la Cour d'appel de Paris expose 

que, par arrêt en date du ii avril 1850, la chambre d'accu-

sation de ladite Cour a reuvoyé devant la Cour d'assises du 

département de la Seine, pour y êtrH jugé conformément à la 

loi, le nommé Guillaume-Brutus-Timoléon Libri Carrucci, 

né à Florence, âgé de quarante-six ans, membre de l'Ins-

titut, professeur au collège de France, ayant demeuré à Paris, 

absent; 

Déclare le procureur-général que des pièces du procès ré-

sultent les faits suivans : 

En 1846, une dénonciation anonyme, rédigée sous les veux 

du préfet de police, et une lettre pseudonyme signée Hei. ri 

de Baisne, furent transmises au procureur du roi. LibH y 

était signalé comme ayant soustrait dans les bibliothèques du 

Midi, notamment à Carpentras, des livres rares, des manus-

crits et autographes d'una v.Jeur de 3 à 400,000 francs. On 

ajoutait que, pour écarier les soupçons, Libri, après av<jir 

gratté les chiffres de ces livres ou manuscrits, les « avait ha-

billés à l'italienne, » et qu'ensuite il les avait vendus en An-

gleterre. Un seul volume avait été a ;h ;té de lui, au prix de 

0,000 francs, par le Musé;; de Londres. 

Le chef du parquet, dans une correspondance purement 

officieuse avec ses collègues de Montpellier, de Grenoble et 

de Carpentras, demanda f-i des soustractions n'auraient pas 

été commises dans les bibliothèques de ces villes. Le nom 

de Libri n'était pas prononcé; rien ne transpirait des impu 

talions- dirigées contre lui. Ces ménagemein commandos à 

la l'ois par la nature des dénonciations, par la position de 

celui qui ( n était l'objet, rendaient les investigations diffici-

les : aucun résultat ne fut obtenu. Les recherches furent sus-

pendues. • 

On les' reprit sur une nouvelle dénonciation adressée, le 

13 juillet 1847, au procureur-général près la Cour de 

Paris. 
Cette fois, l'es renseiguemens recueillis parurent dignes 

d'attention. La bibliothèque de Troyes avait perdu des ou-

vrages précieux. Us n'avaient pu être enlevés, disait le bi-

bliothécaire, que « par un de ces visiteurs hardis, opiniâtres, 

dont la position sociale commande une entière confiance, et 

qui arrivent munis, sinon d'ordres, du moins de recomman-

dations supérieures. » Or, au nombre de ces personnes était 

Libri, qui avait « visité deux fois les manuscrits très particu-

lièrement. » 

Un Tkéocrite, édition aldine de 1495, avait disparu de la 

bibliothèque de Carpentras, et s'était retrouvé dans une vente 

faite par l'accusé au mois d'août 1847. 

Ces faits et d'autres furent exposés dans un rapport qui 

venait d'être mis sous les yeux du ministre de la justice et 

communiqué au président du conseil, quand arriva la révo-

lution de Février. 

Le 28 février, un rédacteur du National pour la partie 

scientifique, le sieur Terrien, qui avait en connaissance de ce 

rapport, vit entrer à l'Institut l'accusé dont la physionomie 

rayonnante faisait, dit-il, contraste avec l'attitude calme et 

réfléchie de ses collègues. U lui remit un billet signé de lui 

et ainsi conçu : 

« Monsieur, 

» Vous ignorez sans doute la découverte qui a été faite 

du rapport judiciaire concernant votre inspection dans les 

bibliothèques publiques. Croyez-moi, épargnez à la société 

nouvelle des réactions qui lui répugnent; ne revenez plus à 

l'Institut. » 

Libri se retira aussitôt; le jour même il disparut de son 

domicile. 

Le 20 mars, une instruction fut requ'se contre lui. Le 22, 

la justice trouvait son appartement désert ; quelques gros 

meubles seulement s'y voyaient encore; tous étaient ou-

verts, contenant quelques objets qui avaient été négligés. 

Dans les foyers, on remarquait les débris d'une grande quan-

tité de papiers brûlés. La bibliothèque de Libri, composée 

de trente mille volumes environ, avait été déménagés en 

toute hâte, et ses livres précieux avaient été entassés pêle-

mêle dans différens dépôts, rue de Sèvres, n° 23, et rue d'En-

fer, n 0 » 45 et 78. Dix-huit caisses de livres, assurées au prix 

de 25,000 francs, avaient été dirigées sur le Havre. Un na-

vire les transportait à Londres, au moment où un magistrat, 

par suite d'une commission rogatoire, se présentait pour en 

opérer la saisie. 
Le sieur Crosnier, sur les instructions de Libri, qui l'em-

ployait au classement de ses livr s, avait emporté chez lui 

une caisse, trois paniers et trois paquets renfermant des au-

tographes et une grande quantité de lettres. U avait été char-

gé de brûler tous ces papiers; mais il mit, dit-il, les auto-

graphes à part, et s'arrêta même dans la destruction de la 

correspondance, quand il connut par les journaux les faits 

reprochés à l'accusé. 

Plusieurs ouvrages furent retrouvés entre les mains de ses 

acquéreurs et des diverses personnes qui travaillaient pour 

lui. 

La justice fit mettre sous scellés les livres, les manuscrits, 

les papiers, tous les objets enfin qui pouvaient servir à la dé-

couverte de la vérité. Dès le 27 mars, des diligences étaient 

faites afin de rétablir au domicile de Libri sa bibliothèque, 

ses autographes et autres documens. Pour cette opération, 

les scellés ont été régulièrement levés et réapposés. C'est sur 

ces divers objets qu'ont porté les investigations de la justice; 

c'est là qu'elle devait trouver des indices et des preuves qu'on 

aura bientôt l'occasion d'apprécier. 

Dans cette voie nouvelle où l'instruction se trouvait désor-

mais engagée, si les ménagemens n'étaient plus possibles, il 

n'était plus permis, d'un autre côté, de s'sppuyer surdos 

dénonciations anonymes ou des documens sans précision. Il 

fallait soumettre toutes les imputations à un contrôle sévère, 

interroger froidement les faits, remonter, par l'étude atten-

tive de la correspondance et des papiers de Libri, à la source 

de ses acquisitions, chercher dans ses livres, dans ses auto-

graphes, des signes certains de leur origine, des pr(u -es ma-

térielles d'un détournement; il fallait triompher de bien des 

obstacles, déjouer d'artificieuses précautions, d'habiles strata-

gèmes. A travers ces difficultés et ces ténèbres, la marche de 

la justice devait être plus lente pour être plus sûre. 

Tel était le but que se proposait l'instruction. On verra s'il 

a été atteint. 

Les recherches techniques furent confiées à des experts, 

élèves de l'école des Chartes, désignés par le ministre de 

l'instruction publique. 

Après le dépouillement delà bibliothèque de Libri, de ses 

papiers, des divers documens recueillis par l'instruction, on 

fut loat d'abord frappé de l'immense disproportion qui exis-

tait entre la richessw de ses collections et ses ressources per-

sonnelles. A son arrivée en France, en 1830, sa gêne était 

notoire. La correspondance de sa mère le prouve ; elle lui 

écrivait notamment, le 17 mars 1833 : « Crois que je suis per-

suadée que tu cherches à épargner jusqu'à un sou; tu en 

connais trop la nécessité. » A cette époque, il fut nommé 

membre d^ l'Institut, et, en décembre 1834, professeur, ad-

joint à la Faculté des sciences, aux appointeinens de 4,000 fr. 

Le 29 août 1838, M°" Libri écrivait à son fils, dont la posi-

t on s'était améliorée : « Si je devais prêter l'oreille à tous 

ceux qui viennent ici, tu serais riche; mais comme tu nâ 

m'as parlé que de la pension de la chaire et de l'Institut, je 

regarde ce que l'on dit comme une exagération, puisqu'il ne 

t'a pas semblé à propos de me donner un grand plaisir en 

me faisant savoir que tu as des moyens pour être mieux. » 

C'est dans la même année 1838 qu'il devint membre du bu-

reau du Journal des Savans. Sa collaboration à ce journal, 

au Journal des Débats et à la Reiue des Deux-Mondes, la 

suppléance de M. Lacroix au collège de France, l'indemnité 

qui lui fut allouée comme secrétaire de la commission char-

gée de rédiger le catalogue général des manuscrits, le pro-

duit de la vente de son Histoire des sciences mathématiques, 

quelques sommes reçues d'Italie par l'intermédiaire de sa 

mère, ont ajouté à ses ressources; tout a été calculé, et l'on a 

eu beau restreindre l'évalution de ses dépenses annuelles, ou 

s'est toujours trouvé bien au-dessous du chiffre qu'il fallait 

atteindre. 

En effet, en 1847, on trouve en possession : 1° les ma-

nuscrits vendus à lord Ashbtirnliam, 200,000 fr. ; 2° des li-

vres imprimés vendus en juin ei en août 1847, au prix de 

lOli.000 fr. environ (105,751 francs d'après l'éâtjmaliqn du 
cummissaire-prisHur); mais Libri porte le produit de cote 

vente à plus de 115,000 fr. — V. Réponse au rapport de M. 

Boucly, p. 84); 3° les livres destinés à des ventes ultérieures, 

foruiant, est-il dit dans un de ses catalogues, les quatre der-

tiieis cinquième* de sa collection, « également riche d;ais 

toutes ses parties, » et que l'on peut conséquemment évaluer 

à 400,000 fr. au moins. Libri soutient que sa bibliothèque, 

au moment de la révolution ds Février, ne présentait qu'une 

valeur de 300,000 fr., et il y comprend même 4-2,000 fr. de 

livres achetés an libraire Techener, en mai 1847 (Lettie à 

M. deFailoux, p. 289j. C« chiffre est évidemment bien au-

dessous de la vérité. En l'acceptant néanmoins, on urrive à 

un total de près de 600,000 fr. (563,751 fr., déduction faite 

des 42,000 fr. de livres vendus par Tetliener.) 

Or, en accumulant toutes ses ressources, on n'obtient pas 

la moitié do cette somme. Vainement ussayeruit-on de réU-

blir l'équilibre à l'aide des bénéfices qu'il a pu réaliser sur 

les ventes antérieures à 1847. D'abord les collections se ven-

dent assez rarement avec de grands avantages; les plus ri-

phiques possédées par Libri en LOf/* . 
nt que ses ressources personnelles étaient 

justifier ure telle possession, a-t-il dit 

loux. pace 289) : « C'était le fruit de mes 

ches ont toujours des lacunes; pour les combler, il ne faut 

pas reculer devant les sacrifices. Libri dit lui-même (Kepoiie.e 

a M. Boucly, p. SOI) que « les frais de restauration entraî-

naient pour lui des dépenses considérables, qu'ils excédaient, 

pour certains livres, la valeur vénale des volumes- » Ensuite, 

M. Commandeur, commissaire-priseur, a déclaré que, de 

1835 à 1845, il avait effectué, pour le compte de Libri, onze 

ventes publiques de livres, de manuscrits et d autographes, 

ayant produit ensemble 48,723 fr. 63 c. D'autres ventes ont 
été découvertes par les experts qui élèvent le chiffre total a 

90,000 francs, au lieu de 48,723 fr. Que dans ce chiffre de 

90,000 fr. on élargisse au-delà de toute vraisemblance la 

part des bénéfices ; qu'on ajoute ces bénéfices au chillre des 

recettes; qu'on y ajoute, si l'on veut, la somme entière, les 

100,000 fr., et l'on sera toujours bien loin de la valeur des 

richesses bibliographiques possédées par Libri en l&i^. 

Aussi, comprenant < 

insuffisantes pour ju: 
(Lettre à M. de Falloux, page 289) . 
épargnes, c'était toute ma fortune, à laquelle s elaU jointe 

une partie notable de la fortune de ma mère, qui n avait ja-

mais hésité à m [aire des avances considérables, pour que je 

pusse satisfaire "mes goûts. » , 
U oubliait, en parb.nl ainsi, que la correspondance de sa 

mère était entre les mains de, la justice. Elle lui écrivait, le 

16 mai 1833 : «< J'avais l'espérance que tu verrais qu avec 
vingt écus par mois, qui me suffisent pour vivre pauvrement, 

je ne puis remplir tous ces engagemens. » U s agissait a en-

gagemens pris par M. Libri père et par son fils , et entre 

autres d'une dette de 9,500 livres florentines prêtées a ce 

dernier par M. Gino Capponi, dette que la mère et le fils se 

trouvaient hors d'état de payer, même en lUa (ainsi que 

l'atteste une lettre du 16 juillet même année), et qui ne tut 

remboursée que le 3 janvier 1838. ... 
Enfin, dans une lettre du 23 mai 1833, M

m
° Libri disait à 

son fils : « Dans ma vieillesse, je n'aurai qu'a me réfugier 

dans les établissemens publics. » 
Il est vrai néanmoins que Libri a reçu d'Lahe, par 1 in-

termédiaire de sa mère, différentes sommes provenant de son 

traitement de professeur à l'Université de Pise et d u: e rente 

viagère de 1,680 livres florentines due pir un sieur Barto-

lini; mais ces sommes n'ont point été négligées dars^le cal-

cul de ses ressources; elles lui appartenaient, ce n étaient 

point des avances faites par sa mère: 
Une autre genre de vérification a amené le même résultat; 

il n'a pas été possible de mettre en rapport Sa valeur de ses 

collections avec ie chiffre de ses achats. Dans sa réponse au 

rapport de M. Boucly, il dit : Depuis assez longtemps, je 

pouvais mettre, eh moyenne, environ 20,000 fr. par an en 

achats de livres. » Et ailleurs : « A partir de 1833, outre les 

volumes séparés qui doivent faire une assez grosse somme, 

j'ai dépensé aux ven'.es et chez les libraires ( out compris, 

livres imprimés et manuscrits), pour plus de 300,000 fr., et 

je le prouverai dès qu'on me rendra mes papiers, u 

D'abord, ses ressources ne lui ont jamais permis de dispo-

ser soit d'une somm; de 20,000 fi-., en moyenne par année, 

soit de la somme de 300,000 fr. prise en masse. Ensuite, les 

papiers qui doivent, suivant lui, prouver l'exactitude de ses 

assertions, ont été consultés avec le plus grand soin. Le chif-

fre de ses achats s'élève à peine à la moiiié de la somme qu'il 

indiqué. 

Pendant que l'instruction cherchait la source de ces ri-

chesses bibliographiques, elle trouvait, au domicile de Libri, 

des fers servant à l'imitation des reliures anciennes, des vo-

lumes ayant subi ce genre de falsification, les modèles qui 

avaient été habilement calqués et reproduits, enfin une boîte 

remplie de caractères d'impfimérie. Elle reconnaissait qu'il 

avait fait « monter à l'anglaise des pièces sur feuilles sim-

ples ou faibles de papier, de manière non-seulement à les 

consolider et à leur donner meilleure apparence, mais en-

core à les dépayser entièrement » et à pouvoir les confondre 

dans un même lot d'autographes avec d'autres pièci s venant 

de Londres ; que, plus d'une fois, « les écritures, se trouvant 

en tête des premiers feuillets comme à la fin des livres, 

avaient dis; aru sous le lavage; » que des estampi les avaient 

été tantôt grattées, tantôt enlevées au moyen de procédés chi-

miques. Deux témoins rapportaient celte déclaration du jeune 

Abry : « J'ai travaillé chez M. Libri avec deux autres per-

sonnes, pendant quinze jours ou tres semaines, à gratter et 

faire disparaître des cachets et timbres sur les livres. M. Li-

bri voulait aus.-i s'en mêler, mais il faisait des trous et nous 

étions obligés de les raccommoder. » Cette dernière partie de 

la déclaration semble confirmée, par une note de la main de 

L'bri : N" 'AïiA. Arranger, moi. (Duru). » Duru est un relieur. 

Une autre note, également de sa main, porte: « N" 140. Vi-

gna (c'est le nom d'un restaurateur de manuscrits), gratter 

délicatement ie cachet, i 

Comme si les précautions astucieuses devaient se rencon-

trer à chaque pas, ses ventes nombreuses s'opéraient tous le 

voile de l'anonyme ou sous d'autres noms que le sien. Uii 

des intermédiaires de Libri déclare qu'il lui payait sans quit-

tance le prix des ventes d'autographes dont il é.ail chargé et 

que le nom du vendeur n'était indiqué sur le registre que 

par un L. et trois étoiles. Celte prôcau ion, s'il faut en croire 

le témoin, est as;ez habituelle dans ce genre de commerce 

qui, comme ou le verra, n'est pas toujours irréprochable. 

Peut-on ne pas se rappeler alors combien de facilités et 

d'occasions s'étaient offertes à Libri ? Ses titres, ses fondions, 

les recommandations qu'il sollicitait et obtenait du ministre 

de l'instruction publique, lui ouvrait nt toutes les bibliothè-

ques. Seul, il montait aux échelles, prenait les livres sur les 

layons ; il avait accès là môme où personne ne pouvait péné-

trer sanà êtro accompagné. 

Si, dans ses catalogues, entre les mains d; ses acquéreurs 

ou à son domicile, on trouve des livres, des autographes,' des 

manuscrits qu'il avait consultés dans les bibliothèques avec 

des facili'és refusées à tout autre; si l'on y rencontre sur-

tout de ees ouvragi s rares que, suivant l'expression de M. 

Brunei (Leitre au bibliophile Jacob), « il est très aisé de sui-

vre à ta pute; » si la justice met la main sur des volumes 

por ant encore l'estampille mal tffavée du dépôt public qui 

les a perdus; si l'on voit sur des pièoes soustraites les cotes, 

les nu iiiéros d'ordre de la bibliothèque à laquelle elles ap-

pa-lie,,u-iit; si, pour dérouler les investigations, le litre de 

cer.aiu volurce a été changé, la reliure changée, les gardes 

changées, l'estampille grattée; si l'on a poussé la îupeicucrie 

jusqu'à simuler une édition au lieu d'une aîiiré et que fa vé-

rité se soi i l'ait jour; si tel autographe, détaché d'un recueil 

e st découvert chez l'accusé et vient s'adapter parfaitement a. 

la souche d où il a é:é enlevé..., on comprend trop facilement 

alors que, dans une position qui devait le protéger, les soup-

çons l'aient atteint; qu'un jouerai ait parlé de son zèle à con-

server les bibliothèques, qu'on se soît montré surpris de voï» 

entre ses mains des raretés qu'on ne pouvait se procurer ni 

pour or, ni pour argent. Ou comprend sa fuite, sa iccom-

niaiidation au sieur Crosnier de brûler ses papiers; on com-

prend 1 enlèvement des dix-huit caisses de livrft et de ma-
nuscrits soustraites à l'examen de la justice. ' 

Dans leur travail les experts se sont occupas successive-

ment des imprimés, des autographes, des manuscrits. U im-

porte d.xposer 'es faits dans le même ordre. Les divers dé-

pôts publics où des soustractions oui été constatées formeront 
les subivisions du ces trois catégories. 

Les investigations de la justice ne se sont pas étendues à 
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touiesles bibliothèques où Libri, par sa position scientifique, 

ses missions officielles, avait trouvé un si libre accès. Elles 

ont porté seulement sur le3 dépôts publics indiqués par 

les documens mêmes qui avaient été ou étaient encore en la 

possession de l'accusé, et qui mettaiant sur la trace de leur 
origine. 

Ainsi restreintes, les recherches ont exigé bien du temps, 

bien des soins ; on va juger des résultats qu'elles ont pro-
duits. 

DOCUMENS IMPRIMÉS. 

Bibliothèque Mazarine. 

Libri a fréquemment visité la bibliothèque Mazarine, et il 

avait accès partout. M. Thiébaul, conservateur, l'a souvent 

trouvé seul, montant aux échelles, fouillant dans les pièces 

du haut, réservées aux ouvrages les plus précieux, toujours 

fermées à clé et où ne pénètre jamais le public. 11 l'a même 

rencontré dans la pièce la plus secrète de la bibliothèque, 

lieu de dépôt où s'entassent sans ordre les volumes incom-

plets, les doubles et autres documens qui ne doivent plus fi-

gurer sur les rayons. « Ma surprise fut d'abord extrême, dit-

il; car, depuis quarante-cinq ans, je n'avais jamais vu une 

seule personne pénétrer dans ces dépendances de l'établisse-

, sèment sans être accompagnée. » La première fois le témoin 

demanda à Libri s'il était autorisé, et par qui? Celui-ci ré-

pondit : « Par l'ordre de M. l'administrateur et conformé-

ment à une lettre du ministre. » 

Sur trois mille numéros composant le catalogue de la ven-

te de Libri en 1847, mille ont plus particulièrement appelé 

l'attention des experts comme indiquant des ouvrages, la 

plupart italiens, du 16 e et du commencement du 17' siècle, 

presque tous d'une grande rareté. Cent cinquante de ces ou-

vrages étaient à la fois portés sur le catalogue de Libri et sur 

celui de la bibliothèque. Après les recherches les plus at-

tentives, on a constaté l'absence de soixante et un articles qui 

avaient disparu soit des rayons, soit des recueils dont ils 
faisaient partie. 

Cette coïncidence n'était encore qu'un indice, et il était 

important d'établir entre les volumes soustraits et les volu-

mes vendus une parfaite identité. 

Libri avait racheté à sa vente un certain nombre de livres 

qui n'avaient pas atteint un prix assez élevé. Six ont été re-

trouvés et saisis chez le sieur Franck, libraire ; on a pu dès 

lors les soumettre à un scrupuleux examen et faire d'utiles 

constatations. 

La Theseïda'dimesser G. Bocaccio, Venise, 1528, in 4°, était 

la première pièce du recueil de la bibliothèque Mazarine, côté 

n" 10931. L'exemplaire saisi perte sur le titre la trace cir-

culaire d'une estampille noire effacée à l'aide d'un acide et 

qui semble s'adapter exactement à l'un des timbres de cette 

bibliothèque. Elle semble s'adapter, parce que, sous l'action 

de l'acide, les contours de l'empreinte ont perdu leur netteté 

et leur précision 

On remarque les mêmes traces d'estampillf s effacées sur 

le Driadeo d'amore di Luca Pulci, sans date, in-4°, et sur le 

Timone comœnia del manifico conte Malheo Maria Bojardo, 

Scandiano in-4°, 1500. Le premier de ces ouvrages faisait 

partie, comme la Théséïde, du recueil n° 10931, et le second 

du recueil n° 10937. 

VHerbolalo di M. Lodovico Arislo, Venise, 1545, in-8°, a 

fourni des indications plus précises. Cette pièce, enlevée du 

recueil n° 28902 de la Mazarine, est portée comme étant la 

neuvième sur une liste écrite à la main et placée en tête du 

volume. Chacune des pièces de ce recueil a son numéro d'or ■ 

dre au bas du titre : la l se , le n° 54; la 2% le n° 52 ; 

la 8% le n° 58, La 9 e (VHerbolalo) devait conséquemment 

avoir le n° 59. Or, au bas du titre de l'exemplaire saisi, on 

lit en effet ce dernier numéro, à moitié effacé, mais encore 

très visible, et tracé de la main qui a numéroté les autres 

pièces laissées au recueil. Rien n'avait été négligé cependant 

pour rendre cet exemplaire méconnaissable. On l'avait soi-

gneusement rogné, doré, relié; on avait tenté d'effacer une 

estampille circulaire, dont la trace est restée et dont la di-

mension est précisément celle d'une des estampilles de la bi-

bliothèque Mazarine. 

Des constatations de même nature ont été faites sur la piè-

ce intiiulée Lamenlo di quel tribulalo di sirascino Campa-

na... Venise, 1523, in- 8°. Cette pièce faisait partie d'un re-

cueil de la Mazarine, n° 21881, dont tous les feuillets sont 

numérotés à la main, et d'après une note placée sur la gar-

de, elle devait contenir les feuillets 64 à 92. L'exemplaire 

saisi a été rogné; le titre porte à gauche la trace d'une estam-

pille effacée, et il est encore possible de distinguer, au haut 

de la plupart des feuillets, une légère trace de grattage. L'A-

done de Tarchagnota, qui a été arraché du même recueil, fi-

gure au catalogue Libri. 

La pièce intitulée Opéra quale contiene le diece lavole de 

proverbi, Turin, 1550, petit in-8 0 , était la sixième du recueil 

de la Mazarine, n° 22586. Ce recueil, qui contenait huit piè-

ces, a complètement disparu. L'Opéra quale contiene a été 

retrouvé au domicile de Libri, complètement gâté par le la-

vage auquel on l'avait soumis. Sur le titre à gauche, on voit 

encore très distinctement l'empreinte d'une estampille circu-

laire imprimée en noir, offrant la même forme et la même 

dimension que la plus petite des estampilles delà Mazarine. 

Au catalogué de Libri, et sous 'es nos 2546 et 2547, se trou-

vent deux pièces in'itulées : l'une, Operelta nella quale. si 

conlengono proverbii; l'autre, Librello copioso di bettissimi 

proverbii. Deux pièces, portant les mêmes titres, faisaient 

paviiedn recueil n° 22586, -qui renfermait, comme on l'a vu, 

l'Opéra quale contiene. 

L'instruction n'a.pas tardé à faire des découvertes plusdé-

cisives encore. Les experts, en signalant les ouvrages sous-

traits à la bibliothèque Mazarine, avaient relevé d'avance les 

particularités qui permettraient d'en reconnaître l'origine, 

s'ils étaient mis sous la main de la justice. Or, pour un cer-

tain nombre de volumes, celte prévision s'est réalisée. 

Ainsi, VWomtrus de bello Trojano a été trouvé chez l'ac-

quéreur de Libri. Celui de la biblio hèque Mazarine faisait 

partie du recueil n° 10427, dont il avait été frauduleusement 

détaché. Il se composait de vingt-neuf feuillets portant les 

r.. 05 81 et 110. « S'il n'a pas été rogné, disaient les experts, on 

doit retrouver au haut des pages la trace des chiffres de 81 à 

110 à la main, de plus, le tilre doit porter la trace d'une es-

. lampille noire et circulaire. » L'ilomerus vendu par l'accusé 

n ! porte, il est, vrai, aucunetrace de chiffres; mais, en le com-

parant avec le recueil de la Mazarine, on reconnaît que. la 

marge n été rognée d'environ 5 millimètres, et l'ou voit sur 

le titre l'empreinte d'une large e&tampille circulaire que le 

grattage n'a pu faire disparaître entièrement. Ces indices ont 

déjà leur valeur, car ii s'agit d'un ouvrage rare, l'un des 

plus rares, suivant l'accusé, que l'ancienne librairie pari-

sienne ait publiés; ce n'est pas tout néanmoins. L'exemplaire 

de la Mazarine, a-t-il été dit, se composait de vingt neuf 

feuillets; Vïiomerus vendu par Libri en présente le même 

nmnbre Ce qui paraît surtout digne de remarque, c'est que 

ce nombre de vingt-neuf feuillets n'est complété que par 

l'addition d'une pièce de deux feuillets, étrangère à l'opus-

cule, et qui y était jointe dans le recueil de la Mazarine. Pour 

que rien ne manquât à la démonstration de l'identité, il a été 

conslaté que la première page de la pièce additionnelle laisse 

apercevoir la trace d'un e surmonté d'un trait et suivi du 

chiffre 6 (è, 6). Or, chaque pièce du recueil n° 10427 est 

marquée d'un « surmonté d'un trait et suivi d'un numéro 

d'ordre. La marque é 6 devait bien être effectivement celle de 

la pièce additionnelle, puisque la pièce qui venait immédia-

lem ni après dans le recueil est cotée é 7. Enfin, on voit sur 

lé recueil des traces d'arrachement qui s'adaptent exacte-

ment aux tr.ices de même nature laissées sur la deruière page 

de l'Eomerus vendu par Libri. 

L'itifèliet umaro... da Clitia avait été signalé par les experts 

comme ayant disparu de la bibliothèque Mazarine. L'exem-

p'aire. trouvé en la posses-don d'un acquéreur de Libri porte 

encore sur la première et la dernière page les traces bien vi-

sibles d'une esiampille tout à l'ail semblable à lu plus petite 

de cette bihliolhèque. 

Des traces d'esiampille, indiquant la reème origine, se re-

marquant ag bas du litre et au dernier feuillet de l'ouvrage, 

intitulé : Case vulgnri del Poliliano, qui était coté à la Maza-

rine sous la n° 21,872. 

L'Origine degli volgari proverbi, d'Aloyse Cintho, Venise, 

1590 in-folio, avaitégilcment disparu de cette bibliothèque. 

Il figurait aucatalogue de Libri sous la date inexactede 1527. 

L'exemplaire vendu par l'accuse conserve sur le titre latrate 

" estampille circulaire, et il d'une grande est facile de voir à 

In deruière page un trou de même forme recouvert do pa-

pier. 

Le recueil n° 10,931 de la Mazarine, contenant cinq pièces, 

avait été signalé par les experts comme ne se retrouvant plus 

à la bibliothèque. La dernière pièce, d'après le catalogue, 

était intitulée : Ganzone a ballo. Un exemplaire de cet ouvrage 

a été acheté 200 fr. à la vente faite par Libri. On lit en tèie 

du premier et du second feuillet les numéros 225 et 226; les 

autres laissent voir des traces de grattage. L'exemplaire ven-

du par l'accusé a donc fait partie d'un recueil; comme les 

pièces de la Mazarine, il a été paginé. S'il ne porte pas sur 

le titre de traces d'estampilles, cela s'explique par la place 

qu'il occupait. Le bas du dernier feuillet a été assez forte-

ment travaillé. En outre, on a façonné la tranche de manière 

à laisser croire qu'elle n'avait jamais été rognée. 

La Mazarine possédait un ouvrage intitulé: Rime di Bembo, 

sous le n" 10,955. D'après le cntalogue, il était relié en veau. 

Les experts avaient annoncé qu'on devrait trouver des traces 

d'estampille à la première et à la dernière page. Un volume 

portant le même titre se rencontrait bien dans une des ventes 

de Libri, mais le catalogue le signalait comme ayant une re-

liure en maroquin. Ce volume a été saisi ; on y remarque des 

vestiges d'estampilles très visibles; le haut du titre a été 

gratté à l'endroit même où se place habituellement sur les 

ouvrages de la Mazar ne un numéro écrit à la main. Eufin la 

reliure est non pas en maroquin, mais en veau. 

Le recueil n" 21,080 de la Mazarine contenait en un seul 

volume vingt trois pièces détachées, notamment Arioslo, 

Stanze, Tramudade. Toutes ces pièces se retrouvent dans la 

vente Libri, disséminées en vingt-trois articles. On y retrouve 

également le Justus de Comilibus, le Timome et les Sonelti e 

canzone de Bojardo, trois pièces qui formaient un même re-

cueil à la Mazarine, sous le n° 10,937; un Adone (Tarcha-

gnota), un Lamenlo (Campana), qui faisaient partie du re-

cueil n° 21,881, et dont deux pièces portant ces mêmes titres 

ont été arrachées; un Anton, de Tempo, devritimis vulgaribus 

et vendu par Libri 221 fr., en même temps que deux autres 

pièces également distraites du recueil n" 20,806 ; un Mal-

clavelli compendium, livre précieux, dont un exemplaire figu 

rait au recueil de la Mazarine, n° 32,878, désigné sur le ca-

talogue Libri comme « un livre extraordinairement rare qui 

paraît avoir échappé à tous les bibliographes » et qui a at-
teint le prix de 261 fr. 

La Galeomyomachia est un opuscule si rare qu'il manque 

dans presque toutes les bibliothèques publiques. Avant 1846, 

il s'en trouvait un à la bibliothèque Mazarine, le seul com-

plet, le seul connu en France, disaient les bibliographes. 

Cette pièce et deux autres sans valeur, l'OEsopus et le Phala-

ris, composaient le recueil n" 11,095 A. En 1846, le conser-

vateur de cette bibliothèque ayant appris qu'un exemplaire 

de la Galeomyomachia devait se vendre à Rouen, se reporta 

au recueil n° 11,095 et reconnut que le précieux opuscule en 

avait été enlevé. Les coupures révélaient une soustraction ré-

cente. L'exemplaire, mis en vente à Rouen, ne provenait pas 

de la bibliothèque ; il était défectueux, ce qui ne l'empêcha 

pas d'être adjugé à 1,100 fr. 

En juillet 1847, le catalogue de Libri, annonçant la vente 

de la Galeomyomachia, donna de nouveau l'éveil au conser-

vateur de la Mazarine. « Nous crûmes devoir lui écrire, 

dit M. de Sacy, pour le prier de nous mettre en mesure 

de vérifier si cet exemplaire n'était pas celui provenant de la 

bibliothèque Mazarine, qu'il aurait pu se procurer dans le 

commerce. M. Libri se présenta à moi, ayant ce petit ou-

vrage enveloppé sous le bras. Il me dit tout d'abord : « Est-

ce un procès que vous comptez me faire? Dans ce cas, je me 

refuse à toute explication. « Lui ayant fait connaître que nos 

seules intentions étaient de vérifier si l'ouvrage portait quel-

que signe qui pût le faire reconnaître comme é'.ant notre pro-

priété, il le mit à ma disposition. Toutes nos recherches et 

l'examen le plus attentif ne purent rien nous faire découvrir 

de semblable. Nous en fîmes l'aveu à M. Libri, qui dit : « Eh 

bien, maintenant je me fais un vrai plaisir de l'offrir à la bi-

bliothèque Mazarine pour remplacer celui qu'elle a perdu...» 

En effet, il nous remit ce petit volume, qui se trouve mainte-

nant très richement relié, el le lendemain, sur sa demande, 

nous fîmes insérer dans les Débats un petit article énonçant 

le don qu'il venait de faire à la bibliothèque. Il est vrai qu'à 

cette époque le bruit se répandit que ce n'était de sa part 

qu'une restitution. Cependant nous n'avions aucune preuve 

qu'il en fût ainsi. » 

La preuve n'était pas facile à obtenir : d'un côté, l'exem-

plaire offert à la bibliothèque avait été soigneusement lavé, 

rogné, magnifiquement relié ; de l'autre, depuis la décou-

verte faite en 1846, le reste du recueil contenant l'OEsopus 

et XePhalaris avaient également disparu, ce qui enlevuit aux 

conservateurs le moyen le plus sur de contrôle et de vérifica-

tion. 

D'où pouvait venir cependant le bruit d'une restitution ? 

En 1840, et surtout en 1845 et 1846, Libri visita fréquemment 

la bibliothèque Mazarine. « On lui donnait, dit le témoin 

Maslon, gardien de cet établissement, une petite table parti-

culière pour se mettre à part, afin de n'être pas dérangé par 

le public. » Cette table élait placée près des rayons conte-

nant la série des n°s 10,500 à 11,500, et conséquemment dans 

le voisinage du recueil -11,095, dont faisait partie le Galeo-

myomachia. Libri a souvent compulsé ce recueil , même 

depuis que ta Galeomyomachia a disparu, et il a gardé le si-

lence sur une perte qui, si elle ne lui était pas imputable, 

devait le surprendre et l'affl g- r. 

Ceue perie devenait, en r.ffet, un sujet de deuil pour le 

monde savant. On sait les regrets de M. Renouard, en 1834, 

lorsque ce Monument typographique avait été momeniaue-

ment égaré, sa joie quand on l'avait retrouvé. C'était, sui-

vant lui, le seul connu en France; suivant M. Brunet, le seul 

complet. 

' Un exemplaire complet se trouve dans les mains de Libri. 

Nul n'avait eu les mêmes facilités que lui pour prendre sur 

les rayons et consulter, affranchi de toute surveillance, la 

Galeomyomachia, cachée dans un recueil et conservée avec 

d'autant plus de sollicitude que sa disparition momentanée 

avaitcauséde plus vives anxiétés. D'où lui vient cet ouvrage ? 

Son acquisition jusqu'à ce jour est demeurée un mystère. Et 

pourtant quand un bibliophile a le bonheur de mettre la main 

sur un tel trésor, il lui est difficile de n'en rien dire. L'oc-

casion d'en parler n'a pas manqué à Libri, d'abord devant les 

conservateurs de la Mazarine, dont il a dû comprendre la ré 

serve et dont un seul mot pouvait dissiper les doutes ; puis 

dani le Journal des Débats, où i! ne cherchait pas seulement 

une satisfaction d'amour -propre; il voulait réduiie au silence 

des bruits au moins importuns. D'ailleurs l'origine de ce 

magnifique exemplaire n'aurait pas moins vivement intéressé 

les savans que le don qui en était fait à la bibl othèqua. 

Libri n'a pas cru de sa dignité de descendre à une justifiai 

tion. Soit. Mais plus tard cette justification est devenue une 

nécessité, et il l'a compris. Use défend enfin, et que dit-il'? 

Il invoque un pa sage des Annales de l'imprimerie des Aides 

où M. Renouard déplore la perte de la Galeomyomachia, en 

1834, à une époque où lui, Libri, n'avait pas encore mis le 

pied à la bibliothèque Mazarine. Il n'a garde de mentionner 

la note rectificative imprimée à la fin de cet ouvrage. (V. 

Rép. à M. Boucly, p. 27.) 

Quel était son but? Pourquoi cherchera faire croire que 

la. Galeomyomachia était perduedès 1834, qua d il l'avait eue 

entre les mains en 1845? Est-ce bien là la défense d'un boni 

me qui se sent irréprochable ? U y en étirait une qui serait si 

simple! Tous les soupçons tomberaient, eu effet, devant la 

preuve d'une acquisition légitime. Libri a paru comprendre 

que .-on silence avait la force d'un aveu. 

Dans sa lettre à M. deFalloux, il s'exprime ainsi, p. 311 

« Je ne citerais pas ici d'une maniète spéciale la Galeomyo-

machia, dontj'aj fait présent à la bibliothèque Maz-rine, si 

je n'avais entre* les mains des documens authentiques qu' 

prouvent que je possédais en Italie, avant 1830, ce volume si 

rare. » 

Mais ces documens authentiques dont, pour la première 

fois, on parle un peu tard, ne sonl pas produits. C mmen 

ne les trouve-t-on pas au milieu de tant d'autres qui sont loin 

d'avoir la même importance? Les faits relevés par l'instruc 

tion exigent toute autre chose qu'une allégation, ils veulen 

une preuve. Le document annoncé serail, dit-on, un journal 

scientifique italien. (Lettre de M. P. Lacroix, en date du 21 

juin 1819.) Ce journal, quel est-il ? Pas un mot du passai 

invoqué; rien sur le numéro qui renferme ceiti preuve dé 

cisive, rien qui permette une vérification. Il y a mieux, cet 

lettre du 21 juin a été, depuis, imprimée; et aux mo s jour 

nal scientifique italien, on a subst tué l'expression plus va-

gue «n docmneni. Journal ou document quelconque, cette 

preuve est toujours attendue. 

Enfin, dans un mémoire produit devant U chambre des 

mises en accusation, et qui sera ultérieurement apprécié, 

Libri reproduit la même assertion : « J'avais, dit-il, le livre 

en Italie avant 1830 ; la preuve doit s'en trouver dans mes 

papiers ; elle est, en tous cas, dans mes mains. Plusieurs 

perso n nés m' ont vu cet ouvrage avant que je vinsse en France. » 

L'examen de ses papiers n'a rien révélé à cet égard. S'il pos-

sédait la Galeomyomachia depuis si longues années, com-

ment oelte possession a-t elle été si longtemps, en France, 

ignorée du monde savant? Comment lui, Libri, si jaloux de 

relever par tous les moyens la valeur de ses livres rares, 

a-t-il conservé celui-ci pendant seize ans avant de le confier 

à Bauzonnet? Comment l'époque de la reliure est-elle si voisi-

ne de celle où la Mazarine perd sa Galeomyomachial Et cette 

preuve nnnoncée, quelle est elle? Qu'on la soumette au con-
trôle de la justice, 

Un Orlando furioso était signalé en ces termes par le ca-

talogue de Libri : « Ce magnifique exemplaire, absolument 

neuf, dont les marges n'ont pas même été ébarbées, de celte 

édition rarissime,... » Il a été adjugé à la Bibliothèque natio-

nale pour 1,180 francs. Les marges, au premier aspect, sem-

blaient, en effet, être demeurées intactes; mais cette pré-

cieuse qualité n'était qu'apparente ; un macin laissé par mé-

garde révélait la largeur primitive des marges anciennement 

rognées et la supercherie à laquelle on avait eu recours. Cet 

exemplaire, rendu méconnaissable, portait sur la première 

page la trace d'une esiampille grattée. Des recherches ont été 

faites dans plusieurs bibliothèques de Paris ; on n'a trouvé 

cette édition précieuse que sur le catalogue de la Mazarine ; 

niais elle avait disparu de la Bibliothèque. L'une des estam-

pilles de cet établissement s'adapte exactement aux traces 
laissées sur le volume. 

On a saisi au domicile de l'accusé qu°lques feuillets d'un 

ouvrage intitulé : Pamphyli Epigrammalum libri quatuor. 

Le titre porte l'empreinte d'une estampille dont le grattage, 

tenté par une main sans doute inhabile, a percé la feuille et 

fait trou. Le bord circulaire est seul re-l . intact ; il offre des 

dimensions parfaitement égales à celles d'une des estampil-

les de la Mazarine. Or, d'une part, l'édition sans date du 

Pamphylius ne se retrouve plus dans cet établissement, où 

elle avait le n" 10,600 ; de l'autre, le témoin Maslon, gardien 

de la Bibliothèque, a reconnu les feuillets à un signe certain. 

Avant la tentative de grattage faite sur l'estampille, il avait 

lui-même raccommodé le titre aveedes rognures de journaux, 

et il a montré plusieurs volumes qui avaient subi la même 
opération. 

Ce témoin dépose, en outre, qu'étant un jour employé abat-

tre les livres de l'accusé, il reconnut dans sa bibliothèque un 

Pétrarque in-folio, appartenant à la Mazarine. Sur l'observa-

lion qu'il en fit, Libri lui répondit : « Vous vous trompez ; 

vous retrouverez votre Pétrarque à sa place, car celui-ci pro-

vient d'une ancienne vente faite à la Mazarine sous la Cons-

tituante. » Dès le lendemain, Maslon n'était plus occupé à 

battre les livres. «Mais, continue le témoin, j'avais parfaite-

ment reconnu mon Pétrarque pour l'avoir souvent touché et 

y avoir moi-même apposé notre nouvelle estampille rouge, 

partie sur la marge et partie sur les caractères, de manière 

que, pour l'enlever, il fallait faire disparaître les lettres im-

primées. Le volume portait également notre ancienne estam-

pille noire. Je m'assurai, de plus, qu'il ne se trouvait à la 

Mazarine que notre second Pétrarque destiné au public, et 

que l'autre avait disparu. » U manque, en effet, à la Maza-

rine, un Pétrarque GU triomphi, Bologne, 1175, in-folio, et 

le même ouvrage figure dans le catalogue Libri. La préten-

due vente alléguée par l'accusé n'a jamais eu lieu, ni sous la 

Constituante, ni dans un autre temps. 

La plupart des ouvrages dont on vient de parler sont ita-

liens, fort rares; ils étaient déposés dans des galeries inter-

dites au public, mais fréquemment et librement visitées par 

. Libri ; à peine étaient-ils, de loin en loin, consultées par des 

personnes eccompagnées ; quelques-uns même étaient incon-

nus des bibliographes. Ils disparaissent de la bibliothèque ; 

on les retrouve en la possession de Libri. Ceux qui tombent 

entre les mains delà justice (elle ne les choisit pas) portent 

des estampilles, des numéros d'ordre; ils viennent de la Ma-

zarine. C'est précisément dans les rayons auprès desquels 

était sa table et dans la galerie qu'il a le plus soigneusement 

explorée, qu'existent en grande partie les regret tables lacunes 

signalées par l'expertise et l'instruction. Le hasard seul ex-

pliquerait difficilement une si étrange coïncidence ; mais ce 

qu'il .n'expliquera jamais, ce sont les altérations qu'on avait 

fait subir à certains volumes pour en déguiser la provenan-

e : il y a sur d'autres, tels que VEpigrammatum Pamphyli, 

Homerus de bello Trajano, ces indications accusatrices, qui 

sont des lignes certains de leur origine. 

Libri a produit un mémoire devant la chambre des mises 

en accusation. Il essaie de justifier la possession des ouvra-

es dont on lui reproche le détournement ; il en aurait trou-

vé dans des volumes, dans des recueils ; il en aurait acheté 

dans les ventes publiques de la salle Si- Sylvestre, sur le quai, 

à des libraires étrangers, à des personnes mortes ou dont on 

a perdu la trace. Quand ? Presque jamais il ne donne la date 

de son acquisition. Pour un bon nombre, même pour des ou-

vrages très précieux, il n'a que
v
 des souvenirs vagues ; pour 

quelques-uns il déclare ne conserver aucun souvenir, et cela 

quand il s'agit notamment d'un opuscule arrachéd'un recueil; 

d'un -iuire, trouvé à son domicile, gâté par le lavage et por-
tant la trace d'une e.-tampie.

 t 
J'ai possédé, du-il, plusieurs éditions des mêmes ouvrages. 

Quelles sont celles dont on me demande compte ? Je l'ignore. 

Comment ahrs donner des éc'a r. is-emens ? D'abord, cette 

difficulté tient à la position qu'il s'est faite en ne répandant 

pas à l'appel de la justice. Ensuite, elle multiplie les explica-

tions, elle no les rend pas impossibles. Enfin, Libri sait que 

les ouvrages dont il s'agit proviennent de la Mazarine, où il 

les a sauvent consultés, et les traces d'estampilles qu'on y voit 

encore devaient, du moins, diriger ses souvenirs. 

N'a-t-on pas lieu de s'étonner que ces livres précieux, sor-

tis d'un dépôt public, passent par diverses mains pour se 

réunir dans les siennes? Et, par exemple, un recueil de vingt-

trois pièces disparaît. Il faut dépayser ces pièces, conséquem-

ment les séparer, Us déguiser, les relier en autant da volu-

mes. L'auteur du vol n'y manque pas, et les vingt-trois piè-

ces se retrouvent disséminées dans les catalogues de Libri. 

Ce n'est pas tout; celui qui détourne un ouvrage d'unebiblio-

thèque n'oublie pas, avant-de le céder, d'en effacer, autant 

qu'n est possible, les empreintes qui le trahirâ.enl ; ce 

soin ne revient pas à l'acquéreur de bonne foi; or c'est l'ac-

ensé qui fait restaurer les ouvrages et les rend mé :onnaissa-
bles. 

en tenaient lieu. On n 

hèques, celle de Lyoi 
reconnu que pour une de 

les feuillets Vappliquiiem HeJS • 
blés sans doute vendus par cet établissement, et °« 

Si \ 
es 

«t. ches n'ont pas été poussées plus loin 

30,000 volumes laissés en France par l'accusé n'a ^
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plus de résultats, il n'y a pas lieu d'en être surpris • p
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bliolhèque avait été épurée par de nombreuses vente
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l'envoi fait en Angleterre de dix-huit caisses dont l'
n
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s'élevait à 25,000 fr.
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DÉPARTEMENS. 

Les recherches dans les bibliothèques des départem 

sont bornées à sept villes : Troyes, Grenoble, Montpellie
 8

 * 
pentras, Lyon, Aix et Auxerre.

 r
i Car. 

Dans ces trois dernières villes, les résultats ont été 

il n'en a pas été de même dans les autres. L'instru ti^*' 

constate la disparition d'ouvrages rares et précieux °t î 
jours avec les mêmes circonstances. Partout ou recon -°

u
" 

main d'un visiteur à qui ses relations scientifiques se-*"-'
1 

sions officielles assurent une liberté à peu près sans' linji
t

ln
'
8-

Troyes. 

C'est en 1841 que Libri, chargé d'une mission s
De(

,-

visita pour la première fois la bibliothèque de Troyes ii ' 

retourna l'année suivante. Les rii liesses de cette bibliotl î 
exigent une surveillance attentive et de sages précaut'

e<
'

Ut 

L'accusé le savait 

tion publique : 
Aussi écrivait-il au ministre de l 1 

mstru,,. 

... Cette bibliothèque, qui renferme deux mille 

nuscrits, etc., est d'un accès très difficile. Hœnel raconte"
1
"" 

s'étant rendu à Troyes pour étudier ces importans manuscr^
6 

il fut chassé par le bibliothéca
;
re Pour vaincre toute l ' 

difficultés, ne pourriez- vous, Monsieur le ministre avn i 

bonté de me charger officiellement d'un travail sur les 

nuscrits de la bibliothèque de Troyes, d'en dresser, par ex^'" 

pie, un catalogue, et de faire un rapport sur ces manusc^ 

en me donnant une lettre pour le préfet, afin qu'il facir !' 

mes recherches? » ' 

Cette lettre ministérielle lui fut accordée. Il vit s'anla 

ainsi les-difficultés qui l'inquiétaient et disparaître teutesu ' 
veillance. 

« Les soustractions sont bien difficiles, disent les emplov' 

car personne n'a la permission de prendre un seul livre s»
S

' 

le demander, et il n'y a, dans les rayons du bas, à portéed* 
visiteurs, que des in folio. » 

Il y a tels achats allégués par Libri qu'on peut, dès à pré-

sent, déclarer impossibles. Un des vendeurs qu'il cite le plus 

souvent est un Italien qui a quitté Paris pour se rei 

Milan, à une époque où plusieurs des ouvrages soustr; 

la Mazarine, notamment un très précieux, qu'il aurait 

qui a quitté Paris pour se rendre à 

raits de 

vendu 
a l'accusé, étaient encore dans cet établissement. C'était 

un homme estimé, presqae octogénaire, vivant modeste-

ment dans un hôtel garni, hors d'état d'aequérir des livres 

de grand prix, puisqu'il ne pouvait pas miime subvenir à ses 
be oins. 

Pour un bien petit nombre d'ouvrages, les indications de 

Libri sont plus précises, et l'on aimerait à entrevoir la pos-

sibilité d'une justification ; mais les preuves ne sont pas pro-

duites et l'affirmation d'un accusé absent ne saurait pourtant 

en tenir lieu. 

Quelques ouvrages qui semblaient appartenir à la biblio-

thèque de l'Arsenal figuraient sur le catalogue de Libri ; mais 

cet établissement a fait des ventes < o isidérables en 1817 et en 

1818 ; la possession de l'accusé pouvait donc être légitime et 

rien ne prouve le contraire. 

Les invesligaiions ne se sont pasé'.end^s à la Biblioihèque-

Nationale. Il y aurait eu nécessairement, à raison du mouve 

ment des imprimés, confusion dans les recherches, inexacti-
tude dans les résultats. 

Quant aux bibliothèques de la Sorbonne, de la Ville, de 

Sainte Geneviève, de l'Intérieur, de l'Institut, l'expertise n'y 
a rien constaté. 

En dehors des ouvrages ci dessus nient ionnés, on a. trouvé 

dans la bibliothèque de Libri des volumes qui appartenaient 

à divers établisseineus ; mais il avait lui môme, atsure-t-on, 

donné l'ordre de las mettre de côte et du les re tituer. D'au-

tres ont fixé l'attention des experts comme semblant provenir 
de dépôts publies, d'où ils ne seraient pas scr.is liciiennnt; 

tous, à l'exception d'un seul, sont presqu ■. sans valeur, et 

d'ailleurs aucune charge précise ne s'e-t révélée à cet égurd' 

Cent vingt-six feuillets recueillis dans les papiers de. l'accusé 

avaient été arrachés de divers volumes; ils portaient soit les 

timbres de bibholhèqu, s publiques, soit des inscriptions qui 

Mais ni la règle, ni l'obstacle n'existent pour Libri. ADI-R 

s'être fait remettre le catalogue qui lui indique les livres , 

la place qu'ils occupent, il monte aux échelles jusqu'aux der 

niers rayons, où se trouvent les plus précieux et d'un mines 

format. Il prend les livres sur les rayons, privilège dont nul 
n'a joui, au dire des témoins. 

Il reste souvent seul dans les salles de la Bibliothèque. En-

fin, on met à sa disposition trois mille manuscrits qui rte. 

laient pas encore catalogués. Ici les soustractions ne pou-
vaient leisser de traces. 

L'expertise, quoiqu'elle n'ait porté que sur les livres iu. 

liens, a constaté la disparition de dix neuf ouvrages impri-

mes. U faut en ajouter quatre qui existaient encore en 1840 

notamment le livre deil/alheoiws, et qui ont été signalés pat 
le bibliothécaire. 

« Les ouvrages qui ont disparu, dit ce témoin, étaient tous 

placés sur des rayons très élevés, et la plupart d'un petit for-
mat et faciles à cacher... » 

Ces oavrages, d'une extrême rareté, se retrouvent pour um 

bonne partie au catalogue de l'accusé. Ce sont : d° Capiloli 

di P. Aretino, « première édition d'un recueil très rare, » dit 

le catalogue de Libri ; 2" Cancionerode romances, exemplaire 

parfaitement conservé de ce recueil rare; 3° Il Pecoroueii 

ser Giovanni Fiorentino, volume presque introuvable (ce sont 

toujours les désignations du catalogue Libri) ; 4° L'/!(uj(r< 

famoso historiadi Lancilloto del Lago, roman très rare; 5' \ 

Homeri Ilias in versus vulgares translata, i" édition, rare e! 

très recherchée; 6" Canzoni, overo mascherate carnasek-

lesche, charmant exemplaire d'un recueil rare ; 7° flt'slorii 

dei due nobilissimi e valorosi cavallieri VaUnline et Orsom, 

roman rare ; 8° Venturino Pisauro, édition belle et rare; S' ] 

La Obsidione di Pulaa; 10° La Historia de tulte quanlelt 

guerre, etc.; 11° Libro di Galvano, «seul exemplaireconnu ,i 

porte le catalogue ; 12° Ludovicus sforlunalus artibus slti-

dens, Rime di Ludovico sfonunalo (deux titres qui s'appli 

quent au même ouvrage), opuscule rare. 

Ces quatre dernières pièces formaient le recueil n" 1131 dt 

la bibliothèque de Troye3 ; on les rencontre toutes, mais sé-

parées, dans le catalogue de l'accusé. Plusieurs decesrolu-

mes ont été vendus 300 et 400 fr. 

Quatre ont éié saisis ; on n'y voit aucune estampille; mail 

un grand nombre de livres de la bibliothèque de Troyes te 

sont point encore estampillés, ou ne l'ont été que récemment. 

Un Matheolus a été trouvé au domicile de Libri, en feuilles 

lavées et attendant la reliure. 

Cette Bibliothèque a perdu un ouvrage plus précieux que 

tous les autres, c'est le Recueil des Histoires de Troyes. El 

1845, Libri vendait le même ouvrage 200 livres sterling 

(5,000 fr.) à son ami Panizzi, pour le British musenm, 

<t Comme il,n'y a pas de réclamations au sujet de ce livre, 

diî-il dans sa réponse, p. 97, je n'ai pas besoin de dire où jt 

l'ai acheté, » Dans son mémoire soumis à la chambre df s mi-

ses en accusation, il ajoute qu'il a eu deux Recueils des Hii; 

toires de Troyes, en français, l'un acheté chez U. Sotheby, » 

Londres ; l'autre, chez un vieux libraire qui demeurait place 

du Louvre, près du Carrousel. Il termine ainsi: «Je ne pour-

rai rien préciser tant que je ne saurai pas mieux quel est H 

livre dont il s'agit. » De bonne foi, le doute lui est-il per-

mis ? Une telle réponse ne paraît-elle pas justement suspecte. 

Si la précision est nécessaire, c'est quand il s'agit d'un ou-

vrage vendu 5,000 fr. , 
A l'égard des autres, on retrouve dans ses explications» 

même vague, la même incertitude de souvenirs que pour» 

ouvrages de la Mazarine. Ils ont été achetés en AUemag
1
* 

en Italie, sur le quai, chez un bouquiniste, à la salle s;
1 

vestre, etc. Un de ces ouvrages, le Libro di Galvano, s» 

exemplaire connu, suivant Libri, appelait une explica''
0 

formelle, précise. Il croit le tenir de ce vieillard italien o° 

on a déjà parlé. Il croit! quand il s'agit d'un livre oniq
0

' 

Et ce vieillard lui aurait cédé des ouvrages (dont quelqu^ 

uns ont été restaurés par les soins de l'accusé et ont subi 

tranges altérations) provenant, ceux-ci de la bibliothèque 

zarine, ceux-là de la bibliothèque de Troyes, cet autre o 

bibliothèque de Montpellier, où certesil n'aurait pasrenco 

les mêmes formes, la même liberté d'action que Libri, o 

n'a jamais oaru, suivant toute vraisemblance. _ . i
( 

Aujourd'hui, comme avant la production du mémoir 

l'accusé, on est fondé à se demander comment tant de ^ 

tés bibliographiques disparaissent de la bibliothequ 

Troyes, où elles sont conservées avec un soin jaloux, 

retrouver dans le catalogue de Libri. Dans la réunion a ' 

les faits, qui semble désigner clairement l'auteur de
 18

j
el](( 

traction, il est bien impossible de ne voir qu'une
 coinc

!
s0

|és, 

fortuite, des apparences malheureuses . Fussent-"*^ ^ 

ces faits, ils seraient déjà fort graves 
..eut ils emprunt-- . 

force nouvelle aux autres charges de l'instruction qu fj. 

sentent les mêmes circonstances, les mêmes moyens , 

mes résultats. 

Grenoble. ^ 

Chargé d'une mission spéciale par le ministre de 1 "y
ea

ii 

tion publique, Libri visita la bibliothèque de Creiw .
jje

. 

mois d'octobre 1842, pendant les vacances de ce? ^yjo-

ment. Là, comme à Troyes, comme dans les autres ^ 

thèques, il travailla seul et sans surveillance. Bf-n 1
 tï

f 
manifesté l'intention de s'occuper exclusivement des ^ y

t
. 

crus, si éclatement de ceux de la Grande-Cliartreus , 

feuilletant lcsli
v

'
es 

perçut dans la galerie supérieure, 

liens, Après cinq jours de travail, ils donna aux „
 fl[ 

dont il avait re'usé les offres de service, une gratin
c 

35 francs. .
 e

 if 
Six ouvrages qui ont disparu de cette bibliotnen 

rent au dialogue de la bibliothèque de Libri. Ce p
 r
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Dictionnaire du pntois du Bas-Limousin ; 2" M
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^trouvée en la possession de Libri, qui l'avait fait rache-
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Pour les autres, rien de précis ; il en aurait fait venir d'I 
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 il en aurait trouvé dans des recueils, il en aurait aehe 

Trions* les; ventes Sylvestre. En un mot, ses indications pré-
ntent ici, comme ailleurs, les caractères d'insuffisance, d'in-

décision d''invraisemblance que l'on a déjà signalés. 
Le catalogue de la bibliothèque de Grenoble a été rédigé en 

.non
 sur

 les ouvrages mêmes : les soustractions ont donc été 

commises postérieurement à cette époque. 

Montpellier. 

La bibliothèque de l'école de médecine de Montpel ier pa-
raît tenue avec un ordre parfait. Les ouvrages y sont soi-
gneusement catalogués, étiquetés et divisés en sections ; cha-
nue volume porte au dos, avec son numéro d'ordre, la lettre 
1» la section à laquelle il appartient. Ces précaution a ren-
dent les soustractions plus difficiles. Pour dissimuler un dé-
tournement que le vide laissé dans les rayons aurait pu révé-
ler on a eu racours à un audacieux stratagème : des volumes 
nré'cieux ont été remplacés par des volumes sans valeur. Se-
rait-ce dans la prévision d'une découverte de cette nature 
que l'accusé écrivait : « Il s'est passé de?, faits plus curieux 
encore : des livres anciens, des éditions précieuses et de grand 
prix ont été enlevés, et l'on a misa la plate d'autres éditions 
plus modernes et sans valeur des mêmes ouvrages?...." 
(Lettre à M. de Falloux, p. 70.) On en pourra juger tout à 

l'heure. 
Libri a visité la bibliothèque de Montpellier a diverses re-

prises, notamment en 1811 et 1812. On la lui ouvrait le ma-
tin ; on l'y enfermait seul ; il y prenait un repas, et n'en sor-

tait que le soir. 
J J J 

Trois étiquettes cotées
 n

_ ^gg
 n

_ fa n.22.1 ct Paraissatît 

avoir été détachées de divers ouvrages, avaient élé trouvées 
au domicile de Libri. Aussitôt qu'elles furent présentées aux 
employés de la bibliothèque, ils les reconnurent sains hésiter, 
ce qui était facile, car elles sont entourées de filets gravés, 
et le numéro du volume est écrit à la main. .D'après lé cata-
logue, elles s'appliquent à trois ouvrages : 1° Machiavel dell' 
arle dello gusrra; 2° Sallustii Conjuralio Calilinœ; 3° Calul-
lus. Ces deux derniers ouvrages étaient à leur place sur les 
rayons, et le Machiavel à une place qui n'était pas la sienne 
Mais ces volumes étaient en mauvais état ; il y suffit d'y je 
ter les yeux pour se convaincre qu'ils étaient étrangers à fà' 
bibliothèque, qu'on les avait mis là pour dissimuler une 
soustraction. Le bibliothécaire qui, en entendant parler d'éti-
quettes saisies, avait déclaré que si parmi elles se trouvait 

l'étiquette ]jgg c'était évidemment celle da Machiavel, 

ajouta que le volume soustrait contenait plusieurs opuscules 
avec le traité Dell' arle délia guerra. Or, ces opuscules ne se 
retrouvaient pa3 dans le volume substitué : la fraude deve-
nait évidente. 

Dans le carnet de voyage de Libri, parmi les notes qu'il a 
prises à Montpellier, en 1841, on lit, écrit de sa main : J. 
n. 188, « Machiavelli, Arle délia guerra, Aide, 1540.» On n'a 
point oublié que l'étiquette du véritable exemplaire était 

n 188 et ^u ''' est ' nscr ' t au catalogue sous cette désigna-

tion. 
Le Catullus avait été saisi chez l'accusé. Lorsqu'on le pré-

senta au bibliothécaire de Montpellier et à l'un de ses em-
ployés, ils firent tous les deux la remarque que la reliure 
n'étai^pas celle de l'exemplaire soustrait ; ils signalèrent en 
même temps le changement des gardes primitives, et, au bas 
du frontispice, les (races d'une estampille grattée, dont la 
forme paraissait être celle du cachet de la bibliothèque. C'é-
tait bien le même format; on y voyait des annotations ma-
nuscrites de la même écriture que celles qui se trouvaient 
sur d'autres ouvrages de cet établissement; mais le titre an-
nonçait une édition de Plaisance, et la bibliothèque avait 
perdu une édition de Venise. Tout s'est expliqué, et l'on a 
découvert une supercherie de plus. Les hommes de l'at ont 
constaté que l'exemplaire saisi n'avait plus sa reliure primi-
tive, bien que Libri, dans son catalogue, eût affirmé le con-
traire. La reliure actuelle a appartenu à un autre livre. Trop 
étroite pour le volume qu'elle, recouvre aujourd'hui, elle a 
exigé un habile remaniement. C'est, suivant l'expression des 
experts, un emboîtage dont le dos a été retravaillé ; ce qui 
résulte de l'altération qu'a soufferte le corps du volume, du 
défaut d'harmonie entre les filets, les fleurons du dos, les 
écussons et les ornemens des plats ; enfin, de cette circon-
stance, que des ficelles du dos sont restées détaché. s de la 
couverture. 

Lès constatations ne se sont pas arrêtées là: pour dissi-
muler les traces du grattage dont il a été parlé, on avait mis 
à la place de l'estampille ces mots, qui déroutaient les re-
cherches et les souvenirs du bibliothécaire de Montpellier : 
BIBLIOTHEC/E S. 10. IN CASAMBVS PLACENTLE . Manuscrits ou 
appliqués avec de l'ancienne fonte, ces caractères jouent 
l'nnpression. Mais la fraude ne pense pas atout: tandis que 
le titre falsifié annonçait une édition de Plaisance, la dernière 
page révélait une édition de Venise. On y voyait, en effet, 
que cet ouvrage .avait été imprimé à Venise en 1815, chez les 
Aide, comme le volume de Montpellier. 

De tels faiis ne te discutent pas, ils s'exposent. 
L'accusé, dans son mémoire, soutient que le Catulle lui 

a été cédé par ce m,ême Italien qui lui aurait vendu des ou-
vrages appartenant à la Mazarine et à la bibliothèque de 
Troyes; il déclare, en outre, qu'il donnera des éclaircisse-
mens sur le Machiavel et le Salluste, quand il saura de quelle 
édition il s'agit. 

La découverte dans les papiers de Libri de trois étiquettes 
provenant de la bibliothèque de Montpellier, et, en même 
temps, de cette note écrite de sa main: « J. n. 188, Machia-
velli art» delta guerre, Aide, 1540, » ne permet p:?s de s'ar-
rêter à de semblables explications. 

Carpentras. 

Avant 1840, la bibliothèque de Carpentras ne possédait 
qu'un catalogue ancien, incomplet, exclusivement consacré 
aux imprimés, ne mentionnant ni les doubles, ni les ouvra-
ges acquis depuis cinquante ans. La surveillance en était 
confiée à un homme fort âgé, et cette surveillance était à peu 
près nulle. 

Libri a fréquemment visité la bibliothèque de Carpentras, 
ce que prouvent du reste sa correspondance, ses carnets de 
voyage, en cela d'accord avec les dépositions des témoins. U 
s y enfermait des journées entières, y prenait quelquefois ses 
repas ; on lui laissait enfin une liberté absolue. 

En 1842, le bibliothécaire donna sa démission, et une 
commission spéciale fut chargée par le conseil municipal de 
«rester inventaire des livres, médailles, tableaux et autres 
«bjats précieux de la bibliothèque 1 1 du musée. 

La commission constata la disparition d'un manuscrit du 
°*nte, la Divina comœdia. On ne pat ob'.enir aucun rensei-
gnement du bibliothécaire; mais le concierge, dont la mé-

moire était plus sûre, déclara que. le manuscrit avait été con-
fia a Libri ; qu'après son départ, et en remettant en ordre les 
ouvrages par lui consultés, on s'était aperç i de l'absence de 
la Divma comœdia. Ses assenions n'allaient pas plus loin; il 
rappelait une coïncidence dont il avait été assez vivement 
frappé pour n'en pas perdre le souvenir. Les soupçons ve-
naient atteindre un homme que sa haute position semblait 
défendre contre une imputation isolée. Dans son procès-ver-
bal, la commission le fait; mais au nom de Libri. elle subs-
t j lue c.elte désignation : « Un visiteur étranger. » Comme il 
s'agit ici d'un manus;rit, ce fait devra trouver ailleurs sa 
place et sa qualification. 

Dès 1847, on avait signalé deux ouvrages comme ayant été 

soustraits à la bibliothèque de Carpentras; c'étaient II libro 
del Corlegiano et Theocriti et siodi Wopera. 

Deux exemplaires de ces ouvrages avaient été achetés à la 
vente Libri, l'un 519 fr. par le libraire Tilliard, l'autre 635 
fr. par le libraire Payne, de Londres. 

Les ouvrages vendus étaient ils les ouvrages soustraits? Tel 
était l'objet des informations prises en 1847. Pour le Corle-
giano, Libri l'avait certainement eu entre les mains, car une 
note de lui le désigne comme portant le n° 368 da la bibliothè-
que de Carpentras. Ou doit pourtant reconnaître qu'un exem-
plaire du Corlegiano a été retrouvé dans cette bibliothèque. 
Néanmoins, il était encore possible qu'un double eût été sous-
traie et l'instruction avait intérêt à rechercher sur i'exem-
plaire vendu des traces de son origine. U fut donc saisi entre 
les mains de l'acquéreur ; mais cet ouvrage, placé sous triple 
cachet par le juge d'instruction de Lyon, parvint sur le bu-
reau de l'un des employés du parquet et disparut sans qu'on 
en ait trouvé trace. Des poursuites criminelles commencées 
à cet égard sont demeurées sans résultat. L'examen qu'on se 
proposait a été rendu impossible. 

Quant au Théocrite, l'identité n'est ni contestable ni con-
testée; l'accusé prétend avoir obtenu cet ouvrage, en 1845, 
par voie d'échange. D'abord l'échange serait nécessairement 
illicite; un bibliothécaire n'a pas la libre disposition des ob-
jets confiés à sa surveillance. Maintenant, que s'est- il passé? 
Le 19 novembre 1841, le inaire deCarpentras autorise le bi-
bliothécaire « à remettre à M. Libri, à titre de prêt, tous les 
ivres dont .il aurait besoin pendant son séjour en cette ville.» 

Deux jours après, on lui confie le Théocrite. Dès le lende-
main 22, il écrivit à MM. Payne et Foss, libraires à Londres, 
pour leur demander un Théocrite de la même édition. Les 
faits nous diront ce qu'il se propose. 

En quittant Carpentras, il emporte l'ouvrage dont il ne de-
vait se servir que pendant son séjour. A Angouiême, il s'en 
dit propriétaire, et le Charenlais, dans son numéro du 42 jan-
vier 1842, en parlant des richesses bibliographiques de l'ac-
cusé, mentionne son magnifique exemplaire, non rogné, du 
Théocrite d'Aldede 1495. L'abbé Laurans, nommé bibliothé-
caire de Carpentras, en janvier 1843, s'inquiète de l'absence 
de ce précieux ouvrage et fait d'inutiles réclamations. M. 
Morel est adressé par lui à l'accusé et rapporte de Paris un 
Théocrite avec une lettre dans laquelle Libri se borne à dire : 
« J'ai rem s à M. Morel un ouvrage qui m'avait été prêté de-
puis quelque temps. » Or l'ouvrage prêté depuis quelque 
temps est l'exemplaire venu de Londres, acheté 800 francs; on 
le substitue à celui qui a été vendu plus tard 635 francs par 
Libri. A cette valeur de 80 francs, l'accusé ajoute ensuiteune 
valeur à peine égale, en envoyant trente-trois volumes estimés 
de 60 à 80 francs, et dont, pour la plupart, les auteurs lui 
avaient fait hommage. Ce qui ne l'empêche pas dédire : «Le 
fait est que tout cela me coûte fort cher. » (Réponse au rap-
port, page '60.) La substitution fut subie par M. Laurans, di-
sent les témoins. Si cet acte échappe à la loi pénale, ne de-
meure-t-il pas constant que, par un indigne abus, Libri a 
spolié la bibliothèque de Carpentras, loin de l'avoir enrichie 
par sa munificence? 

AUTOGRAPHES. 

Depuis douze ans environ la spéculation s'exerce sur les 
autographes : c'est de Libri qu'elle a reçu sa plus forte im-
pulsion. Ce genre de commerce s'est fait avec peu de scrupu-
le : la nature même des précieux autographes mis en venta 
révélait suffisamment leur origine; mais le nombre de ces 
documens ne laissa bientôt plus de doute, ils provenaient évi-
demment des dépôts publics. La pièce portait-elle une es-
tampille, un numéro d'ordre, une indication quelconque, on 
les faisait disparaître par le grattage, l'emploi des acides, ou 
l'on rognait l'autographe pour enlever un chiffre, etc. Il faut 

reconnaître que ce genre de fraude n'était pas toujours né-
cessaire, car trop souvent ces documens n'étaient ni estam-
pillés ni inventoriés. Conséquemment, la possession seule 
«.'autographes appartenant à des dépôts publics permettait 
bien de suspecter la délicatesse du détenteur, mais non de le 
considérer comme l'auteur même du détournement. 

Cependant, si le détenteur met en vente des masses d'auto-
graphes évidemment enlevés des collections publiques ; si la 
vente est faite par un homme à qui ces collections ont été 
livrées sans contrôle; s'il n'existe aucune proportion entre 
ses ventes et ses achats, la possession présente déjà un tout 
autre caractère et, la justice éprouve ie besoin d'en recher-
cher la source. Qu'est-ce donc quand elle découvre que le 
vendeur, dont le nom demeure caché, altère des dates pour 
ne pas éveiller l'attention des dépositaires et pour éloigner 
tout soupçon d'identité ; qu'il fait disparaître de son catalo-
gue, dans le même but, les noms de personnages célèbres à 
qui les lettres autographes étaient adressées, alors même que 
ces noms devaient être un attrait de plus pour les amateurs ? 
Puis, lorsque, pour justifier la possession d'autographes des 
frères Sainte-Marthe et de Gassendi, il recourt à de miséra-
bles équivoques prétendant les avoir acquis dans des circons-
tances qu'il rappelle, tandis qu'il n'a réellement acheté que 
des lettres écrites aux frères Sainte-Marthe et à Gassendi, et 
non par Gassendi et les frères Sainte-Marthe, sa défense ne 
l'accuse-t-eile pas elle-même ? 

Mais, si l'instruction le trouve possesseur d'une pièce cou-
pée dans un recueil public, portant encore les traces d'un 
enlèvement frauduleux, s'adaptant de tous points à la sou-
che d'où elle a été détachée, il semble qu'il n'y ait plus de 
place pour le doute, et qu'une telle réunion de circonstances 
doive entraîner la conviction. 

Il convient de faire connaître les résultats obtenus à cet 

égard. 
Bibliothèque de l'Observatoire. 

La bibliothèque de l'Oservatoire, destinée seulement aux 
membres et aux employés du bureau des longitudes, n'est 
pas ouverte au public ; mais elle le fut à Libri, qui put non-
seulement y consulter avec une entière liberté, mais encore 
emporter chez lui divers manuscrits tels que la correspon -
dance d'Hévélius, celle de Cassini, et les Lettres d'un Mission-

naire. 
De la correspondance d'Hévélius formant 16 volumes, dont 

12 paginés, ont été soustraites 445 pièces. On a retrouvé chez 
Libri46 pièces ayant fait partie des volumes pagfnés, 43 des 
volumes non paginés, et dans ses ventes, 7 pièces détachées 
de ces derniers volumes, 47 manquant aux autres. Enfin, 
4 pièces sans date et provenant de cette collection ont été 
découvertes dans ses papiers. Presque toutes portent des nu-
méros et des cotes. 2 volumes entiers de cette collection fi-
gurent dans la vente Ashburnham. Une note au crayon, de 
la main de Libri, et retrouvée dans ses papiers, mentionne 
plusieurs pièces de la correspondance d'Hévélius sur lesquel 
les elle a nécessairement été prise; or ces pièces ont disparu. 
Libri, a-t-on dit, avait obtenu l'autorisation d'emporter chez 
lui la correspondance d'Hévélius. Dans les volumes soumis 
à l'examen des experts, on a reconnu que, pour dissimuler 
les soustractions, les onglets des pièces arrachées ont été, en 
plus d'un endroit, recollés aux feuillets voisins et plusieurs 
pièces ont été déplacées. On rendait plus difficile par ce dé-
sordre la constation des lacunes. Ces supercheries supposent 
une grande liberté d'action, l'absence complète de surveillan-
ce ; elles étaient impraticables à la Bibliothèque, sous les 

yeux des employés. 
La correspondance de Cassini a perdu des lettres auto-

graphes de Gassendi. et de Flamsteed. Les seules lettres de 
Flamsteed, en petit nombre du reste, qui aient paru dans le 
commerce, y ont été jetées par Libri. La vente faite à lord 
Ashburnham comprenait 0 volumes in-folio de manuscrits 
et d'autographes de Cassini précieux et très-importans, d'a-
près le catalogue. On ne voit dans les papiers de l'accusé au-
cune trace des acquisitions qu'il aurait pu faire de ces auto-

graphes et manuscrits. 
La correspondance des Missionnaires est renfermée dans 9 

portefeuilles contenant chacun plusieurs liasses. L'expertise 
a constaté l'absence de 15 liasses et de 117 pièces dans les 

iasses, qui n'ont pas été enlevées. Des lettres de ces mission-
naires ont paru dans les ventes faites par l'accusé. Ce sont des 
mémoires- pour l'histoire, l'astronomie et la chronologie de 
la Chine. Il a cédé en outre à lord Ashbuniham 2 volumes 
ainsi désignés : — « Traité des monnaies chinoises; Traité de 
» philosophie chinoise (écrit à la Chine, sur papier de Chine, 
» p -ir un missionnaire, 18' siècle, 1720).» 

Un grand nombre de pièces ont élé enlevées de la corres-
pondance de de l'Isle. Sur un catalogue de Libri figure une 
lettre à de Tlsle par Newton, datée du 3 avril 1724. Elle a été 
vendue 500 fr. Cette lettre, ayant la même date sur l'inven-
taire, a disparu de l'Observatoire. — On a saisi chez l'accusé 
une observation Imprimée de Zurich, relative au passage de 
Mercure sur le soleii, en data du 5 mai 1783. La première 
page est cotée par da l'Isle 153. L'inventaire indique à la 
môme dateda 1753, sous le n" 143. A., une lettre italienne 
autographe de Z inotti, envoyant son observation, et sous le 
n" 153. B, l'observation imprimée. Or, la lettreque l'Obser-
vatoire a perdue a été mise en vente par Libri, et l'observa-
tion qu'elle accompagnait se retrouve en sa possession. 

Ces divers autographes avaient été prêtés à Libri, qui a-
vaitmême la faculté de les consulter à son domicile. Lesdé-
tournemens sa reportent, en outre, à 1835, 1837 ; ils échap-
pent dès-lors à la loi pénale, niais on devait les rappeler pour 
donner une juste idée de la moralité de Libri et pour jeter 
plus de lum ère sur les faits de même nature que lui repro-
che l'accusation. 

INSTITUT DE FRANCE. 

L'Institut possède à la fois une bibliothèque et des archi-
ves. Ces deux dépôts, indépendans l'un de l'autre, ont été vi-
sités par l'accusé. 

Bibliothèque de l'Institut. 

La plus précieuse des collections manuscrites de cette bi-
bliothèque est la collection des Godefroy, famille de savans 
qui, de 1632 à 1681, ont rempli la charge d'historiographes 
de France et recueilli à cetiire des documens historiques, 
des pièces diplomatiques, des- correspondances autographes 
réunis en 549 portefeuilles ou volumes in-folio. Avant 1848, 
les pièces de ce recueil n'avaient ni numéros, ni cotes, ni es-
tampilles ; l'inventaire en était fort incomplet. 

La justice a limité sas investigations à vingt-deux porte- , 
feuilles qui ont été plus spécialement consultés par Libri ; 
ils sont intitulés Lettres, divisés par règnes et numérotés de 
254 à 275. La plupart des lettres des rois de France ou de 
personnages illustres qu'ils contenaient ne s'y retrouvent plus 

aujourd'hui. 
Le portefeuille n° 254 mentionne des pièces signées de 

Charles VU et de Louis XI. Il n'en reste pas une. 
Une liasse porte : Lettres du règne de Charles VIII en origi-

nal ; il y en a treize signées di la main de ce prince. » On 
en retrouve neuf en totalité et pas une qui soit signée de- la 

main de Charles VIII. 
Au dos du tome n° 255, on lit: « Il y a une lettre originale 

de Calvin, d'une belle écriture, dans l'article de Henri II ; il 
y a une lettre de François I" qui recommande Jean Benoise 
pour être procureur du roi et de la ville. » Ces deux pièces 

ont disparu. 
Les volumes suivans n'ont pas élé plus respectés ; mais il 

importe de signaler les lettres qui, soustraites aux collec-
tions de l'Institut, se retrouvent dans les ventes de Libri. 

Il manque dans le tome n° 265 une Correspondance tout 
entière de Henri IV avec Marguerite, sa première femme. Une 
seule de ce3 lettres a paru dans le commerce, et c'est dans 
une des ventes de Libri. 

Il manque dans le tome n° 266 des Lettres de l'avocat-gé-
néral Ssrvin à sa femme. La seule qu'on ait vue dans le com-
merce a figuré dans une vente de Libri. 

Il manque dans le tome n° 267 : 1" des Lettres du maré 
chai d'Ancre ; 2° des Lettres du connétable de Luynes; 3° des 
Lettres de Balzac. On les retrouve, en certain nombre, dans 
les ventes de Libri. 

Il manque dans le n" 273 : 1° des Lettres d'Anne d'Autri 
che au chancelier Séguier ; des Lettres de Mu* de Montpensier 
au même ; 3" des Lettres d'Arnaud d'Andilly au même ; 4° des 
Lettres de Christine de Suède à Mazarin ; 5° deux Lettres de 
Chanut, ambassadeur de Suède. On voit dans les ventes de 
Libri des lettres de ces divers personnages, notamment deux 
lettres de Chanut. 

C'est à partir de 1837 et jusqu'en 1816 que Libri a mis en 
vente ces lettres et divers opuscules autographes émanés des 
Godefroy, pièces qui proviennent, sans aucun doute, delà bi-
bliothèque de l'Institut, 

Cette bibliothèque possédait, en outre, des lettres adres-
sées aux Godefroy par Dupuy, Michel de Marillac, Ducange 
Gobelin, Pélisson, Bergeron, de Lionne (le ministre), Colbert, 
Mathieu Molé, Achille de Harlay , Peiresc, les frères de Sainte 
Marthe, Camuzat, le maréchal Faberl, etc. On retrouve ces 
leltres, au moins en partie, dans les ventes Libri. 

Le catalogue des manuscrits vendus à lord Ashburnham 
porte : Correspondance et manuscrits inédits de Th. Gode-
froy, savant jurisconsulte et historien français, 2 vol. in f°, 
sur papier, 17° siècle, autographe. » 

On a saisi, au domicile de Libri, 53 pièces (environ un 
demi-volume in-f"), qui, comme celles de la collection, sont 
annotées quelquefois assez longuement de la main de Théo-
dore, de Denis ou de Jean Godefroy, et, parmi ces pièces, il 
y a une lettre de Charles VIII. On a vu que toutes les lettres 
de ce prince avaient disparu. 

Les papiers de Libri ne révèlent nullement les acquisitions 
qu'il aurait pu faire de pièces si précieuses et d'une origine 
si manifestement suspecte. 

Les soustractions ont été faites dans trois autres recueils, 
dont les pièces ne sont ni cotées, ni estampillées, ni invento-
riées. Ce sont : 1° la Correspondance de Henri et d'Adrien de 
Valois ; 2° celle de (îtiic/ienon ; 3° Leltres originales, écrites 
à Seêvole de Sainte-Marthe. Or, les experts constatent que 
Libri est le premier qui ait fait paraître dans ses ventes, 'de-
puis 1837, des leltres adressées aux Va'.ois et à Quichenon. 
On a trouvé chez lui trois lettres écrites aux Valois, par un 
savant nommé Bigot, dont le nom n'a jusqu'ici figuré sur 
aucun catalogue de vente, et trois adresses de lettres à Gui-
chenon. 

Une note d'une écriture ancienne, et jointe au volume des 
Lettres à Scévole de Sainte Marthe, indique, non pas le nom-
bre des lettres qu'il renferme, mais les noms de ceux qui les 
ont écrites, par exemple de Ronsard, de Casaudon, d'Etienne 
Pasquier, deiV. Rigault, deRoberl Eslienne, de Scudèry, etc. 
Ces noms se retrouvent dans les ventes de Libri, et les let-
tres de ces personnages ont disparu de la bibliothèque. Libri 
a laissé à son domicile une lettre de Joseph de la Scala à Scé-
vole de Sainte-Marthe. Elle provient évidemment du volume 
de l'Institut, où elle était placée entre deux lettres du mê-
me, l'une de 1586, l'autre de 1598. L'intitulé, les dates, 1>. s 
notes mises au dos de estte lettre sont de la même écriture 
que l'intitulé, les notes et dates des autres pièces. Elle porte 
des traces d'arrachement, et l'on remarque des vestiges sem-
blables à la place qu'elle occupait. Celte lettre ne pouvait 
faire partie du recueil acheté par Libri, à la vente Perrin de 
Sanson ; car les lettres de ce recueil étaient adressées, non à 
Scévole de Sainte-Marthe, mais bien à ses fils, connus sous le 
nom de frères Sainte Marthe. 

L'Institut possède douze volumes de manuscrits de Léo-
nard de Vinci, transportés, en 1797, de la bibliothèque Am-
broisienne de Milan à Paris. Ces volumes, ou plutôt ces ca-
hiers, écrits à rebours, comme tous les manuscrits de Léo-
nard de Vinci, et remplis de dessins, sont cotés de A à M et 
numérotés par feuillet. Ils sont renfermés dans un meuble 
dont le bibliothécaire a la clé , et très rarement com-
muniqués. 

Libri les a longuement et minutieusement étudiés; c'est 
ce que prouve une noie de sa main trouvée à son domicile ; 
elle est en italien, et quelques mots sont écrits en caractères 
sténogr^phiques. 

Dix volumes sont restés complets ; il n'en est pas de même 
des deux autres. Le volume A a perdu 50 feuillets; le volume 
B en a perdu 16. Tous les deux portent des traces de déchi-
rures. Ces feuillets n'avaient pas encore disparu en 1838 
et 1840, époque de la publication du 1" et du 3 e volume 
de l'Histoire des Sciences mathématiques, où ils sont cités par 
Libri. 

Deux personnes seulement ont travaillé sur ces manuscrits 
après l'accusé, toutes deux parfaitement honorables. L'une 
d'elles s'étant aperçue des lacunes, s'est empressée de les si-
gnaler au bibliothécaire, M. Laudresse. 

En 1843, le catalogue d'une des ventes de Libri annonçait 

sous le n" 423 : « Vinci (I conardo), dessin original fait à la 
plume, 2 pages in-4°, etc. Ces deux pages sont remplies d'é-
critures autographes tracées à rebours. » Jusque-là on 
n'avait encore vu dans les ventes publiques qu'un seul auto-
graphe de Léonard de Vinci. Ces deux pages furent vendues 
200 fr. A s'en tenir au préjudice matériel souffert par l'Insti-
tut , ce préjudice a été considérable, puisqu'il a perdu 
soixante-six feuillets ou cent trente-deux pages de Léonard 
de Vinci. 

On lit dans le catalogue des manuscrits vendus à lord 
Ashburnham : « Deux volumes remplis d'écritures et de des-
sins de Léonard de Vinci; deux volumes in-4° sur papier, 
15e siècle. Précieux manuscrit autographe. » Les manuscrits 
n'ont pas été soumis à l'examen des experts. Ils sont du mê-
me format que ceux de l'Institut. 

Si les papiers de Libri mentionnent des acquisitions qu'il 
aurait faites de quelques ouvrages de Léonard de Vinci, ces 
ouvrages ne sauraient être confondus avec les autographes 
enlevés à la bibliothèque de l'Institut et ceux que Libri a 
mis en vente. Un de ces ouvrages, par exemple, est un Trat-
<a(o délia piltura en deux volumes. Il a été payé 20 francs. 
Ce prix dit assez que ce n'était pas un autographe. 

M. P. Lacroix, dans sa lettre du 24 juin 1849 à M. le juge 
d'instruction, annonce que « des pièces authentiques venues 
de Florence prouvent qu'en 1827 (suivant la lettre originale, 
et, en 1823, suivant la même lettre imprimée), il (Libri) était 
devenu acquéreur des autographes de Léonard de Vinci. » 
Cette preuve reste à faire ; en tous cas, elle appellera une 
attentive vérification ; il faudra justifier d'acquisitions bien 
importantes pour expliquer les ventes faites à lord Ashbur-
nham. 

Archives de l'Institut. 

Les archives de l'Institut, placées sous une surveillance 
spéciale, ne sont accessibles qu'aux académiciens. 

Les ouvrages de science et les inventions nouvelles étant 
soumis à l'approbation de l'Académie qui les fait examiner 
par des rapporteurs choisis dans son sein, les archives de-
vraient seules posséder les documens de ce genre, qui sont 
autant de précieux autographes émanés des célébrités de la 
science française. De tels documens ne peuvent entrer dans 
le commerce. Aussi, jusqu'en 1839, les ventes publiques n'en 
offrirent pas un seul. On y avait bien rencontré des lettres 
autographes de d'Alembert, Buffon, Cassini, Condorcet, Fon-
tenelle, Lalande, etc.; mais ce fut une nouveauté que la mise 
en vente, à la date du 27 février 1839, de deux rapports, 
l'un de Clairaut et d'Alembert, l'autre de d'Alembert et Le-
monnier, sur des ouvrages soumis à l'Académie ; et cette 
nouveauté était due a Libri. C'est encore lui, et lui seul, 
d'après les constatations de l'expertise, qui a vendu des do-
cumens du même genre, notamment deux autres rapports de 
d'Alembert. 

Quarante-six rapports écrits ou signés par Buffon, Vau-
canson, Cassini, d'Alembert, Laplace, Condorcet, Legendre, 
de Jussieu, Fourcroy, etc., ont été trouvés dans les papiers 
de Libri. C'est plus qu'il -n'en a paru dans toutes les ventes, 
et ces documens n'ont pas encore figuré sur les catalogues. 
On a saisi en même temps de nombreuses lettres adressées 
par diverses personnes à Bignon, Mairan, secrétaires de l'A-
cadémie des sciences, et à Lebeau, secrétaire de l'Académie 
des inscriptions , deux notes, dont une de la main de Bignon, 
sur l'état des pensions des membres de l'Académie des scien-
ces en 1725 ; une note scientifique du géographe de l'Isle, lue 
à l'Académie des sciences en 1726 ; diverses autres notes 
analogues déposées à l'Académie des sciences ou des inscrip-
tions; six lettres de ministres adressées aux présidons ou 
directeurs de l'Académie des sciences de 1775 à 1799, et qui 
trouvent leur place dans le carton n° 35 des Archives ; une 
chemise vide dans laquelle on lit : « Procès-verbal des ex-
riences de M. Lavoisier, déposé à l'Académie le 7 décembre 
1773. » Le Mémoire que cette chemise renfermait a été ven-
du par Libri, sous le n° 265, le 16 avril 1846, comme étant, 
d'après le catalogue, des plus importans pour la science de 
la chimie. La provenance de ces lettres et rapports ne peut 
être un instant douteuse ; ce sont des documens qui appar-
tiennent nécessairement aux Archives. Que peut-il d'ailleurs 
manquer à la preuve de la soustraction, quand on découvre 
en même temps un procès-verbal original d'une séance de 
l'Académie des Sciences signé Laplace, Lacépède et Prony ; 
puis une quittance rédigée et signée par Euler, pour le prix 
qu'il remporta à l'Académie des sciences en 1772 ? On a saisi, 
en outre, cinq lettres autographes laissant encore voir les 
traces d'une estampille ovale, imprimée à l'encre rouge, re-
présentant un soleil au milieu de trois fleurs de lis, et qu'on 
a tenté d'enlever à l'aide d'un acide. Cette estampille appar-
tient à l'Institut. La première est de Renaldini à Roberval. 
On ne connaît pas de lettre de Renajdini qui ait passé dans 
les ventes. La seconde est de Torricelli au père Mersenne. H 
n'a paru dans le commerce qu'une seule lettre de Torricelli, 
mais elle était adressée à Roberval, et c'est Libri qui la met-
tait en vente en 1846. Dans le catalogue des manuscrits ven-
dus par Libri à lord Ashburnham, on lit sous le n° 1238 : 
« Correspondance inédite et autographe de Torricelli avec le 
père Mersenne, précieux manuscrit in-folio, 17* siècle, sur 
papier. » Or, d'une part, on ne trouve pas trace, dans les pa-
piers de Libri, de l'acquisition qu'il aurait faite de ces let-
tres ; d'autre part, le carton n" 29 des Archives renferme une 
chemise intitulée Leltres de Torricelli à Carcavi, Roberval, 
Mersenne; et il ne reste dans cette chemise qu'une copie d'une 
lettre de Torricelli au père Mersenne. Quant aux trois au res 
lettres, dont deux de Borda, rien non plus n'en justifie la 
possession entre les mains de Libri. 

Au catalogue des manuscrits vendus à lord Ashburnham, 
figure un article ainsi conçu : « Manuscrits inédits et auto-
graphes de Frénicle, cé'èbre géomètre français du XVII siè« 
cle (très-important), in-folio sur papier. » Or, le carton n" 33 
des Archives contient l'indication d'ouvrages de Frénicle qui 
ont disparu. On lit dans le même catalogue : ce Correspon-
dance inédite et autographe de Descartes avec le P. Mersenne 
précieux manuscrit in-folio et in-4°, XVIIe siècle , sur pa-
pier. » Le même carton, n° 33, indique soixante-cinq lettres 
de Descartes au P. Mersenne , qui ne s'y trouvent plus. Le 
carton 27 renferme une chemise intitulée : « Lettres de Des-
cartes au P. Mersenne et au chevalier Cavendish, etc. » On 
n'y voit plus que trois lettres adressées au P. Mersenne. 

En 1836, Libri a acheté à la vente Perrin de Sanson un re-
cueil de lettres adressées à Gassendi, qui renfermait, d'après 
les énonciations du catalogue, au moins une et peut-être plu-
sieurs lettres de Descartes au P. Mersenne. Depuis cette épo-
que, il s'est rendu acquéreur des papiers d'Arbogast conte-
nant, dit-il, de nombreux autographes, notamment de Des-
cartes. Mais alors même qu'il justifierait de l'acquisition 
légitime d'un certain nombre de ces pièces, il resterait tou-
jours à sa charge le fait de la détention inexplicable de docu-
mens nécessairement soustraits à l'Institut. 

Bibliothèque -Nationale, 

« Une pièce séparée, dit le témoin Claude, employé à la Bi-
bliothèque-Nationale , au département des manuscrits la 
salle Freret, servant de dépôt provisoire et absolument inter-
dite au public, était mise à la disposition de M. Libri II v 
travaillait seul les portes fermées; il y a compulsé la collec-
tion Baluze et plusieurs autres. » 

Un jour que Libri voulait rester seul à la bibliothèque 
après la fermeture, comme cela lui était arrivé plusieurs 
fois, M. Hase, qui était de service, crut devoir s'y opposer. 
Bien que son observation eût été faite avec mesure et conve-
nance, il reçut de Libri, le soir même, une provocation en 
duel, maigre ses soixante ans. 

L'instruction a dû limiter ses recherches à certaine* col-
lections plus spécialement explorées par l'accusé 

Collection Baluze. - Cette collection comprend tous les 
papiers qui ont appartenu au savant Etienne Baluze, bi-
bliothécaire de Colbert. Ses fonctions et ses relations avec 
deminens personnages lui avaient permis de rassembler 
de précieux documens, des lettres politiques ou scienti-
ques qui forment aujourd'hui 379 volumes in-folio. En 1840 
cette collection était dans un ordre parfait, pourvue d'un 
double catalogue, mais sans cote, sans estampille. C'est en 
1843 seulement qu'elle fut cotée, estampillée et reliée. — A 
celle époque on put constater des lacunes considérables. 

Un grand nombre de pièces détournées de la collection Ba-
luze se sont retrouvées, soit dans les ventes de Libri, soit à 
son domicile. 

L'armoire n. i renfermait quatre liasses contenant une 
correspondance politique de M. de Marca, évêque de Couse-
rans, avec les ministres Letellier, Mazarin, etc., pendant las 
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années 1615 a 1651 , relativement aux affaires de la Catalo-
gne,. Deux notes de la main de Libri et saisies à son domicile 
prouvent qu'il a compulsé les quatre liasses. Or, à l'une de 
ses ventes qui, ainsi qu'on l'a dit, se faisaient ou sous le nom 
d'autrui, ou sous un nom supposé (vente Charon, 16 avril 
4846, n. 298), figure une lettre autographe signée de P. de 
Marc* au cardinal Mtzarin, datée de Barcelone, 23 mars 
1618, et le catalogue ajoute : « Se plaint de différens per-
sonnages de la Catalogne ; » à une autre de ses ventes (vente 
Riffet, n. 468), on rencontre une autre lettre, sans date, de 
P. de Marca au chancelier. 

Dans l'armoire n. 5 était une liasse de pièces originales 
écrites par de Malherbe à M. de Bullion, son parent, et 
une autre liasse contenant divers opuscules, notamment Beo-
raldui de Labyrinthe». La première liasse manque tout en-
tière, et la seconde a perdu le Beoraldus. Or, dans une des 
ventes de Libri (vente Charon, n. 41), on voit un « Béoralde 
de Verville. Lettre autographe, dit le catalogue, à la suite de 
laquelle te trouve une dissertation de deux pages in-folio, 
également autographe, sur la forme des anciens labyrintes; » 
à la même vente, sous le numéro 26, une lettre de Malherbe 
à M. de Bullion du 10 novembre 1620 ; à une autre vente 
(vente Gottlieb W.,n. 268, une lettre du même à M. de Bullion, 
en date du 13 mars 1614. 

Enfin le catalogue des manuscrits vendus à lord Ashbur-
rham mentionne -4 volumes in-f° de lettres et manuscrits di-
vers, tous autographes de Malherbe. 

La même armoire n" b renfermait deux fascicules, intitu-
lés l'un : « Lettre de divers officiers à la reine de Navarre 
(Jeanne d'Albret); » l'autre : « Lettres à la reine de Navarre 
et au prince de Navarre, par Catherine de Médicis et Charles 
IX. » 

Dans les ventes de Libri on trouve : 1° Une lettre de Gas-
pard deColignyàla reine de Navarre, sous la date du 13 
janvier 1869 (vente Charon, du 8 décembre 1845); 2° des let-
tres de Catherine de Médicis à la reine de Navarre (vente Ja-
cob et vente Charon, du 16 avril 1846). 

Le premier article du portefeuille n° 1 de l'armoire 6 était 
un recueil ayant pour titre : « Remarques sur diverses pièces 
qui ont été faites au sujet du règlement que le roi veut faire 
touchant les maisons religieuses, 1667. » Ce recueil a dispa-
ru, et dans un des catalogues de Libri (vente Charon, du 16 
avril 1846, n" 21), on lit : « Baluze, Recueil de pièces relati-
ves au règlement que le roi veut faire touchant les maisons 
religieuses, 26 pages petit in-folio, entièrement écrites par 
Baluze. On y a joint une lettre autographe signée A. Colbert, 
du 15 octobre 1673, avec des notes en marge de la main de 
Colbert. » 

L'armoire 6 et l'armoire 7 contenaient des Lettres écrites 
au duc Bernard de Saxe-Weimar par plusieurs personnes 
(1636 à 1639); des Lettres du roi et de la reine au duc de 
Weimar, et du duc de Weimar au roi (1636 à 1639); trois 
Lettres autographes de Hugo Grotiusau duc de Saxa, en 1636; 
enfin, des Lettres écrites par le roi ou ses ministres, et pa-
piers divers relatifs aux missions de M. de Sabran à Gènes, 
a Vienne et à Londres. » 

La liasse renfermant ces dernières lettres est mentionnée 
dans une note prise par Libri sur la collection Baluze. 

Or, des lettres qui viennent d'être rappelées, un bon nom-
bre ne se retrouvent plus, et on les voit passer dans les ventes 
Libri. Ainsi on y rencontre des lettres écrites au duc de 
Saxe-Weimar par Hugo Grotius, sous la date du 29 octobre 
1637 ( vente Gottlieb, n° 289 ); 2" Gaston d'Orléans, sous la 
date du 17 avril 1638 (même vente, n° 19); 3° Bouthillier de 
Chavigny, sous la date du 19 mars 1638 (vente Charon du 8 
décembre 1845, n" 99); une lettre d'Abel Servien à M. de Sa-
bran, en date du 26 novembre 1631 (vente Charon du 16 avril 
1846, n» 331). 

En outre, au domicile de Libri, on a saisi deux lettres 
adressées à M. de Sabran à Gènes, en 1632, et signées Ser-
vyen; une lettre au même, de Victor Amédée, duc de Savoie, 
en date du 5 décembre 1637; une lettre au duc de Weimar, 
par la princesse de Salm Chrestienne de Croy ; enfin une let-
tre au même, par Bouthillier de Chavigny, en date du 25 juil-
let 1650. Cette pièce porte au dos la cote armoire 6, écrite 
de la main de l'employé Lalande, un des rédacteurs du cata-
logue Baluze. 

De la collection Baluze faisaient encore partie : 1° des let-
tres écrites au duc d'Orléans par Marie de Médicis, sa mère, 
et par Anne d'Autriche, sa belle-sœur (Liasse 2, article 2, 
paquet 8) ; la liasse entière a disparu ; 2* des » lettres écrites 
à Baluze, et quelques-unes de lui, dont les plus remarqua-
bles sont celles à lui écrites de Rome par D. D. Mabillon et 
Claude Estiennot (Liasse 1, paquet 9) ; 3° la Correspondance 
bibliographique très étendue entre M. Lolbert, ministre, M. 
Colbert, coadjuteur de Rouen, et M. Baluze, concernant le 
travail de leurs bibliothèques. » Paquet 10, u" 3). Cette cor-
respondance a de nombreuses lacunes. 

Or, dans les ventes Libri figurent : 1" Quatorze lettres écri-
tes à Gaston, duc d'Orléans, par Marie de Mé iicis ; sept let-
tres écrites à Baluze par Mabillon, Rome, 9 octobre 1685; le 
P. Quesnel, 29 mars 1686, Magliabechi, 26 décembre 1841 
et 16 mai 1684 ; Grsessus, Utrecht, 29 novembre 1686, et une 
autre lettre sans date ; Beauvilliers (le duc de), 3 juillet, sans 
autre date ; 3° dix lettres ou billets de Colbert à Baluze et de 
Baluze à Colbert, relalifs à des envois de manuscrits, à 
des emprunts ou acquisitions de livres, à des arrangemens 
de bibliothèques. 

Au domicile de Libri ont été saisis : 1° Une lettre en date 
du 12 septembre 1627, de Marie de Médicis à Gaston, duc 
d'Orléans, son fils ; 2° une lettre de J. Georges Kulpis à Ba-
luze, Strasbourg, 30 août 1683; 3» deux lettres, l'une de Ba-
luze à Colbert, du 22 janvier 1670, l'autre de Colbert à Ba-
luze, du 30 juin 1676; trois billets de Colbert à Baluze, en 
date des 1" mai, .15 mai, 14 juillet 1681. Ces billets et let-
tres ont pour objet des demandes de livre, des projets de ca-
talogue, des détails de bibliothèques. La date des trois bil-
lets, tous les trois de 1681, ne saurait passer inaperçue. 
Dans la correspondance de Baluze, qui contient actuellement 
environ trois cents lettres et embrasse un intervalle de vingt-
quatre années, du 4 avril 1667 au 29 avril 1691, on passe 
brusquement, par suite d'une lacune considérable, du 7 sep-
tembre 1680 au 28 décembre 1684. Une autre particularité 
mérite d'être remarquée : la lettre du 22 janvier 1670, de 
Baluze à Colbert, trouvée au domicilede Libri, est relative à 
un changement de catalogue, changement dont Colbert, par 
sa réponse en marge, se montre peu satisfait. Or, la suite de 
cet incident se trouve dans la collection de la Bibliothèque 
nationale (Paquet 10, n° 3). 

Quand Libri est détenteur de pièces dont l'origine est ma-
nifestement établie et bien connue de lui, qu'il a pu com-
pulser seul, libre de toute surveillance; quand on cherche 
vainement dans ses papiers la trace des acquisitions qu'il 
aurait pu faire et qu'on le voit néanmoins vendre des volu-
mes entiers de ces autographes, une telle possession devient 
une charge accablante, et il paraît bien difficile, pour ne pas 
dire impossible, de la justier. 

Correspondance de Bouilliau. — La correspondance de 
Bouilliau, célèbre astronome du 17* siècle, se compose de 
trente-neuf volumes in-folio, qui ont été reliés vers 1831 et 
1832. Librt l'a consultée. 

Dans vingt-cinq \olumes environ, l'expertise a constaté des 
traces évidentes de soustraction. Vingt pièces qui manquent à 
le collection figurent dans les ventes de Libri. Quatre ont été 
trouvées à son domicile : une de ces quatre pièces, qui est 
une lettre originale de Bourdelot, a été l'objet d'une expertise 
spéciale. Elle a été détachée du vingt-quatrième volume de 
la correspondance. 

Les experts, après avoir comparé le papier de la lettre et 
le papier de la souche qui était resté» à la bibliothèque na-
tionale, en ont reconnu la parfaite identité; c'est, disent-ils, 
la même vergure, le même serré, la même transparence, la 
même vétusté, la même force; c'est la même distance et le 
même nombre de lignes parallèles dites pontuseaux. Au mi-
lieu de la feuille à gauche, un filigrane transparent représente 
une grappe de raisin. Cette grappe se retrouve partie dans la 
souche, partie dans la lettre; et ces deux parties rapprochées 
l'une de l'autre s'adaptent avec une parfaite exactitude. Il en 
est de même de la lettre et de la souche dont les dimensions 
sont identiques et qui, lorsque l'une est présentée à l'autre, se 
correspondent et s'unissent sur tous les points de manière à 
faire corps ensemble. Enfin, un peiit défuut provenant du sé-
chage et existant dans la lettre se trouve continué dans la 

souche. , , . 
Des constations non moins décisives ont été faites sur une 

lettred'Hévélius appartenant à l'Observatoire et saisie au do-

micile de Libri. Cet fait» parlent assez d'eux-mêmes pour 

que le raisonnement n'y puisse rien ajouter. 
Correspondance de Peiresè. — Les papiers et manuscrits 

du savant Peiresc, conseiller au Parlement d'Aix, se trouvent 
en dépôt dans plusieurs bibliothèques publiques, à Paris, à 
Carpentras, à Montpellier, et la Bibliothèque nationale possè-
de dix volumes in-folio de sa correspondance. Ils ont été re-
liés vers 1841. M. Guérard, conservateur adjoint, a numéroté 
les pièces des six premiers volumes en 1843, et M. Claude les 
pièces des autres volumes vers 1845. C'est à cette dernière 
époque qu'elles ont été toutes estampillées. 

Libri a consulté cette collection, où l'on remarque de fré-
quentes lacunes et des traces d'arrachement. Dans ses ven-
tes ont passé des autographes que leur objet, leurs dates, les 
annotations ainsi que les noms propres rattachent à la cor-
respondance de Peiresc. Telles sont les lettres de Saumaise, 
de Rigaut, de Dapuy, de Naudé, de Chifflet, de Diodati, de 
Buchesne, de Godefroy (ventes Riffet, Saint-Julien, Canazar). 
Ces lettres manquent au dixième volume de la correspon-
dance. Quatre adresses de ces lettres sont restées jointes à 
la collection. Une note mise sur une de ces adresses indique 
la date du 2 juin 1662 pour une lettre de Chifflet qui a dis-
paru. On retrouve précisément dans une vente de Libri 
(vente Riffet, n° 116) une Lettre de Chifflet de 1632. Sur une 
autre adresse on lit : « Diodati, 29 décembre 1634, » et une 
Lettre de Diodati, de 1634, figure à la vente Riffet sous le 
n° 121. Une Lettre de Mersenne à Peiresc a été vendue par 
Libri avec une particularité remarquable : l'épreuve du ca-
talogue trouvée au domicile de l'accusé énonçait bien que la 
lettre était adressée à Peiresc; mais, dans, le catalogue pu-
blié, ce dernier nom avait disparu. On avait procédé de mê-
me pour des Lettres adressées à Hévélius et à Dupuy. A l'aide 
de cette précaution, on n'éveillait ni l'attention des biblio-
thécaires, ni les soupçons des acquéreurs. 

Une lettre de Campanella à Peiresc, du 24 février 1636, a 
été saisie au domicilede Libri. Elle provient du tome VI de 
la collection. Au haut de la première page on voit encore la 
trace du numéro qui a été gratté. Mais pour cette pièce la 
prescription est acquise. 

Collection Dupuy. — La collection des lettres, pièces et do-
cumens historiques réunis par les frères Dupuy, gardes de 
la Bibliothèque du roi, se compose de 970 volumes in-folio, 
pour lesquels il existe un inventaire succinct des pièces ren-
fermées dans chaque volume et une table des matières par 
ordre alphabétique. 

Cette collection, explorée par Libri, présente de nombreu-
ses lacunes. Les investigations se sont concentrées sur quel-
que* volumes seulement. 

Volume 708. Lettres de Casaubon. — Toutes les lettres de 
ce volume, consacré à la correspondance du célèbre hellé-
niste Casaubon avec le président de Thou, sont numérotées 
en chiffres romains, et un inventaire placé en tête du vo-
lume donne à la fois la date, le numéro et la première li-
gne de chacune d'elles. Ces indications précises ont permis 
de constater l'absence de 21 lettres. 

Avant 1836, « l'autographe de Casaubon, dit le Manuel 
de l'amateur d'autographes, par Fontaine, bien que recher-
ché, n'avait point encore passé dans les ventes. » C'est dans 
celles de Libri qu'on en voit pour la première fois, et l'on y 
trouve précisément des lettres ayant les dates des lettres en-
levées et qui sont indiquées sur l'inventaire : l'une d'elles, 
datée du 26 février 1612, était dénuée de suscription. Le ca-
talogue Libri l'annonçait néanmoins comme « très probable-
ment adressée à de Thou. » C'était même certain pour qui 
en connaissait la provenance; mais cette connaissance ne 
pouvait être avouée, le doute était prudent. 

D'autres lettres de Casaubon, sans date, figurent dans les 
ventes de l'accusé. Postérieurement à ses premières ventes, 
on rencontre dans le commerce des autographes qui ont évi-
demment appartenu à la collection Dupuy. Ainsi une lettre de 
Casaubon, à laquelle l'inventaire donne le n° 77, a élé ache-
tée aux enchères, à Londres au mois de décembre 1848. Mais, 
ainsi que le font observer les experts, des lots d'autographes 
ont été cédés par Libri à des libraires français ou étrangers^ 
et jetés ainsi dans la circulation. 

On a saisi : 1" au domicile de M. Charon une lettre da 
Casaubon à de Thou, datée du 27 novembre 1611 et portant 
encore le n° 46 sous lequel elle est indiquée à l'inventaire Du-
puy ; 2° au domicile de Libri, une lettre du même à de Thou, 
en date du 1" mars 1712, sur laquelle on voit le n. 54 de 
l'inventaire et des traces de déchirures. Vainement a-t-on 
cherché dans les papiers de Libri les indices d'une acquisi-
tion qu'il aurait pu faire des Lettres de Casaubon à de 
Thou. 

Volume 714. Lettres de Rubens. — Ce volume, qui con-
tenait les Lettres de Rubens à Dupuy, de 1626 à 1629, n'en 
a conservé que 27. 

Il y a des traces d'arrachement entre une lettre du 20 mai 
1627 et une autre du 12 août, même année. Dans la vente du 
8 décembre 1845, sous le n. 366, figure une lettre du 30 mai 
1625 ; mais cette date n'est pas exacte, la date réelle est 1627. 
La contenu de la lettre indiquée sur le catalogue prouve 
qu'elle a été écrite durant le siège de la Rochelle, c'est-à-dire 
de 1627 à 1628, et uon en 1625. Au premier aspect, l'auto-
graphe semblait ne pouvoir provenir de la Bibliothèque na-
tionale, qui ne possède pas, sous la date de 1625, de lettre 
adressée par Rubens à Dupuy. 

Il y a des traces d'arrachement entre une lettre du 30 sep-
tembre et une autre du 11 novembre 1627. Dans les ventes de 
Libri (Riffet et Saint-Julien) figurent deux lettres de Rubens, 
l'une de 1627, sans autre date, l'autre du 21 octobre même 
année, qui se placent bien, comme on le voit, entre le 30 sep 
tembre et le 11 novembre. 

Il y a des traces d'arrachemententre une lettre du 13 mars 
•1628 et uue autre du 16 avril même année. Une lettre de Ru-
bens, du 23 mars 1626, a passé dans la vente Gottlieb. Leca 
talogue publié n'indique pas à qui cette lettre est adressée; 
mais l'épreuve portait Rubens à Dupuy. 

U y a des traces d'arrachement entre les lettres du 29 juin 
ét du 14 juillet 1628. A l'une des ventes de Libri (vente S..., 
n. 161), on rencontre une lettre de Rubens, du 29 juin 1640 
Cette date de 1640 est fausse comme celle de 1625 ; ainsi que 
la lettre du 30 mai, la lettre du 29 juin a élé écrite pendant 
le siège de La Rochelle ; elle est de 1628. 

Il y a des traces d'arrachement après la lettre du 14 juil 
let 1628, et dans une vente Libri (vente du bibliophile Jacob) 
se trouve une lettre de Rubens, du' 23 février 1629. Libr 
est le premier qui ait mis dans le commerce les autographes 
de Rubens. On s'adressait même à lui pour en obtenir ' 
l'amiable ; c'est ce que prouvent plusieurs lettres saisies 
son domicile. 

Volume 688 ; « Lettres de Rubens, de Galilée, de Gassendi 
de Camden, etc. » —Les pièces de ce volume étaient invento 
riées; on y voit de nombreuses lacunes. 

Il y manque notamment une pièce ainsi désignée sur Pin 
ventaire : « Inscript, autogr. de Rubens, manière exacte de 
peser. » On a saisi chez le sieur Charon une lettre de Rubens, 
qui porte la marque évidente de tentatives de raccommodage, 
ayant pour but de dissimuler les traces de déchirure. Au 
haut de la première page, on lit ces mots de la main de Du-' 
puy : Maniera exactissima da pesare. 

Des lettres de Galilée, de Heinsius, de Barclay, de Camden 
ont également disparu. On en rencontre fréquemment de ces 
trois derniers personnages dans les ventes de Libri ; on y 
voit aussi trois autographes de Galilée (vente S..., n° 167, du 
8 décembre 1845; n* 172, du 16 avril 1846; n° 194). Au-
paravant, une seule lettre de Galilée avait paru dans le com-
merce. 

Le même volume a perdu des traités de Gassendi, intitulés 
sur l'inventaire : Isles flottantes, masculœ solare, éclipse de 
1635. Or, parmi les documens autographes vendus à lord 
Ashburnham, se trouve un manuscrit de Gassendi désigné 
sous ce titre : Commentaria de rébus aslronomicis.' 

Enfin, un alphabet copine, porté sur l'inventaire et qui 
manque à la collection, a été saisi au domicile de Libri. 

Volume 707. Lettres du président de Thou.—Plusieurs piè-
ces ont été soustraites de ce volume, qui contient les lettres 
du président de Thou à Casaubon. Une de ces lettres du 25 
août 1612, a passédans la vente Libri du 8 avril 1845, et le 
volume 707 a précisément une lacune du 16 juillet 612 au 
1" octobre de la même année. L'adresse d'une autre lettre 
écrite à Casaubon par le même, et portant la date du 29 
décembre 1612, a été trouvée au domicile de Libri. Or dans 
le volume, il existe une laeune du 25 octobre 1612 au 24 
mars 1613. 

Volume 713. Lettres de Saumaise.— Dans ce recueil de let-
tres adressées par Saumaise à Dupuy, de 1617 à 1639, l'ex-
pertise a constaté de nombreuses soustractions. Antérieure-

ment aux ventes Libri, aucune lettre de Saumaise n avait été 
vue dans le commerce. Les catalogues de vente de Libn nous 
en présentent quatre qui, par leurs dates, rentrent dans la 

période qu'embrasse le volume 713. Une lettre de Saumaise, 
détournée de ce volume, a été rachetée à Londres par la Bi-
bliothèque nationale. 

Volumes 716 719. Lettres de Peiresc. — Ces volumes ren-

ferment, entre autres pièces, une série de lettres de Peiresc 
à Dupuy. Libri est le premier qui ait produit des autogra-
phes de Peiresc dans les ventes publiques. On en voit deux, 
sous les dates des 16 juin 1630 et 18 juillet 1627, aux ventes 

des 8 avril 1844 et 8 décembre 1845 ; une autre, sous la date 
du 30 juin 1639, à la vente Gottlich. L'épreuve du catalogue 
porte que cette dernière lettre est adressée à Dupuy. Libri a 
vendu à lord Ashburnham cinq volumes in-folio de lettres et 
manuscrits de Peiresc ; on en a saisi à son domicile un paquet 
considérable. L'instruction n'a pas trouvé trace d'une seule 
acquisition. 

DÉPARTEMENS. 

L'expertise a constaté dans les bibliothèques de Carpen-
tras et de Montpellier des soustractions d'autographes se rat-
tachant à l'affaire Libri. 

Carpentras. 

La bibliothèque de Carpentras conserve une partie de l'an-
cienne collection formée par Peiresc. 

En 1841, ce recueil, formant86 volumes, était eu bon état; 
c'est ce qu'atteste une note de Libri. Cette note se rencontre 
au milieu de beaucoup d'autrej dans un cahier contenant 
des détails fort circonstanciés sur les manuscrits de Carpen-
tras, et qui, par la date du 18 janvier 1841, qu'on voit au 
feuillet 22 verso, paraît avoir servi à Libri lors de sa tournée 
de 1840 1841. Elle est ainsi conçue : « H y a 86 volumes, 
tous en bon état, si l'on en excepte 2 ou 3 , auxquels il man-
que quelques feuillets. » Libri avait minutieusement com-
pulsé ce recueil, et l'on n'en veut d'autre preuve que les ca-
hier de notes qu'il a rédigés. 

Des 86 volumes, 11 étaient anciennement paginés, et vers 
1843, le bibliothécaire actuel de Carpentras, M. Lambert, a 
inventorié page par page toute la collection. 

Une vérification minutieuse, faite avec le plus grand soin, 
sous les yeux du bibliothécaire, a établi que 1,738 feuillets 
avaient disparu des 41 volumes anciennement paginés. Les 
volumes étant en bon état en 1841, et la soustraction ne por-
tant pas sur les pièces inventoriées en 1845, c'est entre ces 
deux époques que se placent les détournemens. 

Dans l'intervalle de l'une à l'autre, en 1842, Libri fit un 
voyage à Carpentras. Il travailla dans la bibliothèque, sur la 
collection de Peiresc, avec une liberté que ne gênait aucune 
surveillance. 

Or, indépendamment des autographes de Peiresc, que l'in-
struction soutient avoir été. détournés de la Bibliotbèque na-
tionale, on a trouvé chez Libri 343 feuillets paraissant pro-
venir de la collection de Carpentras. 

Ces feuillets ont été envoyés dans cette ville et rapprochés 
des lacunes qui viennent d'être signalées. Sur les 343 feuil-
lets, 295 ont retrouvé leur place dans le recueil. Les numé-
ros de ces feuillets sont exactement ceux des feuillets absens; 
les chiffres sont tracés par la même plume, enfin il y a iden-
tité de sujet. Nul doute ne peut donc s'élever sur leur prove-
nance. 

L'instruction, on l'a dit, n'a pu découvrir où Libri aurait 
légitimement acquis des manuscrits de Peiresc, et cependant 
elle saisit à son domicile 295 feuillets qui sont à la fois une 
partie seulement des 1738 feuillets enlevés à Carpentras et un 
reste de ceux qu'il a vendus. 11 se trouve en même temps que 
plusieurs de ces feuillets sont précisément ceux que ses notes 
avaient analysés. Comment, d'ailleurs, Libri aurait-il pu 
consentir à acheter des autographes qu'il avait attentivement 
étudiés, dont pour lui l'origine n'était pas douteuse et qui 
auraient été nécessairement soustraits d'un dépôt public ? 

Un recueil de la même bibliothèque, intitulé : Lettres 
écrites par divers tavans à M. de Mazuagues, a perdu 74 
feuillets, qui devaient contenir, entre autres, des lettres de 
Montfaucon, de Jacob Spon et du P. Lelong. Des lettres de 
ces personnages figurent dans les ventes publiques de Libri. 
Enfin on a trouvé à son domicile le 46* feuillet du premier 
volume de ce recueil. Ce feuillet avait conservé son numéro. 

Peut-elle être douteuse aux yeux de Libri lui-mêm 
il s'agissait notamment des rapports de l'Académie r ^'Ij 
cès-verbaux, des mémoires... des autographes anaïv? ^li-
ses notes et retrouvés chez lui avec leurs numérosi d'
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Manuscrits. 

Libri, après avoir tenté de vendre ses manuscrits ri' 

au British muséum, puis au gouvernement sarde là, V{ 

nitivercent cédés à lord Ashburnham, en mars 1847
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réglait entre eux. C'est ce qu'atteste un écrit trouvé 
micile de ce dernier (1).
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A l'aide de divers documens, l'instruction a rechercV 
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Montpellier. 

L'instruction a déjà montré Libri visitant, en 1841 et 1842, 
la bibliothèque de la Faculté de médecine de Montpellier. 

Cette bibliothèque possède les manuscrits de la reine Chris-
tine, qui forment une double collection : l'une ne renferme 
guère que des copies ; on n'y a remarqué aucune soustrac-
tion. L'autre, en quinze volumes in-folio, contient les minu-
tes et papiers de la reine et les originaux des lettres qui lui 
étaient adressées par les personnages les plus illustres de 
son époque. Cette dernière collection n'a pas été respectée. 

Les volumes 4, 6, 7, 8 et 10 ont été paginés dans le der-
nier siècle. On y a constaté la disparition de 173 feuillets. 

Dans les ventes Libri ont figuré beaucoup de lettres de la 
reine Christine, et l'on a saisi à son domicile un cahier de 
ces lettres portant le titre : Madagliani délia regina Chris-
tina. Les experts l'ont rapproché d'une lacune existant dans 
le 8' volume de la collection. Voici comment ils s'expriment 
sur ce point : « En le rapprochant du volume, on ne peut 
guère douter qu'il n'en ait fait originairement partie; et, 
bien qu'on ait enlevé, au moyen de ciseaux ou d'un canif, les 
numéros écrits au haut des pages de ce cahier, tout nous fait 
supposer qu'il a dû être placé jadis entre les feuillets 95 et 
118. » Dans cette appréciation, les experts ont eu à tenir 
compte de la dimension des feuillets, du rapport des dates, 
de la place occupée parjes numéros ; en un mot, de toutes 
les circonstances propres à établir l'identité. 

Libri, dans le catalogue détaillé qu'il adressait au ministre 
en décembre 1841, disait du 8' volume de la collection : « 11 
y manque beaucoup de pièces. » Mais cette circonstance ne 
suffit certainement pas pour écarter de lui des charges qui 
ont leur gravité. Il lui reste à expliquer la possession des 
autographes trouvés en son domicile. Tout dans ces pièces 
annonçait qu'elles avaient élé volées. Signaler une lacune, 
c'était un moyen d'éloigner le soupçon qu'il en fût l'auteur ; 
ce n'était pas se créer un obstacle. On verra, d'ailleurs, qu'il 
avait su rentrer en possession du catalogue de 18 . Que peu-
vent enfin les inductions contre le fait d'une détention que 
rien ne justifie, qui, à raison delà nature des pièces, de la 
suppression des numéros, serait déjà suspecte et qui le de-
vient bien autrement quand ces pièces se retrouvent entre les 
mains d'un homme qui peut, sans hésitation, reconnaître d'où 
elles viennent? 

Une lettre officielle de Libri, écrite en 1841, mentionne un 
recueil fort important conservé aussi à la bibliothèque de 
Montpellier sous la cote IL 272. C'est un volume de lettres 
adresi-ées à Aide Manuce, « volume, dit-il, qui contient une 
lette de Tasse et une de Pierre Arétin. » 

Cetiedernière lettre, qui portait le n° 149, a disparu, ce 
qui a été facile à constater par la pagination et l'inventaire 
placé en tête du volume. Au catalogue de la vente Libri, du 
16 avril 1846, on rencontre un aiticle ainsi conçu : « Aréiin 
(Pietro-Aretino) lettre autographe à Paul Manuce, célèbre 
imprimeur. » Nous ne douions pas, disent \es experts, que 
celte lettre ne soit celle qui devait se trouver dans le volume 
dont nous nous occupons, sous le n" 149. » 

Les lettres d'Arétin sont, en effet, très rares, et celle qui a 
été vendue par Libri est précisément, comme celle de Mont-
pellier, adressée à Manuce. Jusqu'en 1848, cinq lettres seule-
ment d'Arétin ont passé dans les ventes, et de ces cinq lettre, 
une seule était adressée à Paul Manuce; c'est celle qui a été 
veudue par Libri. Si l'identité est indubitable, il est certain, 
d'une part, que la soustraction a eu lieu depuis 1841, puis-
qu'à cei te dernière époque Libri signalait l'existence de la 
lettre dans la bibliothèque de Montpellier ; d'autre part, que 
cette mention ne l'a nullement empêché, ici comme ailleurs, 
de s'approprier l'autographe qu'il avait désigné. 

La défense de l'accusé sur les autographes et les manus-
crits est a peu près nulle. « Il lui aurait fallu, dit-il, des 
moyens bien caractérisés afin de constater l'identité des pièces, 
par exemple l'indication ae la date, du format... Les collec-
tions publiques ont élé mises au pillage. Les autographes qui 
en provenaient se sont répandus dans le commerce. Il en a été 
acheté partout, les preuves en sont dans ses mains. Il fau -
drait établir l'identité des pièces saisies à son domicile et de 
celles qui ont été perdues par les bibliothèques. » 

Rien n'a été négligé pour assurer la constatation de cette 
identité. 

rigine de tant de richesses soustraites à son examen, 
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Les ventes publiques offrent peu de manuscrits anté ' 
au XII* siècle. La bibliothèque de la duchesse de Berry'^ 
le libraire chargé de la vente disait que depuis plus de t 
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gues de toutes les ventes effectuées à Paris, on né peut i 
fier cette possession. 

Paris. 

Dans le catalogue des ouvrages cédés à lord Ashburnh 

figurent plusieurs manuscrits que leurs titres semblent r"
1
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tacher à la Bibliothèque nationale, où des manuscrits 
blables ont été dérobés. On a même saisi au domicile deT' 
bri un feuillet arraché à la garde d'un manuscrit proven» 
évidemment de la Bibliothèque nationale, dont il p
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core l'estampille; mais l'instruction n'a pu déterminer le v" 
lume auquel il appartenait, et n'a pas voulu s'arrêter à ca 
indices qui manquent de portée et surtout de précision. 

Quatre volumes d'Eévèlius, ayant l'estampille de la bibk 
thèque de l'Observatoire, ont encore été trouvés chez Libr 
Ces volumes ont- ils été empruntés, ont-ils été soustrait!' 
Bien que le prêt n'ait pas été établi, dans le doute, IV 
truction a mieux aimé croire à un prêt qu'à une soùstrtt. 
tion. 

Dans le catalogue de la vente Ashburnham, on voit un m. 
nuscrit ainsi désigné : Liber de naturis rerum, in-folio v(l 
lin, 14° siècle, 1307, très important, encyclopédie scienft 
que inédite. Or, la bibliothèque de l'Arsenal a prêté à Libn 
en 1837 un manuscrit intitulé sur l'inventaire : De natun\ 
rerum (sciences et arts, n" b), et décrit en ces termes sur 
livre de prêt : De naturis rerum, 1307, un volume, plein 
reliure, veau fauve. 

L'identité ne paraît pas douteuse ; mais le livre a été prjtf, 
et le détournement échappe à l'action de la loi. 

DÉPARTEMENS. 

La justice a porté ses investigations, a-t-on dit, sur m 
bibliothèques de départemens. 

Avant d'exposer les résultats obtenus, il convient de r»p. 
peler un fait qui a son importance. 

En 1841, Libri obtint du ministre de l'instruction publi-
que l'autorisation de consulter les catalogues des manusw 
de plusieurs bibliothèques départementales confiées à la gra-
de d'un chef de bureau. Ces documens furent mis à sa dû-
position. Bien qu'il fût convenu que la communication li-
rait lieu sans déplacement, il profita de l'absence de ce M 
de bureau pour emporter les catalogues. 

Il fut, il estvrai, autorisé par le ministre à les conserva 
lors du voyage qu'il fit dans la même année. A son retour oi 
le chargea, sur sa demande, de la rédaction définitive deçà 
catalogues. Il eut soin de se faire remettre et les lettres et les 
catalogues qu'il avait lui-même adressés au ministre pendait 
sa mission. De cette manière, en même temps qu'il savait te 
richesses que possédaient les bibliothèques de province, 8 

qu'il lui était facile de connaître les manuscrits non catalo-
gués, il avait encore tous les moyens de dissimuler les sou» 
tractions qu'il aurait faites, eussent-elles porté sur des mi-
nuscrits mentionnés dans ses notes, ses catalogues ou sa cor-
respondance. Ces documens, qu'il avait obtenus comme mem-
bre de la commission des manuscrits, qu'il devait restituer, 
il les avait conservés, bien qu'il ne fit plus partie de cem 
commission depuis plusieurs années. On en a retrouvé m» 
partie dans ses papiers. 
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Troyes, Lyon, Grenoble, Aix, Auxerre, Montpellier. 

Un an avant la mission de Libri, les manuscrits de la bi-
bliothèque de Troyes avaient été inventoriés par M. Rayaii-
son, inspecteur général des bibliothèques. Libri, à qui «; 

inventaire fut remis lors de sa mission, ne l'a pas rendu, 0: 
ne l'a pas trouvé à son domicile. Qu'est-il devenu? 

A cette époque, la moitié environ des manuscrits de 
riche bibliothèque n'était pas cataloguée. Dans cette par-
les détournemens étaient faciles, et il u'était guère possw 
de les constater. L'instruction a établi néanmoins que de* 
manuscrits latins d'un grand prix avaient disparu. Ce sont: 
« 1° Un dialogue sur la musique, d'études de Cludy; *

c 

Traité des rites du baptême, par Jessé. » 
Il faut se hâter de reconnaître que, pour cetle double j* 

parition et pour les soustractions de manuscrits comm 1 ** 
dans les bibliothèques de Lyon, Grenoble, Aix, AuJe'

ft 

Montpellier, l'instruction n!a recueilli aucun renseigneD* 
précis qui permît de les imputer à Libri. 

Carpentras. 

La commission qui fut, en 1842 charger d'inventorier'* 

manuscrits de la bibliothèque de Carpentras a cons",,fi 

perte de plusieurs ouvrages précieux. 
Un manuscrit coté 363 était ainsi désigné sur l'inveiit»
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de la bibliothèque : « Il Cortegianodi Casliglione, in-1
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sans autre indication. Ce manuscrit, qu'il importe de
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confondre avec l'ouvrage imprimé portant le même titre d»' 

il a été pré -édemment question, existait encore sur les
 ri
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en 1811. Libri, dans un catalogue qu'il envoyait à
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que au ministre, le mentionnait en ces termes : " M 
fliiano di B. Castiglione ( con note del tempo et corresW 
in-folio, papier, 16' siècle. » En 1842, il avait disparu- , 

Or, dans le catalogue des manuscrits vendus à l°r(l*J. 
bumham, on lit, sous le n" 1606 : « Castiglione. Il 
giano, in-folio, sur papier, 16

e
 siècle. C'est le manuscrit 

tographe de l'auteur avec une foule de corrections. ^,
u

 v 
première page, Paul Manuce a écrit le nom de Grolier-
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fume, à la reliure de Grolier, est le seul manuscrit qu " 

che avoir appartenu à ce célèbre amateur. » , ^fi 
L'instruction a été justement frappée des caractère 

dentité qui se révèlent entre le manuscrit de Carpentr ^ 
celui de lord Ashburnham; elle a vainement tente ^ 
monter à la source de l'acquisition que Libri en &
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faire. 
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(1) Lord Ashburnham ignorait, on n'en saurait do^ 

instant, le véritable motif qui portait son vendeur a ^ 
le silence. Voici comment il s'exprime dans une des ^ 
relatives à cette négociation : « Permettez-moi de vou^ 
rer, avant d'aller plus loin, que je considère 
vos communications comme strictement confidentiel^ ji> 

je suis obligé d'honneur à ne faire la moindre ^^"'joip^ 
solument rien de ce qui s'est passé entre nous, a ■ 
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|8**> "^proposition d'échange. 
ri*"e '- une lettre du 12 septembre' 1843, il lui exprime le 

•^"d'avoir « quelques manuscrits 
■ nn'iiD fragment d'un manuscrit grec, qui est une 
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incomplets en proven-
;crit grec, qui 

e missel et qui est également incomplet. Ces livres, 
I^T „e sont d'aucune utilité pour la ville, a Enfin, il 

■ ' • « Si vous pouvez aider à cet échange vous me ferez 
'i 0"1?.'. et s'il réussit, je m'engage à prendre une nouvelle 

laisir , 

f
'vivait,"en effet, souscrit, en 1842, pour vingt exemplai-

rs francs ésoit 120 francs),_à un ouvrage publié par ce 

aîUfcairesur la Laure ' 
^IrnierDe permettait pas 

'««lions. Quant à ces n 

on à votre Laure plus nombreuse que la première. 
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"i* Voîiime étant du plus grand intérêt, les manuscrits en 
langue provençale de la bibliothèque de Carpemras, et un 
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Àfcaire sur la Laure de Pétrarque. La retraite de ce 
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onait nas de donner suite à ces déloyales 

„ manuscrits incomplets, inutiles à 
: "S et convoités pnr Libri, il n'est pas inutile de rappe-

'(nl'842, il citait lui-même, dans le Journal des Sa-
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l'ouvrage 
Iroitenient mentionné sous la désignation vague « uneespicî 

As missel ; » c'était faire entendre que ce manuscrit était peu 
iraiwrtant' ei n'avait dû laisser qu'un souvenir confus. 

Libri ne s'est pas présenté devant le juge d'instruction, 
mais il s'est défendu. Cette défense, quelquefois violente, tou-
jours habile, se jette dans des détails où la vérité est trop 
souvent altérée et révèle toutes les ressources d'un esprit sou-
ple autant qu'audacieux. Il y a du calcul jusque dans sa té-

mérité. Ses mémoires imprimés contrastent avec celui qu'il 
a produit devant la chambre des mises en accusation ; dans 
les premiers, il est à côté des charges de l'instruction , les 
détails abondent; dans l'autre, il faut répondre aux chefs de 
li prévention, sa réserve est extrême ; sous ses indications 
incomplètes, ou sent non la confiance d'un homme sans re-
proche, mais la crainte de se trahir par la netteté et la pré-
cision. La soin de son honneur devait, l'amener devant la 
]ustic- ; il l'a compris. Aussi veut-il être un « proscrit,, vic-
time de la vengeance populaire. » — « Les dictateurs, a-l-il 
dit, n'ont jamais eu la vie longue ; les temps changeront. 
Alors, quoi qu'il arrive, j'irai à Paris. » Libri est toujours à 
Londres. La justice lui demande compte de nombreux dé-
tournemens commis dans des dépôts publics ; elle produit 
fes preuves ; il faut y répondre, et non crier à la persé-
cguon. 

Ces détournemens sont inadmissibles, répond-on ; son ca 
raclère, sa position scientifique devaient suffire pour écarter 
lessoupçins. Lui, qui déplorait la dilapidation de nos col 
taons publiques, qui enco irageait la publication des ca 
talcgiies, lui, qui prêtait les mains à la description fidèle, 
détaillée, au signalement des munuscrits, il aurait spolié 
ces bibliothèques qu'il se plaisait à enrichir, témoins celles 
«e Carpentras, la Mazarine, la Bibliothèque-Nationale et la 
archives de Florence! Il y a là une invraisemblance de 
vaut laquelle doivent tomber toutes les charges de l'instruc 
WD. 

,U position scientifique de Libri devait, en 'effet, le pro 
tejeret l'a protégé réellement contre le soupçon. C'est là ce 
qui explique la marche suivie, en 1846 et 1847, par le chef 
«parquet, la discrétion et la lenteur inévitable de ses re-

™«rches; c'est là ce qui a retardé la découverte de la vérité, 
tant qu il

 a
 été permis à la justice de douter, elle a douté ; 

-leeut ete heureuse de ne pas rencontrer de charges; elle 
> rait heureuse d'espérer une justification. Mais si les faits 
»m Dieu établis, n'y a-t-il pas quelque imprudence à rap-
fwer trop complaisamment tout ce qui devait prémunir Libri 
™ire les suggestions de la cupidité? Les faits ne deviennent 
.pas pins graves, précisément parce qu'ils étaient plus in 
^-mblables ? 
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En 1844, 1 accusé avait obtenu, par l'entremise du minis-
tre de France en Toscane, l'autorisation Je faire des recher-
ches dans les archives de Florence. Mais il ne tarda pas à en 
être écondUit par un employé, qui lui signifia le retrait de 
cette autorisation. C'était, au moins en apparence, une at-
teinte grave à l'honneur de Libri. De hautes influences poli-
tiques intervinrent en sa faveur et déterminèrent le gouverne-
ment de Toscane à une réparation bien tardive. Ce fut eii 
1846 seulement qe'il rendit un arrêté présentant l'interdiction 
commî une, mesure générale et « ne concernant en aucune 
manière M. le chevalier, professeur, Guillaume Libri. » Ce-
lui -ci, qui avait adressé au ministre de Toscane une dénon-
ciation sur des vols d'autographee commis dans les archives, 
se piqua au jeu, suivant son expression, et s'efforça de prou-
ver que ces vols étaient imputables aux employés. Dans ce 
but, il acheta du sieur Charon 321 lettres autographes ita-
liennes. Il fit rédiger de cette vente un acte notarié, en pré-
sence de témoins, et la quittance du prix d'acquisition fut 
déposée parmi les minutes du notaire. Les pièces parvinrent 
ensuite au gouvernement de To.-cane avec une expédition des 
actes de vente et de dépôt. Ces autographes avaient été ven-
dus au sieur Charon par un Italien qui connaissait intimé-
ment Libri et le tutoyait dans sa correspondance. Le prix 
porté dans l'acte nolarié est de 2,400 fr.; le prix réellement 
payé n'est que de 1,500 fr. 

Or, qu'esi-il arrivé ? Le grand-duc de Toscane, et c'était 
facile à prévoir, n'a voulu accepter les autographes qu'en 
tenant compte à Libri des 2,400 fr. que celui-ci était censé 
avoir déboursés. De telle sorte que cet acte de munificence 
devient, en fin de compte, une banne opération. 11 faut 
ajouter que l'accusé goûtait en même temps le plaisir de la 
vengeance, et que tant de zèle à dénoncer des soustractions 
semblait devoir effacer jusqu'à la dernière trace les soupçons 
qui l'avaient humilié. 

Pour expliquer la découverte des documens accusateurs 
tombés dans les mains de la justice, on a eu recours à un 
moyen qui mettrait la défense parfaitement à l'aise : M. Li-
bri, a-t-on dit, a fait des achats en bloc, sans examen anté-
rieur ni postérieur, d; parties de livres considérables. Quel-
ques feuillets sont entrés à son insu dans des amasde papiers 
achetés sans triage. D'abord on reconnaîtra que les biblio-
philes ne procèdent pas habituellement ainsi; ils recherchent 
avec une attention curieuse et ils découvrent facilement 
dams un ouvrage ce qui eu fait le prix et la rareté. Ensuite 
les volumes, les manuscrits, dont on reproche à Libri le dé-
tournement, sont tellement précieux que, dans l'hypolhèse 
même d'une vente en bloc, le possesseur les lui aurait signa-
lés. Enfin leur nombre, les circonstances dans lesquelles ils 
ont disparu des bibliothèques pour se retrouver en la pos-
session de Libri, les artifices auxquels on a eu recours pour 
les rendre méconnaissables, tout repousse l'idée q-u'il en au-
rait ignoré l'origine, qu'il les aurait possédés à son insu ou 
vendus innocemment. , 

Da la défense, on n'a pas craint de passer à l'attaque, et 
l'on s'est permis contre les délégués de la justice d'odieuses 
insinuations : « Une feuille de papier, a-t-on dit, pénètre 
plus aisément qu'un volume par-dessous les scellés. » Libri, 
de son côté, a écrit à M. de Falloux (page 23) : « J'ai laissé 
chez moi pour environ 43,000 fr. de valeurs de différentes 
nature : des billets à ordre, des bons, des actions industriel-
les, e*c... Au moment opportun, je fournirai la preuve que 
ces valeurs ont disparu de chez moi, sans que j'aie pu sa-
voir ce qu'elles sônt devenues. Tout annonce qu'elles ont dû 
être soustraites dans les violations si fréquentes que mon 
domicile a subies.» La passion conseille mal. Comment! 
Libri aurait abandonné dans son domicile 45,000 fr. de va-
leurs, quand il prenait soin de faire enlever, non seulement 
ses 18 caisses de livres, mais encore les 25 ou 30,000 vo-
lumss de sa bibliothèque, quand il recommandait de brûler 
ses papiers, quand il quiuait la France! Oublie-t-il donc 
que, depuis sa fuiie, son appartement, confié à la- garde de 
son domestique, n'a plus été accessible qu'à ses amis, jus-
qu'au 22 mars, jour où la justice, avant toute nomination 
d'experts, s'y transportait elle-même pour n'y plus trouver 
que les gros meubles et constater l'enlèvement de ce qui les 
avait garnis ? Ces indignes récrimii ations doivent se taire 
devant la justice ; elles serviraient mal la cause réduite à de 
si tristes expédiens. D'ailleurs les faits ne s'écroulent pas 
sous la violence des invectives; quoi qu'on fasse, il faut 
bisn compter avec eux. Or, après avoir été soumis au con-
trôle le plus attentif, le plus sévère, ceux qui viennent à la 
charge de Libri sont exactement précisés. Existent-ils? n'exis-
tent-ils pas? L'indignation fût-elle sincère, ne saurait dis-
penser d'une réponse. 

En conséquence, Cuillaume-Brutus-Timoléon Libri, absent, 
est accusé, 

D'avoir, à différentes époques, remontant à moins de dix 
ans, soustrait, frauduleusement , diverses pièces contenues 
dans des dépôts publics, et consistant en livres imprimés, en 
autographes et en manuscrits, savoir : 

Premièrement, dans la bibliothèque Mazarine, à Paris, 
Les imprimés : 

1. Pétrarque, gli Triomphi, 1475, Bologne, in-folio. 
2. A. Cimhio, Origine delli volgari Proverbi, Venise, 1526, 

iu-folio. 
3. Homerus, de Bello trojano, Paris, 1498, in-4°. 
4. Faccio degli Uberti, opéra chiamato, dicta Mundi, Ve-

nise, 1501 , in-4°. 
5. BoccacciOj^la Teseïde, Venise, 1528, in-4° (recueil). 
6. Pulci, il Driadeo. in- 4° (recueil). 
7 Cornazpni, de Fide et vilâ Christi, 1472, in-4° (re-

cueil). 

8. Laurent de Médicis, Canzone a Ballo, Florence, 1568, 
ih 4° (recueil). 

9. Justus deComitibus, la Bella Mano, Venise, 1474, in-4° 
(recueil). 

10. Bolardo, Sonelti et Canzone, Reggio, 1499, in-4° (re-
cueil). 

11. Bolardo, Timone, Scandiano, 1500, in-4° (recueil). 
12. F. de Lodovici, l'Antheo gigaute, Venise, 1524, in-4°. 
13. Aiiosto, Orlando Furioso, Milan, 1524, in-4°. 
14. P. Bemboj Rime, 1535, Venise, in-4". 
15. Galeomyomachia. 
16. M acas Siivius, Historia de duobus Amantibus, in-4° 

(recueil). 
17. Pétrarque, Epistola de Historia Griseldis, in-4°, (re-

cueil). 
18. Libro del Esforcado Cavallero Partenuples, Burgos, 

1517, iii-4", gothique. 
19. Dante, Couvivio. Florence, 1490, iu-4°. 
20. Phalaris Epistoîe, traduite del latino da Bartol. fontio 

1471, in-4". 
21. Seneque Epistole, in 4°, Rome, 1175.' 
22. Pamphyli poëise lepidissimi Epigrammatum libri qua-

tuor. 
23, 

in-8» 
24 

in-8» 
25 

in-8r 
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Antonio di Tempo, de Ritimisvulgaribus, Venise
r
 1509, 

gothique (recueil). 
N. Rossi : Discorsi intorno alla tragedia, Vicence, 1P89, 
[recueil). / 
N. Rossi : Discorsi intorno alla comedia, Vicence, 1589, 
(recueil). 

26. Bo'ecace : Dialogo d'amore, in-12, Pari -, 1624 (arraché 
d'un recueil). 

27. Laurent de Médicis : Pcë:ei vulgari, Venise, 1554 
iu-8°. 

28. Augelo Poli'iano, Cose vulgari, Venise, 1504, in-8". 
29. Kiiiallo appassiouato, Venise, 1538, iu-8°. 
30 Tarch ignoia, l'Adone, 1550, in-8° (arraché d'un rér 

citeil). 
31. S'rac. Campait*, Lamen'o sop'àtl malo incognito, Ve-

nw, 15 23, in-8° (arraché d'un recueil). 
32. 01 i Lia : l'mfeliee Amore.,.. Venise, 1553. 
33. Cino da Pistoia el Buou tccorso da Moinegriano, Rome, 

1559, in-8°. 
34 Ei 23 pièces suivantes, formant un volume sous le n° 

21,960 de la bibliothèque Mazarine : 
1. Aiiosto Stanze iramudade par el doltor Pjrtesanon, Ve-

nis-, 1594, in 8°. 
2. G. C. Croce, Vita, Festi;,.. dal gigante dello Sg trmiglia-

to, i -8». 
■ 3. G. P.BagSionej I amento..., Perouze, 1695, ir--8°. 

4. Li nomi et cognomi di tutte le provinci e Ctlta d'Eu-
ropa, Sienne, in- 8". 

Si, V, Nicolai Opéra nova mol ta bella dim pdata, in»84 . 
6. An', da José : La Speiauza di pov, ii, Naples, L.-8°. 
7. Successo belliS :imo d'uiioro d'un Giardiseira, 1594, 

in- 8°. 

8. Lamento e morte di Bened. Mangone, in -8°. 
10. G. Accolti to grande ammazzamento de Papari, etc., 

Rome, 1595, in-8». 

11. P. di Fabritio, Opéra nova sopra l'abbondanza, in 8°. 
12. G. Accolti Allegrezzade Poveri, Roma, 1593, in-8°. 
13. Capitolio di Cuccagna, in-8°. 
14. R. Cieco Fiorettoie scielta di Vilanelle, Perouze, in -8*. 
15. Canzone et Barzelette ridiculose, in-8". 
10. G. C. Croce : Canzone di Maddonadisdignosa, Bologne, 

1594, in-8». 

17. J. Simon Martini: Arpalice amorosa Orvieto, 1594, 
in-8». 

18. G. G. Brunetto : Opéra nova di dui amenti, Naples, 
1595, in-8». 

19. B. Bellini, Opéra nuova, vaga e bella, in-12. 
20. Opéra nella quale si contiene un bellissimo capitolo, 

in-8». 
21. Ravanello : Lapiacevole Astrologia. 
22. Opéra nuova dove si contiene due mattiiiale bellissime, 

Florence, in-8°. 
23. Antonio di Palma. Opéra nuova dove si contiene le as-

tutio délie cortegiane, in-8». 
35° Opéra qualle contiene le diece tavole de proverbi, Tu-

rin, 1535, in-8» (recueil). 
36° Operetta nella quale si contengono proerbi, in-8» (re-

cueil). 

37° Libretto copioso di bellissimi proverbi, in-8° (recueil). 
38° L'Ariosto herbolato, in-8», Venise, 1515. 
39° L. Malclavelli Compendium, in- 8°. 
Deuxièmement. Dans les bibliothèques et archives de l'Insti-

tut, en autographes : 

1° De nombreuses lettres faisant partie de la collection de 
Godefroy, notamment des lettres de Henri IV à Marguerite sa 
première femme, de l'avocat-général Servin, du maréchal 
d'Ancre, du connétable de Luynes, de Balzac, d'Anne d'Autri-
che au chancelier Séguier, de M 11 * de Montpensier au même, 
d'Arnaud d'Andilly au même, de Christine de Suède à Maza-
rin, de Chanut, ambassadeur en Suède; des lettres écrites aux 
Godefroy par Dupuy, Michel de Marillac, Ducange, Gobelin, 
Pellisson, Bergeron, le ministre de Lionne, Colbert, Mathieu 
Mo é, de Harlay, Peiresc, les frères Sainte -Marthe, Camuzat, 
le maréchal Fabert, etc. 

2. Des lettres adressées aux Valois et à Guichenon. 
3. Une lettre de J. de la Scala à Scévole de Sainte Marthe. 
4. De nombreux feuillets, écritures et dessins de Léonard 

de Vinci. 
5.18 rapports de l'Académie, écrits ou signés par Buffon, 

d'Anville, Vaucanson, Cassini, d'Alembert, Laplace, Condor-
cet Legéndre, Fourcroy, Silvestre de Sacy et autres. 

6. Plusieurs lettres adressées à Bignon, Mairan et Lebeau, 
secrétaires de l'Académie, diverses notes et pièces, six lettres 
de ministres, adressées aux présidens ou directeurs de l'A-
cadémie des sciences, de 1775 à 1799. 

7. Un procès-verbal des expériences de Lavoisier, déposé 
à l'Académie le 7 décembre 1778. 

8. Cinq lettres autographes de Renaldini à Roberval, de 
Torricelli au P. Mersenne et de Borda. 

9. Diverses autres lettres de Torricelli à Carcavi, à Rober-
val et au P. Mersenne. 

11. Des manuscrits autographes du géomètre Frénicle. 
Troisièmement. Dans la Bibliothèque nationale : 

En autographes : 
1° Collection Baluze. 
Des pièces et lettres faisant partie de cette collection, sa-

voir : lettres de la correspondance politique de M. de Marca, 
de Malherbe à de Bullion, un opuscule de Beroaldus, intitulé 
de Ldbyrynlo ; lettres de divers officiers à la reine de Navarre 
Jeanne d'Albret; lettre à la même par Catherine de Médicis ; 
remarques sur diverses pièces, au sujet du Règlement du Roi sur 
les maisons religieuses (1667); lettres écrites au duc Bernard 
de Saxe-Weymar, par Hugo Grotius, Bouthillier de Chavigny 
et Gaston d'Orléans; une lettre de Chrestienne de Croï, prin-
cesse de Salm, au même ; plusieurs lettres de Servin à M. de 
Sabran ; une lettre de Victor-Amédée, duc de Savoie, au mê-
me; plusieurs lettres à Gaston d'Orléans, par Marie de Médi-
cis et par Anne d'Autriche ; plusieurs leltres écrites à Baluze 
par Mabillon et autres savans ; plusieurs lettres bibliographi-
ques entre Colbert ministre, Colbert coadjuteur et Baluze. 

2° Correspondance Bouilliau. 
Cinq lettres faisant partie de cette correspondance. 
3° Collection Peiresc. 

Plusieurs lettres faisant partie de la collection Peiresc; 
notamment une lettre de Saumaise, deux lettres de Rigault, 
deux de Dupuy, unedeNaudé, une de Chifflet, une de Dioda-
ti, deux de Duchesneet une de Godefroy. 

4° Collection des frères Dupuy. 
Divers documens et lettres faisant partie de cette collec-

tion; notamment cinq lettres de Casaubon au président de 
Thou; plusieurs lettres de Rubens à Dupuy; des lettres de 
Galilée, Barchay, Camdon, Heinsius; des traités astronomi-
ques de Gassendi, nn alphabet cophte; deux lettres du prési-
dent de Thou à Casaubon; quatre lettres de Saumaise au mô-
me; des manuscrits, des lettres de Peiresc à Dupuy, et autres 
papiers du même savant. 

' Quatrièmement : Dans la bibliothèque de Troyes : 
En imprimés : 

4°Capitoli del P. Aretino, etc. Venise, 1540, in-8°. 
2. Cancionero de Romances, etc,, in-12, 1550. 
3. U Pecorone di ser Giovanni Fiorentino, Milan, 1558. 

in-8». 

4. L'illustre e famosa historia di Lancillotto del Lago, eic. 
Venise, 1558, 2 vol, in-8». 

5. Homeri Hias in versus vulgares, translata, Venise, 1526, 
in-4°. 

6. Canzoni overo marcherate canasclalesche, Florence 
1560, in-8». • ' 

7. Historia dei duc nobilissimi et valorosi fratelli. Venise 
1612, in-8». 

8. Venturino Pisauro, Il Caveliere, Milan, 1530, in-4°. 
9. La Obsidione di Padua, in 4°, Venise, 1510 (Recueil). 
10. La Historia 'di tune qusnte le guerre, etc., in-4°. (Re-

cueil.) 

11. Libro da Palvano, Venise 1538, in-4°. (Recueil.) 
12. Ludovicus Sfortunatus artibus- studens, ou Rime di 

Ludovico.Sfortunato, Venise, 1489, in-4°. (Recueil.) 
13. Matheolus, in-4*. 

14. Recueil oesllistoires de Troyes, composé par le véné-
rable Raoul Lefebvre. 

Cinquièmement : Dans la bibliothèque de la ville de Gre-
noble : 

En imprimés : 

1. D ctionnaire du patois du Bas- Limousin, Tulle, in-4. 
2. Ant. Cornazani opus... de proverbiorum origine, 503, 

Milan, in-4. « 
3 Kl sauguinolento et inesndioso assedio del Gran Turcho, 

in-4. 

4. Stramboti.... da Sasso modonese, Milan, 1551, in-4. 
5. Libro Chiamato Buovo d'Aiitona, Milan, in-4. 
6. Alcibiade Fanciullo

 a
 Soola, Oronge. 1652, in-12. 

7.0 era Joéondà, G. Alioni', 1521, in-8. 

Sixièmement : Dans la b.bliotheque de la Faculté de mé-
decine de Montpellier. 

Eu iuiiir més : 

1. Caiolu-, Tibullus, Propertius; Al do, Venise, 1513, in-8. 
2 C Sallus'ii (.onjuralio Cs.tilina et B-llu'n Jugurihinum 

Aide, Ve dse, 1519, in 8. 

3. Libro del ar e délia guerra, di Nicolo Machiaveali \ 
Aide, Venise, 1540, in 4». 

Eu autographes : 
Plusieurs leares, un cahier entier de Christine de Suède 

et une lettre du P. Aiéun à Manuce. 

C'est sur les charges dont on vient de lire l'exposé que 

la Cour d'assises a rendu, par contumace, le 22 juin 

1850, l'arrêt dont la teneur suit : 

« Vu l'arrêt rendu le 12 avril 1850 par la Cour d'appel de 
Paris, chambre des mises en accusation, lequel ordonne la 
mise en accusation et le renvoi devant la Cour d'assises du 
département de la Seine, de Guillaume-Brutus-Timoléon 

Libri-Carrucci, âgé de 46 ans, né à Florence, membre de 
l'Institut, professeur au collège de France, ayant demeuré à 

Paris (absent) ; 
» Vu l'acte d'accusation dressé par le procureur-général le 

25 dudit mois d'avril, ensemble le procès-verbal en date du 
22 mai suivant, porlant signification au susnommé desdits 
arrêt et acte d'accusation, constatant, en outre, qu'il n'a pas 

été saisi ; , 
» Vu l'ordonnance de déchéance rendue par le président 

de la Cour d'assises le 8 de ce mois, ensemble le procès-ver-
bal du même jour, constatant les publications et affiches de 

ladite ordonnance; 
» Et cejourd'hui, à l'appel de la cause, 
» Ouï la lecture faite par le greffier, de l'arrêtde renvoi sus-

daté et des procès-verbaux susdits; 
» Ouï, pour le procureur-général, M. Suin, avocat-géné-

ral, en son réquisitoire, tendant à ce qu'il soit passé outre 
au jugement du fond; 

» Attendu la régularité de la procédure; 
» La Cour, après en avoir délibéré, faisant droit au ré-

quisitoire; 
» Considérant que la procédure est régulière, ordonne qu'il 

soit immédiatement passé au jugement du fond; 
» En conséquence, ouï la lecmre faite par le greffier, de 

l'acte d'accusation et autres pièces du procès; 
» Ouï de nouveau M. l'avocat-général en son ré juisitoire, 

tendant à ce qu'il plaise à la Cour dédarer le susnommé 
coupable des faits à lui imputés et le condamner aux peines 
portées par la loi; 

« La Cour, après en avoir délibéré de nouveau, faisant 
droit sur ledit réquisitoire, 

» Considérant qu'il résulte de l'instruction la preuve qjje 
Libri-Carrucci a, à différentes époques remontant à moins de 
dix ans, soustrait frauduleusement diverses pièces contenues 
dans des dépôts publics et consistant en livres imprimés, en 
autographes et en manuscrits ; 

» Déclare Libri-Carrucci coupable du crime prévu par les 
art. 254 et 255 du Code pénal ; 

» Vu lesdits articles, ensemble l'art. 21 du même Code, 
dont lecture a été faite par le président et qui sont ainsi con-
çus : 

» Art. 254. Quant aux soustractions de pièces ou d'autres 
padiers, registres, contenus dans des dépôts publics, les pei-
nes seront contre les greffiers, archivistes ou autres déposi-
taires négligens, de trois mois à un an d'emprisonnement et 
d'une amende de 100 à 300 fr. 

» Art. 255. Quiconque se sera rendu coupable des soustrac-
tions, enlèvemens ou destructions mentionnés en l'srticle pré-
cédent, sera puni de la réclusion. 

» Art. 21. Tout individu... condamné à la peine de la ré-
clusion sera renfermé dans une maison de force ; 

» La durée de cette peine sera au moin3 de cinq années et 
de dix ans au plus ; 

«Faisant application des dispositions desdits articles, 
« Condamne Guillaume-Biutus-Timoléon Libri-Carrucci à 

dix ans de réclusion; 
»Et, vu les dispositions de l'art. 368duCode d'instruction 

criminelle, 

» Condamne Guillaume-Brutus-Timoléon Libri-Carrucci, 
envers l'Etat et par corps, aux frais du procès liquidés à 
9,224 fr. 75 c; 

» Ordonne que le présent arrêt sera exécuté à la diligence 
du procureur général ; 

» Fait et prononcé ou Palais de Justice, à Paris, le 22 juin 
1850, en l'audience publique de la Cour d'assises, où sié-
geaient M. Barbou, président, MM. Noël du Payrat et Miche-
lin, conseillers, lesquels, ainsi que M" Commerson, greffier, 
ont signé le présent arrêt. » 

NOMINATIONS JUDICIAXK.ÏÏ8. 

Par décret du président de la République, en date du 

1 er août 1850, ont été nommés : 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Paris (Seine), M. Lascoux (Jean-Baptiste), conseil-
ler à la Cour d'appel de Paris, en remplacement de M. Victor 
Foucher appelé à d'autres fonctions ; 

Conseiller à la Cour d'appel de Paris, M. Filhon (Marie-
Charles-Barthélemy), juge d'instruction près ie Tribunal de 
première instance de la Seine, en remplacement de M. Las-
coux, appelé à d'autres fonctions. 

S piièuement : dans la bibliothèque de la ville de Carpen-

in-16, 

tra: 

En manuscrits : 
1. Il Corteg anodi Castiglione, it»-folio, con note del tempo 

e correzioni, in folio. 

2. Dame, Divina Ccmmsdia di Tommaseo Soinelli 
vélin, 13" siècle. 

En auiogrn plies : 

De nombreuses pièces le Peiresc, notamment 295 feui lets 
des matius. rits d ; ce : avant et diverses lettres écrites à de 
Uacangues par lîout&ueon, Spon et le P. Leloiig. 

Crimes prévus par le-* anicle., 254 cl 253 du Code, p'nnl. 
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 d'appel de Pari.., le 2 niai 

Le procureur-général, 

E. DK ROVER. 

CHRONiaUl 

PARIS, 2 AOUT. 

Par un décret en date du 31 juillet der nier, M. le pré-

sident delà République vient de renvoyer à l'examen du 

Conseil d'Etat un projet de loi sur le travail dans les 

prisons. 

— Il y a plusieurs jours, les journaux annoncèrent que 

l'un des principaux insnrg is de juin 1848, qui était par-

venu à se soustraire aux recherches de la justice, venait 

d'être arrêté dans la commune rie Vaugirard, où il s'était 

établi chapelier sous un nom supposé. Cet homme, qui 

se nomme Mathurin-Joseph Vejus, était amené aujour-

d'hui devant le 1" Conseil de guerre, qui, le 28 mars 

1849, avait prononcé contre lui, par contumace, la peine 

de la déportation. L'in&truction a été reprise par M. le 

commandant Doineau, qui avait déjà procédé contre lui * 

lors de la première information. 

L'abondance des matières ne nous permet pas de pu-

blier les débats de cette grave affaire; mais nous ne pou-

vons nous dispenser da donner la déposition remarqua-

ble et pleine d'énergie militaire du nommé Picardin, tam-

bour de la garde nationale (7e légion). 

J'avais reçu l'ordre, a dit le témoi i, de me rendre à 

la mairie du 7" arrondissement; pour y aller il fallait 

passer par la rue des Rosiers. Je franchis la barricade, et 

aussiiôt les insurgés qui étaient là dirent : « C'est un es-

pion, ilfaut le fusiller. » On me prend, on m'entraîne et on 

me fait mettre à genoux. Un homme qui avait un sabre 

d'officier et un ceinturon dit : « Qu'allez-vous faire? » Ou 

s'arrêta et o I s'expliqua; moi je restais à g jnoux. L'hom-

me qui avait le eabre dit encre quelques mots et on me 

lit relever. A quelques pas dé là, c -:ui: des in urgés qui 

me tenaient m; refirent remettre à genou, en disautj 

« Tu vas y passer. — Ah ça, que je leur dis, vous tinis-

s z tout de n;ême par être embêians. » Impatienté, je me 

jette à genoux, et, déboutant ma tunique, je leur dis : 

•< Fusil le z-moi ! tenez, voilà mi poitrine. J -i vous emm... 

c'est mon dernier mot ! » Pardon, colonel, de "ce moi; 
mais joie leur ai jeté â la faci. Alors l'honime. - jui letiait 

le sabre d'officier défendit de tirer, et il releva même le 

f.usil 'J'uu insurgé dont to e aiou rjjie touchait presque. 

L'homme qui me pré- er-.u. de la mort, c'était Vejus. On 
me fou -lia

r
 et je continuai rWifl chemin. 

M. le président : Sans deu e, c'e.4 là uno conduite ho-

norable ; m;is i Ile prouv.i q <K- l'àecùsé avait de l'autorité 

sur les inmirges ; il était leur chef; il leur commaud-ùt. 

Lem témoignages n'ayant laissé aucun doute sur la part 

très acliv» prise à \'insurrection par Véjus, dont le ca-

ractère violent avait répandu la terreur dansJe quartier 

des Blancs-Manteaux, Véjus, sur les conclusions de M. 

DeUttre, commissaire du Gouvernemi ut, et Ktaigré lade-

!'«nso présertén pur M* Tri pet, a été d4«aré coupable 

! d'avoir ex:ité la guerre civile, porté 'a/pill^ge et le mas-

sacre dais la capitale, et d'avoir txerew uu fommande-

meot dans le mouvement insunectiuutrjèl'. Lu coasequea-
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ce, le Conseil a condamné Véius à la peine de la dépor-
tation. 

— Un meurtre a encore été commis hier dans la ban-

lieue. Cette fois, c'est le fourré d'une allée dite avenue 

Dauphine, au bois de Boulogne, qui en a été le théâtre. 

D après l'enquête à laquelle s'est livré le commissaire de 

police de Neuilly, voici quelles auraient été les circons-

tances de ce crime. 

Vers onze heures de la matinée, une vieille marchande 

de gâteaux et de bonbonnerie qui stationne vers la porte 

Maillot, en face du restaurant Gilet, vit entrer par la 

grille et se diriger vers le bois deux hommes qui par-

laient avec une certaine animation. L'un, le plus jeune, 

vêtu d'un paletot et tenant son chapeau à la main, pa-

raissait faire des reproches à l'autre, un peu plus âgé, 

qui était coiffé d'une casquette, et dont la blouse blanche 

recouvrait un pantalon à carreaux et à bande .bleue, tel à 

peu près que ceux que portent les conducteurs et facteurs 

des voitures publiques. 

Cette femme avait bientôt perdu de vue ces deux jeu-

nes gens dont elle gardait à peine souvenir, lorsque vers 

deux heures et demie elle se leva de la place qu'elle oc-

cupe pour aller regarder sur une civière où on emportait 

un individu que deux gardes du bois venaient de trouver 

dans une ronde, baignant dans son sang, privé de con-

naissance, la tête ouverte, presque fracassée par un coup 

terrible porté avec un bâion que l'on avait retrouvé à 

quelques pas. Dès la première vue, la marchande recon-

nut le blessé que le commissaire de police faisait ainsi 

transporter à l'hôpital, pour être le jeune homme qu'elle 

avait vu passer trois heures avaut environ, accompagné 

de l'homme en blouse blanche dont elle donna le signale-

ment. 

Maigre les soins éclairés du docteur Soyez, que le com-

missaire avait fait appeler dès le premier moment où le 

blessé avait étéaperçu, il avait été impossible de lui faire 

recouvrer complètement l'usage de ses sens. 

Aucun vol n'avait été commis sur sa personne; ou re-

trouva dons la poche de son gilet une petite somme d'ar-

gent dont il était porteur, et dans son portefeuille, placé 

dans la poche de côté de son paletot, on constata la pré-

sence de papiers qui firent connaître qu'il se nommait 

Honoré Riquier, qu'il était âgé de vingt-deux ans, origi-

naire du département de la Somme, logé rue [Saint-Ger-

main-l'Auxerrois. U fut placé à l'hôpital Beaujon, dans 

la salle Arnbroise Paré, 200. 

Une des lettres trouvées dans son portefeuille ayant 

fait connaître qu'il était en relations d'intérêt avec une 

personne habitant Paris, on se rendit près de cette per-

sonne. Ce ne fut pas sans surprise qu'on trouva cet homme 

couvert d'un costume entièrement semblable à celui 

dont la marchande de la Porte-Maillot avait fait la des-

cription. On se borna d'abord à lui demander s'il avait 

vu Honoré Ricquier, s'il pourrait dire où l'on aurait 

chance de le trouver. 11 répondit, non sans embarras, 

qu'il l'avait vu le matin même vers onze heures ; que ce-

lui-ci lui avait dit en le quittant qu'il allait pour affaires 

rue des Sts-Pères, mais sans indiquer de uuméro ni de 

nom. 
Cet individu a été mis hier soir en état d'arrestation 

provisoire. Ce matin il a dû être extrait du dépôt de la 

Préfecture pour être conduit à l'hospice Beaujon, et être 

confronté avec le blessé. 

ÉTRANGER. 

ITALIE (Rome), 24 juillet 1850. — Voici des détails sur 

la tentative d'assassinat dont le lieutenant-colonel de la 

gendarmerie pontificale, Philippe Nardoni, a failli être 

victime le 19 de ce mois. 

Il était environ sept heures du matin; au moment où 

le colonel sortait de sa maison, un inconnu se précipita 

sur lui et le frappa d'un stylet dont il était armé. Heureu-

sement que, le brave officier eut assez d'adresse et de 

sang-froid pour détourner le coup; puis il se mit à. la 

poursuite de l'agresseur, qu'il parvint à arrêter, avec 

l'aide de quelques personnes qui lui prêtèrent main-forte. 

Le coupable est un maçon de Frascati, qui se nomme 

Dominique Pace. Il a été reconnu pour un sicaire, et 

quatre individus, ses complices, ont été sur sa dénon-

ciation traduits avec lui devant le Tribunal de la Sainte-

Consulte, chargé de juger les causes politiques. 

Ce même Tribunal a prononcé son jugement dans l'af-

faire relative à la fabrication des feux de Bengale, dé-

couverte en avril dernier, et dont le but était de faire une 

démonstration politique avec des illuminations tricolo-

res, pour l'anniversaire de l'entrée des Français à Rome. 

Les' cinq individus inculpés dans cette affaire ont été con-

damnés à vingt ans de galères. 

Le Saint-Père a commué la peine d'une année de tra-

vaux forcés qui avait été appliquée à MM. Ruggieri et 

Grazioli, tous deux officiers supérieurs dans la troupe de 

ligne romaine ; Sa Sainteté a ordonné qu'ils seraient seu*-

lement rayes des rôles militaires. 

On sait qu'ils avaient été condamnés comme coupables 

de trahison pour avoir par faiblesse accepté du service 

près du gouvernement provisoire. 

Bourse de Pari» au 2 Août 1 850, 

AU COMPTANT. 

CHEMINS DE FER COTÉS AU *ARQTJ
ET 

AO COMPTANT. 

St-Germain . . . 
Versailles, r. d. 

— r. g. 
Paris à Orléans. 
Paris à Rouen.. 

Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Strasbg. à Bàle 

Hier. ; Ani 

m so —. — 

170 — 170 — 

150 — — .— 

780 — 780 — 

615 — 615 — 

257 50 255 — 

183 75 182 50 
H6 25 117 50 

AU COMPTANT. 

Orléans à Vierz. 
Boul.àAmiens. 
Orléans à Bord. 
Chemin du N.. 

Paris à Strasbg 
Tours à Nantes 
Mont, à Troyes. 
Dieppe à Fée. 

Hier. 

377 50 
190 -
403 75 

m 50 
357 50 
255 — 

403
 7L 

47^ 

258* 

100 ^ 

3 0i0j.22juin 58 10 
5 0|0j.22mars.... 96 90 
4 1[2 0jPj.22mars. 
4 OpO j. 22 mars... 
Act. de la Banque.. 2377 50 

VALEURS DIVERSES. 

Bente de la Vil le. . . 
Obi. de la Ville ,, 1227 50 

dito 1849 1180 — 
Empr. dudépartem. 
Caisse hypothécaire. 
Zinc Vieille-Montag. 2900 — 

Canal de Bourgog. . 
H.delaG.- Gombe. . — — 
Tissus delinMaberl. 550 — 
Forges de l'Aveyron. — — 
Monc.-sur-Sambre . — — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0[0 belge 1840 ... 100 7|8 
— — 1842 ... 100 7pS 
— 4 1(2 
— Banque (1835). . — — 
Emp. Piémont, 1850 84 20 
Obi. 1850 (janv.)... 

D» 1849 (oct.) .... 
Napl.(Réc. Rotsch.). 95 25 
Emprunt romain . . 79 1 [2 
Espag., dette active. — — 

— dette pass. — — 
3 OiO 1841 37 1:2 
— dette intérieure . . 32 5(8 
Lots d'Autriche .... 405 — 
Métalliques 5 OpO.. — — 
2 1(2 hollandais .. . — — 
Portugal 5 0[0 — — 

A TERME. 
Préc. 
clôt. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dern. 
cours 

Cinq OjO belge 

58 55 
97 20 

84 60 

58 50 
97 25 

58 35 
97 40 

58 A) 
97 10 

84 60 Emprunt du Piémont (1849). 

CIIATEAU-ROUGE. — Aujourd'hui samedi, 3 août 

Fête, dédiée à l'excursion belge. — Première ascension H'"^ 

famille Texier. M11" Fanny s'élèvera sur une seule corde ' ' 
hauteur de plus de 100 pieds. La fête se prolongera in. U °9 

minuit. Prix d'entrée : 3 fr. 1 s1tf» 

SPECTACLES DU 3 AOUT. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Le Chandelier. 
OPÉRA-COMIQUE. — Giralda. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Les Frères Corses, Chasae au Chaat 
VAUDEVILLE. — Dieu du jour, le Chevalier de Suint-Georges 
VARIÉTÉS. — M

ME Larifla, Le Mari d'une Camargo. 
GYMNASE. — Les Bijoux, l'Echelle de Femmes, Bourgeois, 
THÉATRE-MONTANSIER. — Deux coupables, le Sopha. 
GAITÉ. — Don César de Bazan. 
A MRIGU. — Un Enfant de Paris. 
COMTE. — Le Peloton de fil, le Prix de vertu. 

FOLIES. — Cravate et Jabot, Badiseon, Robinson Crusoé 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Louis XIV et Napoléon, 
HIPPODROME. — Les mardis, jeudis, samedis et dim.; 1

 e
t2f 

JARDIN MARILLE. — Fêtes les dim., mardis, jeudis et samed ' 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Dim., lundis, mercredis, vendredis' 

TABLE SES MATIÈRES 

DE Li GAZETTE DES TRIBBH1UX, 
PRIX : 6 FRANCS. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, .u de HarU 

du-Palais, 2. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

DOUAIRE DES BOULATES. 
BAISSE DE MISE A PRIX. 

Vente sur licitation, entre majeurs et mineurs, 
en l'audience des criées du Tribunal civil de Me-
lun (Seine-et-Marne) , en trois lots, le vendredi 16 
août 1850, 

Du DOMAINE DES BOULAYES, situé communes 
de Châtres,, Tournait, Liverdy, arrondissement de 
Melun, et par extension sur la commune de Fou-
tenay, arrondissement de Coulommicr-s. 

1" lot. Le château des Boulayes, avec cours, 
bàtimens, jardins, écuries , remises, avenues, 
parc, clos, étang, pâtures et bois taillis en dépen-
dant; 

Et la ferme de Cotfry, bàtimens, granges, terres 
et prés en dépendant. 

Le tout d'une contenance de 200 hectares 28 
ares 22 cent., d'un seul tenant. 

Revenu : 10,900 fr. 
Misa à prix : 280,000 fr. 

2* lot. La ferme de Fretay, bàtimens, cours 
jardins, terres, prés et pâtures en dépendant, d'u 
ne contenance de 112 hectares 16 ares 35 centiares; 

Et 45 hectares 14 ares 15 centiares de bois 

taillis. 
Produit: . 8,518 fr. 
Mise à prix : 180,000 fr. 

3° lot. La grande et belle ferme de la Jarrye, 
sise à Châtres, bàtimens, cours, jardins, clos, 
terres et prés eu dépendant, le tout se tenant, 
d'une contenance de 181 hectares 20 ares 61 cen-

tiares. 
Revenu : 9,552 fr. 50 c. 
Mise à prix: 180,000 fr. 

Et en un seul lot, une pièce de terre sise com-
mune de Châtres, de 52 ares 50 centiares, au lieu 
dit le Bois Plantard. 

Sur la mise à prix de 300 fr. 
La propriété des Boulayes n'est qu'à un kilo-

mètre et demi de Tournan, et à 3 myriamètres 2 
kilomètres de Paris ; de Tournan, correspondance 
à Brunoy avec le chemin de fer de Lyon; à Melun, 
on trouve des voitures à volonté. 

S'adresser, pour les renseignemens : 
A Melun : A M* FONTAINE, avoué poursuivant, 

exécuteur testamentaire et dépositaire des titres 

et plans ; 
A M" Legavre, avoué colicitant. 
A Paris : A M* Lacroix, avoué, rue Ste-Anne, 

51 bis ; 
A M* Huart, avoué, rue Ste-Anne, 53; 
A M* Fabien, notaire, rue du Havre, 10 ; 
A M. Charles Cailan, ingénieur, rue des Vos-

ges, 16; 
A M' Viefville, notaire, quai d'Orléans, 4 ; 
A M" Ducloux, notaire, rue de Choiseul, 16; 
A M" Durand, notaire, rue St-Honoré, 54; 
A Tournan, à M° Salmon, notaire ; 
Et sur les lieux, au château des Boulayes. 

 (3454) 

TERRAIN bv«r BEAUMARCHAIS. * 
Etude de M" CHAGOT, avoué à à Paris, rue de 

Cléry, 21. 
Vente sur baisse de mise à prix, à l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, le samedi 
10 août 1850, deux heures de relevée, 

D'un TERRAIN propre à recevoir des construc-
tions, d'une superficie de 304 mètres 50 centimè-
tres, sis à Paris, boulevard Beaumarchais, entre 
la maison portant le n° 50 et celle portant le nu-
méro 60. 

Ce terrain forme le 3e lot de l'ensemble du ter-
rain situé audit lieu ; il est en façade sur la rue, 
le boulevard Beaumarchais et la rue Amelot, sur 
un développement de 49 mètres 45 centimètres. 
Les fouilles sont faites. 

Mise à prix réduite : 30,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M* CHAGOT et à M° Picard, avoués. 

(3498). 

Le 2" lot est loué à divers par baux et loca-
tions verbales, moyennant une somma totale de 
5,590 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M' MOULLIN, avoué poursuivant ; 
2° A M* Saint -Amand, avoué colicitant; 
3° A Me Bonnel de Longchamp, avoué présent à 

la vente ; 
4° A M* Boudin de Vesvres, notaire; 
5° A M. Bruyère, architecte, rue du Ilelder, 15. 

(3501) 

MAIS^l QUAI CONTI. 
Etudes de Mcs LABBÊ, avoné à Pans, rue Neuve-

Sàim-Augustin, 6, et de M" PRÉVOST, avoué, 
quai des Orfèvres, 18. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine- le samedi 17 août 
1850, 

D'une MAISON sise à Paris, quai Conti, 7. 
Revenu ancien : 10,908 fr. 

Revenu actuel : 8,150 fr. 
Mise à prix: 100,000 fr. 

S'adresser pour les renseignomens : 
Auxdits M«» LABBÉ et PRÉVOST, avoués, et à 

M6 Martin, avoué, rue Ste-Anne, 46. (3509) 

DEUX MAISONS RUE JOQUELET. 
Etude de Me MOULLIN, avoué, rue des Petits-

Augustins, 8. 
Vente sur licitation entre majeurs, au plus of-

frant et dernier enchérisseur, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de. première instance du 
département de la Seine, en deux lots : 

1» D'une MAISON sise à Pari3, rue Joquelet, 10 ; 
2° Une autre MAISON, sise à Paris, même rue 

12, au coin de la rue Joquelet et de la rue Notre-

Dame-des-Victoires. 
L'adjudication aura lieu le samedi 17 août 

1850. 
Mises à prix : 

Premier lot : 30,000 fr. 

Deuxième lot : 60,000 fr. 

90,000 fr. Total : 
Locatibns. 

Le 1" lot est loué par location principale 
moyennant 3,000 fr. par an. 

2" D'un TERRAIN avec maison de jardinier-
maraîcher et dépendances, sis audit Montrouge, 

Grande- Rue, 74. 
Produit par bail, 1,100 fr. 
Les deux lots d'une contenance d'environ 1 hec-

tare 33 ares. 
Mises à prix : 

Premier lot : 60,000 fr. 
Deuxième lot : 20,000 fr. 

Total : 80,000 fr. 
S'adresser po 'ir les renseignemens : 
1"AM« MIGEON, avoué poursuivant, déposi-

taire d'une copie du cahier des charges et des ti-
tres de propriété, demeurant à Paris, rue des 

Bons-Enfans, 21 ; ' 
2° A M* Labbé, avoué présent à la vente, à Pa-

ris, rue Neuve- St-Augustin, 6; 
3« A M e Colmet, avoué piésent à la vente, à 

Paris, place Dauphine, 12; 
4° A M* DelacoUrtie, avoué présent à la vente, 

à Paris, rue des Pyramides, 8; 
5° A M* Labarbe, notaire à Paris, rue de la 

Monnaie, 19 ; 
Et sur les lieux, pour voir lesdites propriétés. 

(3515) 

PROPRIETE ET CREANCE. 
Vente à l'audience des criées, au Palais-de-

Justice, à Paris, le 38 août 1850, en deux lots sé-
parés : 1» D'une PROPRIÉTÉ RURALE, sise à 
Mustapha- Inférieur, dite Beheira-Amii - si- Baha-
rim, sur la route d'Alger à la Maison-Carrée (âl-
gérie). — Mise à prix : 40,000 fr. — 2° D'une 
CRÉANCE de 12,600 fr., conservée par privilège 
de vendeurs, productive d'intérêts à 10 0^0 par 
an. — Mise à prix : 3,000 fr. — S'adreser à Pa-

; : A M" LAB01SS1ËRE, avoué, rue du Sentier, 
29, et M" Pluchart, notaire, rue du Bac, 26; et à 
Alger, à Me Lieutaud, notaire. (3514) 

MAISON ET TERRAIN 
Etude de M" MIGEON, avouéàPans, rue des Bons-

Enfans, 21. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal de 

la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, deux heu-
res de relevée, le samedi 10 août 1850, en deux 
lots qui pourront être réunis, 

1° D'une MAISON avec cour, jardin et dépen-
dances, située au Grand-Montrouge, Grande-Rue, 

n' 74. 
Produit évajué, 7,000 fr. 

COMPTOIR DE L'INEUSÎRIE 
LISIÈRE. 

AVIS AUX ACTIONNAIRES. 

MM. les actionnaires du Comptoir de l'Industrie 
inière sont prévenus que l'assemblée générale 

annuelle aura lieu le 12 août, à huit heures pré-
cises du soir, au siège de la société, rue des Bour-
donnais, 11. 

Aux termes de l'article 36 des statuts, la réu-
nion sera composée des neuf membres du conseil 
de surveillance, et des 91 plus forts actionnaires 
qui se feront connaître. 

MM. les actionnaires sont alors invités à faire i 
la caisse de la Société la déclaration du nombre 
d'actions dont ils sont propriétaires. 

Sur la présentation de leurs titres, il leur sers 
délivré un bulletin mentionnant leur déclaration 
et les numéros de leurs actions. 

Ils ne seront admis à l'assemblée que sur li 
présentation de ce bulletin. 

Paris, le 29 juillet 1850. (4220) 

PROPRIÉTÉ RUE NVE-P0PINC0URT 
Etude de M e BOUCHER, avoué à Paris, rue Neuve-

des-Petits-Champs, 95. 
Adjudication, le mercredi 14 août 1850, m 

l'audience des criées du Tribunal civil de la Sei-
ne, 

D'une grande PROPRIÉTÉ, garnie d'un maté-
riel industriel considérable, située à Paris, rue 
Neuve-Popincourt, 17, au fond de l'impasse Po-
pincourî. Le matériel, qui consiste en machines 
à vapeur, à raboter, à aliser, et à percer, tours, 
bancs à étirer, systèmes de laminoir, presses à 
balanciers, forges, étaux, grues et transmissions 
de mouvement, a été estimé par expert, 57,307 fr., 
il est compris dans la vente; contenance du ter-
rain, 3,520 mètres. » 

Mise à prix : 50,000 fr. 
Y compris le matériel industriel. 
S'adresser ; 
1* A M" BOUCHER, avoué poursuivant, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 95 ; 
2° A li'Guidou, avoué présent à la vente, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 62 ; 
3J Et à M" Mertian, notaire, rue Saint-Honoré, 

334. (3517) 

ENTREPRISE GLE DES COCHES. 
AVIS. 

L'assemblée générale annuelle des actionnaire 
de l'Entreprise générale des Coches de la haut! 
Seine, de l'Yonne et des canaux attenant, aurc 
ieu le mardi 20 août courant, à midi précis, ai 

siège de l'Entreprise, rue Bretonvilliers, 1 (lie 

Saint-Louis). 
L'assemblée aura pour objet : 
1° D'entendre le compte des opérations de la so-

ciété, ainsi que le rapport du conseil d'adminis-
tration ; 

2° De procéder au renouvellement du membre 
sortant du conseil d'administration ; 

3° Et de procéder aux modifications à apporter 
aux statuts. (4221) 

SOCIÉTÉ DES COCHES. 
AYIS. 

Les anciens actionnaires de la Société en com-
mandite des Coches, sous la raison Marion frères, 
Corniss6t et C% en liquidation, se réuniront ei 
assemblée générale le mardi 20 août courant, ai 

siège de laSociété, rueBre'onvilliers, 1 (île Saint' 
Louis), à l'issue de l'assemblée générale des 

tionnaires de la société anonyme. 

i£ pabllMUon légal® des Acte» de Société est obligatoire, pour l'année 18SO, dans la SAaKME »ES TKlBUXAeJX. IdB RBOIV et le dOCBMAl GENERAL R'AEEXCUEM. 

Yeaktea m -<>fj*.ssere». 

VENTES PARAUTOR1TÉDE JUSTICE 

Etude de M« SIOU, huissier, rue Saint-
llonoté, 265. 

En une maison lise i Passy, avenue 
de Saint Cloud, 6. 

Le dimanche 4 août 1850, midi. 
Consistant m comptoir en palissan-

dre, glaces, chaises, etc. Au comptant. 
(3516) 

SMinfiIÉTES. 

Etude de M" BAUDOUIN, avocat-agréé, 
place de la Bourse, 15. 

D'une délibération de l'assemblée 
générale des actionnaire» de la com-
pagnie la Minerve, en date à Paris du 

vingt-cinq juillet mil huit cent cin-
quante, enregistré, 

Il appert : 
La démission de M. MAYERTORRIS, 

comme gérant de la Minerve, est ac-

ceptée. 
M. Louis-Désiré-Antoine MUSSIAS 

eil nommé géranl de la compagnie la 

Minerve. . 
La raison sociale sera désormais 

MUSSIAS etO. 
Pour extrait : 

BAUDOUIN . (2069) 

Etude de M« BAUDOUIN, avocat-agréé, 
place de la Bourse, 15. 

D'un jugement rendu par le Tribn 

nal de commerça do la Seine, en date 
du onze juillet mil huit cent cinquante, 

enregistré, 
Entre: . 
M. CLARA, demeurant a Paris, rue 

de Vendôme, 9, 
Et M. Gustave ALEXANDRE, négo-

ciant, demeurant à Malaga (Espagne), 

Il appert : 
La société de tait qui a cxiilé entre 

les parties est déclarée nulle comme 
n'ayant pas élé revêtue des formalités 

lénales. 

DOUIN. 

années, à l'effet de faire le commerce 
de limonadier , dans une boutique, 
siège social, rue Neuve-Saint Jean il, 
entre Adolphe MARTIN etLéon DUVAL, 

demeurant. Signature sociale : Ad. 
MARTIN et C« ; tlla appartient à Martin 
seul. Capital social, six mille cinq cents 

francs. 

Paul COUEXHE, 

Faubourg St Marlin, 9. (2071) 

Suivant acte reçu par M. Colmet, no-
taire à Paris, le 29 juillet mil huit cent 
cinquante, enregistré, M. Jean Charles 
BLOUET, ancien négociant, demeurant 
à Paris, place de la Bourse, 5, a formé 
une société en commandite et par ac-
tions pour l'exploitation des mines de 
la Californie. 

La société a pour litre la Compagnie 
du Midi; sa raison sociale est BLOUET 

et C«, et son siège est établi a Paris, 
place delà Bourse, i. 

La société a commune*! le premier 
août mil huit cent cinquante et sa du-
rée a élé fixée à cinq ans. 

M. Blouet est directeur-gérant de la 

société et a la signature sociale. 
Le fonds social a élé fixé à un million 

deux cent mille francs, et est divisé en 
six cenls actions de cinq cents francs 
chacune, désignées par la série A, douze 
mille actions de cinquante francs cha-
cune désignées par la série B, et trente 
mille actions de dix francs chacune dé-

signées par la strie C 

Et pour compenser les frais d'inslal-
Union et (rétablissement, l'apport du 
mobilier et les trais et dépensas dont 
M. Blouet s'était chargé, il lui a élé 
abandonné cent vingt actions de cinq 

cen • francs. 
Pour extrait : 

Signé COLMET . (2072) 

Suivant acte pissé devant M» Ola-
gnier et l'un de ses collègues, notaire 
a Paris, le premier août mil huit ceui 
cinquante, enregistré, M. Charles NOËL, 
liquidateur des alfaires de l'ancienne 
maison de banque Dumesnil-Bellanger 
et C», demeurant à Paris, rue Richer 
panse, 4, el M. Henri PLACE, proprié 
taire, demeurant à Paris, rue de Sa 
gneux, 14, tous deux gérans de la »o 
cieté formée sous la raison sociale 
Charles NOËL, Henri PLACE el C*, 
suivant acte passé devant ledit M» Ola-
gnicr et son confrère, le 27 juillet mil 

huit cent cinquante, enregistré, pour 
l'établissement d'une maison de ban-
que dont le siège est à Paris, rue du 
faubourg-Poissonnière, 9. 

Ont exposé qu'aux termes de l'article 
7 dudit contrat de société, le capital 
social a été fixé à un million deux cent 
mille francs, et ont déclaré que le tiers 
des actions représentatives dudit capi-
tal a été souscrit; qu'en conséquence, 
la société dont ils sont les gérans t'est 
trouvée définitivement constituée. 

Pour extrait : 
Signé OLAGKIER . (2073) 

Etude de M« RE Y, agréé, rue Croix-
des-Petils-Champs, 25. 

D'un acte sous signature privée, en 
date du dix-neuf juillet mil huit cent 
cinquante, enregistré : 

Entre H. Martin VANCHEL, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue des 

Cinq Diamant, 27 ; M. Félix ROUDET, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Rambuteau, 44 ; M. Eugène VIVES, né-
gociant, demeurant é Paris, rue des 

Cinq Diamans, 27; 
Il appert : 
Que la société qui avait été formée 

entre les parties sous la raison sociale 
V1VÈS, ROUDET et C«, pour le com-
merce des sangsues, et dont le siège 
était à Paris, rue des Cinq Diamans, 
27, a élè dissoute à l'égard de M Rou-

det, à partir du vingt juillet mil huit 
cent cinquante. Les trois associés sont 

chargés delà liquidation. 
Peur extrait : 

G. REY. 

TRIMAI DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal communi-

cation de la comptabilité des faillites 
qui le» concernent, les samedi» de dix 

a quatre naure». 

Faillite»». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du n jum 1850, qui dé-

clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur PASSAJON, commiision-
naires en marchandises, rue Notre-
Dame-des-Victoires, 26 , nomme M. 

Klein juge-commissaire, et M. lterou, 
faub. Poissonnière, 14, syndic provi-

soire [N° 9505 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle- des assem-

blées des faillites, XM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur VERGÉ (Charles-Pierre), 
tapissier, boul. de la Madeleine, 15, 
le 6 août à 9 heures [N» 9565 du gr.]; 

Du lieur RAYNAL (Frédéric), md 
de vins, rue Mouffitard, 146, le 8 août 

il heure [N» 9569 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics ; 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus , sont priés do remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con 
voqués pour les as -i m'utées subsé-

quentes. 

CONCORDATS. 

Des lieuri MOIGNET et 0», ent. de 
bains et lavoir publics, à Beiieville, le S 
août à 3 heures (N° 8942 du gr.]; 

Du sieur GRANGER (Clsude), né 
gociant, rue Croix-des-Petiis-Champs, 

42,1e 8 août à 11 heures VU' 3836 du 

gr.]; 

Du sieur BOUCHERON fils (Réné 
Maiimilien Etienne), lerrurier, tue 
du Parc, 1, au Marais, le 8 août à 1 

heure (N« 9395 du gr ]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s 'entendre déclarer en élut d union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

da remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication du 

rapport des syndic». 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur FLEURY ^tienne-Victor), 
charpentier, rue d»l'Arbre-Sec, 57, le 

8 août à i heure [N° 9435 du gr.]; 

Du sieur LEFEBVRE (Désiré-Vic-
tor), anc. bonnetier, rue des Déchar-
geurs, 10, le 8 août à 3 heures [N° 

9462 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ouverte 

sur le concordat proposé par le failli, 

l'admettre, s'il y a lieu, ou passer à la 

formation de l union, et, dans ce cas, 

donner leur avis sur l'utilité du maintien 

ou du remplacement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

MM. ies créanciers elle failli peu-
vent prendre au greffa communication 

du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créancierscomposantl'union 
da la faillite du sieur DESVAUX (Pier 
re), fabricanl de chapeaux de paille, 
rue du Caire, 29, sont invités i se 
rendtele 8 août à 3 heures, au pa 
lais du Tribunal de commerce, salle 
do» assemblées de» faillit '9, pour, 
conformément à l'article 537 da la loi 

du 28 mai 1838, entendre la compte 
définitif qui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter, leur 
donner décharge de leur» fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabilité 

du failli. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffa communication de» 
compte et rapport des syndics [N» 1603 

dugr.]. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du tieur CUISI-
NIER (Denis - Nicolas), tenant hôtel 
garni, rue Saint Gilles, 20, «ont in 
vilès à so rendre le 7 août a 1 
heures précise», aupalaiiduTribunal 
de commerce , salle de» assemblées 
des faillites pour, conformément à 
l'art. 537 de la loi du 28 mai 1838, en 
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par le» syndic», le débattre, le 
clore ell'arréter; leur donner décharge 

de leurs fonctions et donner leur avi» 

»ur l'excusabilité du failli. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au grtffe communication des 
compte etrapport des syndics [N° 8866 
du gr.]. 

MM. les créanciers de l'union de la 
faillite du sieur RO BERGE (Louit-
Prosper), agent d'affaires, rue St-Ho-
noré, 40, sont invités à se rendre , le 
8 août à il heures lrè« précises, au 
palais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, en 
exécution de l'article 536 de la loi du 
28 mai 1838, entendre le compte de 
gestion qui sera rendu par la succes-
.ion du sieur Jouve, ancien syndic, 
décédé, et donner leur avis tant sur 
la gestion que sur l'utilité du maintien 
ou du remplacement des syndics. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte et rapport des syndic» [N« 3823 
du gr.]. 

AFFIRMATIONS APRÈS COTON. 

MM. les créancier» composant l'u-
nion de la faillite du sieur CLAU-
DEL (Jean Baptiste), fab. de fécule, 
rue Javelle, n. 6 bis, à Grenelle, en 

retard de faire vérifier et d'affirmé! 
leurs créances, sont invités à se ren-
dre, le 8 août à 3 heures , palais 
du Tribunal de commerce de la Seine, 
asile ordinaire de» assemblées, pour 
sous la présidence de M. le juge cum 
missairc, procéder à la vérification el 
â l'affirmation de leuri dites créances 

N° 5094 du gr.]. 

MM. le» créanciers composant l'u 
nion de la faillite du sieur ROBERGE 
;Louia-Prosper;, agent d'affaires, r. Si 
Honoré, 40, en retard de faite vérifier el 
d'attlrmer leurs créances, sont inv. i 
se rendre, le 8 août à 11 heures, 
palais du Tribunal do commerce de lu 
Seine, salle ordinaire des assembléei, 
pour, sou» la présidence deM. le ju-
ge commissaire, procéder i la vérifi-
cation et à raifirmation de leuri dilei 

créance» [N» 3W3 du gr.]. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Jugement du 21 juillet 1850, lequel 
homologue le concordat passé le 3 juin 
1850 , entre le sieur CHEVREUIL 
(Loui:-Victor), tailleur, demeurant a 

Paris, rue de la Paix, 6, seul, et les 
créanciers de la société Chevreuil et 
Comp. 

Conditions sommaires. 

Remise au aieur Chevreuil de 95 p. 

140 sur le capital, et de tous intérêts 

et frais. 
Les 5 p. 100 restant, payable» par le 

sieur Chevreuil, en cinq ans, par cin-
quièmes, le 30 juin des années 1851, 
1852 et suivantes [N» 911 8 dugr.]; 

Jugement du 24 juillet 1850, lequel 
homologue le concordat passé le 3 
juin 1850, entre le sieur CHEVREUIL 
(Louis-Victor), tailleur, rue de la Paix, 
6, personnellement, et ses créanciers. 

Conditions sommaire». 

Remise au sieur Chevreuil de 95 p. 

ico en principal, et de tous intérêts et 

frais. 
Les 5 p. 100 restant, payables par le 

sieur Chevreuil, en cinq as», par cin-
quièmes, le 30 juin des années 1851, 
18S2 et suivantes [N° 9179 dugr.]. 

Jugement du 22 juillet 18S0, lequel 
homologue le concordat passé le 10 
juillet i«50, entre le sieur LEKIVE-
REND (Victor-Louis), anc. md de pro-
duits chimiques, i Paris, rue des Eu-
fans-Rouges, 8, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Leriverend de tous 

nterêls et frais non admis et* de 80 

p. 100-
Les 20 p. 10O restant, payables par 

la sieur Leriverend, en quatre paie-

mens de ï p. 100, le 1 er juillet des an-
nées 1851, 1852 et suivantes [ti° 9393 

du gr.]; 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
mé! des sieur» ROLANDEAU et C«. 
charrons, rue de la Roquette, 57 bis, 
peuvent »e présenter chez M. Decagoy 
syndic, rue Thévenot, 16, pour lou-
cher un dividende de le p. 100, qua-
trième répartition [N° 6422 du gr.J. 

ERRATUM. 

Feuille du 2 août courant. — Ré 
partition — Iiu sieur ROCHER-LE 
MEHY, lisez: 15 fr. 04 cent., et non 

15 fr. 90 cent. 

ASSEMBLÉES DU 3 AOUT li»* 

DIX HEURES lll : Blanc , tailteor . 

»ynd. — Panier, anc. comœii». < 
marchandises, clôt. — Chardon v 

etc«,md da bois, id - P'fS 
ent. de bàtimens, id. - Fretin, J 
de vins, conc. - Dame Frion, 

mde au Temple, id. ^ 
OHE HEURE : Duprat, nég. e D ,,

w
' 

clôt. -BessoneiC, fab - decM» 

redd. de comptes. - Rocber-w 

ry, md de nouveauté», id. .j 
DEUX HEURES : Blat, limonsUiCT'^,. 

— Poussif, md de vins, vêrii. 

févre atnè, md de vins, ij-
Ion, md de vins, rem. à l""^^ 

Séparations-

Demande en séparation de bien' ' 
ire Charlotte - Victoire - J °> \

0
t-

CHRETIEN et Pierre-Hiiai' 
CHON,àPari»,rue Vivienne," 

Pctlit, avoué. t 

Jugement da séparation de u ,
s
 i 

tre Louise - Eugéniei C J
1 p 

Pierre-Adolphe GOUEFftoï' ^ 

sons Alfort (Seine). — 

avoué. . . oS d' 
Jugement de séparation àei »

 tl
t 

tre Maria-Loui«e-Eléoiiore,
|||(1

» 

Pierre-Marie DODE, * LJ
V
,

R
H* 

rue de Flandre, 154. — 

avoué. ^p)* 
Jugement de séparationi d» 

de biens eni.e «all*{ ,ir« 
bel CHAMRAUO, rue .fe a

BE
iCC«i 

et Laure-M^rie-Mall"M
e

nS

B
 ̂ \ 

SIN, demeurant à A».ie D^ 

ion père
1
-D^l^i^!

=
s#

iS 

Décè» et mnut»»^ 

veuve Pechara 77 jnjj g*, 
Poissonnière, 113. 7-
ani, rue delà Fidélité, «■

 neD
il^ 

,e Fasquel,66 an», rue > „„ 

Garolle, 31 »ns, iw %
 co

o<^ If 
M. Bouvel, 20 an», t*e t»e 

H. _ M Maillai". 

Bourguignon»,
 16

^*_-^-. 

BRETON' 

Du 31 juillet l »5é 
dau, 23 ans, rue Montai] 

aris, le Aaùt 1850, 
franos vingt centimea. 

IMPRIMERIE DE A, GUYOT, RUE WEUVE-DES-MATIIURiaS, 18. 

 " 7 Gv\oi> 
Pour légalisation de la signature A-

Le maire du 1" arrondissement» 


